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La deuxième Convention de Lomé reffètera-t-elle 
l'essoufflement qui caractérise à l'heure actuelle 
le dialogue entre le Nord en crise et le Sud victime 
impuissante, dans l'ensemble des enceintes inter-
nationales ? · 

· Une bienfaisante bouffée d'oxygène émanera
t-elle de l'imagination et de la volonté de coopérer 
de négociateurs désireux 'de créer pour les années 
80 un nouveau modèle de relations entre pays 
industrialisés et pays en voie de développement ? 

Au. lendemain de la cérémonie d'ouverture offi
ëielie des négociations pour le rÉmÔuvellemerit de 
la Convention de Lomé, qui s'est déroulée à 
Bruxelles le 24 juillet, la réponse à cette question 
s·emble encore très lointaine . 

Tant du côté des pays d'Afrique, des· Caraïbes ét 
du Pacifique signataires de la première convention 
de Lomé que du côté de la Communauté, les 
discours introductifs ont. fait une large part aux 
accomplissements et au bénéfice mutuel tiré de la 
première Convention de Lomé entrée en vigueur 
pour cinq ans le 1er mars 1975. 

' Ni M. P.J. Patterson, ministre jama1cam des 
Affaires Étrangères et président en exercice du 
conseil ACP, ni M.' H.D. Gensher, ministre des af
faires Étrangères allemand et président en exercic~ 
du Conseil de la CEE, n'ont dissimulé leur volonté 
de progresser par rapport à cette première étape. 
Toutefois, alors que ce dernier exprimait la posi
tion de la CEE en termes de « renouvellement avec 
quelques ajustements nécessaires, les ACP tradui
saient une demande encore mal étayée de « rené
gociation fondamentale d'un accord audacieux 
hier, normal aujourd'hui, q·ui · sera anachronique 
demain». , 

Dù côté communautaire : 
un difficile exercice de style 

Généralement bloquées dans un ordre du jour 
chargé, les discussions entre les ministres des 
Affaires Étrangères des Neuf pour l'adoption du 
mandat de négociation à confier à la Commission 
Européenne ont pris la forme d'affrontements dif
ficilement _tranchés sur des problèmes d'ordre di-
sons politique. · 

è·est certainement la question de l'inclÙsion 
dans la Convention d'une clause visant à garantir 
les droits de l'homme qui a suscité les controver
ses les plus animées. Alors que Néerlandais · et 
Britanniques se prononçaient résolument pour l'in-
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traduction dans la Convention de .. -, Lomé d'une 
clause opérationnelle permettant-à .la Communauté 
de suspendre son aide en cas de violat.ion des 
droits de l'homme par un pays ACP, les autres 
délégations s'opposaient fermement à une telle 
clause jugée inutile ou abusive. Le secrétaire bri
tannique au Foreign Office, D. Owen, justifiant· sa 
requête par l'embar.ras _ dans lequel s'était· récem
ment trouvée Ja Commission face awê'violations des 
droits de l'hornrri'e par le gouvernement Ougandais, 

. suggérait de compléter l'article . 92 de - la Convèn
tiori qui prévoit la possibilité pour'l'une des parties 
dè dénoncer cet acéord. · '· · ·; 

., . ,. ,, 

Afin de rendré possible une riposte « graduée »,· 
le Ministre anglais proposait qu'on ·y· ajoute la 
possibilité pour la Communauté ou 'pour uri pays 
ACP de suspendre' l'application d'une ou partie de 
la Conve'ntion _ après un préavis de deux .mois. La 
possibilité qu'une telle clause puisse être .utilisée 
comme moyen de pression politique a fait reculer 
les autres délégations. · · · 
'· 

A l'issue d'une séance ultra-restreinte · des mi-
nistres seuls, le 27 juin à l.,uxembourg, il fut en fin 
dè compte décidé qu'outre la référence au respect 
dés droits. de· ·l'homme dâns: le ·.préambule · de la' 
Convention · sur laquelle la Commission ·. devrait 
inèister, M. Genscher soulignerait' dàris son _discours 
d'ouvérture des négociations le 24 juillet à Bruxel
les, . la. préoccupation 'des opinions publiques 
el.lropéennes quant· au respect : dés::· droits de 
l'homme. · 
"'·: l • 

. On sait à présent. que l'accueil des AC_e. fut plus 
que froid. Dans une conférence de presse donnée 
à l'issue de la cérémonie d'ouverture M. Patterson. 

I - . . . .. 
a déclaré en substance que l'ensemble des ACP 
en tant que membres des Nations Unies avaient 
souscrit· à la Déclaration universelle sur les droits 
de l'homme et que, de plus, nombre d'entre eux 
avaient inscrit ces princ:[pes dans. leur propre 
constitution. « Quoi qu'il èn soit, Lomé est: un ac
cord économique et· commercial .. auquel , nous ne 

, . . \ " .. '· 
reconnaissons pas de compétence dans· ce sec-
teur ». « Je suis confiant », a-t-il ajouté, « nous ne 
provoquerons pas une rupture des négociations 
sur _ce thème». : ~ - ., -~ ' . 

. Un second problème abordé 'par'' res··ministres, 
des Neuf fut celui de la .durée de ·,a Convention : 
fallait-li négocier une convention' de. cinq années 
ou choisir -de conclure un . acco~d . illimité, à 
l'exemple des accords passés par, la Communauté· 
avec les pays du Maghreb et du Mac~reck ?. ,. •. 

Après que les !3ritanniques .aient ess~yé de lier 
ce problème au précèdent, faisant du premier une 
condition . d'acceptation du second,. les f\Jeuf ont 
décidé. de laisser, là encore, la question relative
mC3nt ouverte . en. se contentant de soÙligner leur 
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volonté d'établir des relations durables avec les 
ACP. Ceux-ci n'ayant pas exprim~ de préjugé défi
nitif sur cette question au cours de la séance· d'ou
verture, tout porte à _croire que- la durée de . la 
Convention . reviendra 1sur la table dans quelques 
mois, en fonction du; tôùr qu'auron't pris les négo-
ciations. · 

Faut-il voir dans la manièrè dont ont été tran.: 
chées .ces deu).< questionst qÛi, sans y toucher dirèc~ 
tement, concernent de près la conception des 
Neuf sur l'interdépendance économique et politi
que à établir avec une partie du. tiers monde, un 
effet de la paralysie de la Communauté, devant un 
engagement important ? Ainsi · que le notait ré- · 
cemment Claude Cheysson, Commissaire Euro
péen chargé du développement, « ,fa politique de 
développement communautaire est intimement liée 
au processus d'intégration européenne ». Sur les 
thèmes moins directement « politiques », telles ·la 
question de la garantie des investissements ou la 
proposition de consultations en matière commer
ciale, les Ministres se sont rangés plus facilement 
aux propositions contenues dans le « mémoran
dum » de la Commission. Bien sûr, il fut nécessaire 
là encore, de développer une longue· plaidoirîe 
pour convaincre l'Allemagne que l'organisation des 
·marchés de biens ou de capitaux n'était pas l'amor
ce d'une politique protectionniste, au contraire. 
Pour dissiper les craintes allemandes, il a d'ailleurs 
fallu modifier ·tégèrement ,fa présentation de ces 
propositions : Les consultations en matière de 
coopération industrielle seraient organisées sur 
la base des procédures existant déjà dans la pre-. 
mière Convention pour examiner les projets d'in
vestissements et les problèmes d'accès au marché 
qui y sont liés. Quant à la protection des investis
sements, elle serait présentée comme touchant sim
plement à « certains investissements ». 

La cohésion artificielle des ACP _ 

La somme des concessions accordées par la 
CEE dans le cadre de la première Convention de 
Lomé avait entre autres pour objectif de réaliser 
une convergence des intérêts économiques au sein 
d'un groupe de 47 pays unis par le seul fait d'avoir 
été à un moment liés à un pays européen par des 
attaches coloniales. L'adhésion de nouveaux venus 
sous l'aile bienveillante de l'Europe, tels les qua
tre pays du Pacifique ou quelques-unes des an
ciennes colonies portugaises, ,ne .pouvait contribuer 
qu'à renforcer l'identité propre de ce nouveau 
groupe. 

' 
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La timidité, voire l'absence de prises de position 
du groupe._des pays ACP'dâns l'ensernble des en
ceintes · internationaîes, et encore, très récemment 
dans le cadre dès négociations commerciales fnuf.: 
tilatérales du GATT,- constituent toutefois un indice 
très clair de l'absence d'identité de èe groupe en 
tant_ que tel. · : ,, 

. . . : .' i 
Concernant l'ouverture ·des négociations • de la 

nouvelle · convention, certains représentants des 
ACP ont admis très officieusement, : le déplorant 
parfois, qu'une très grande . partie ·du temps de 
préparation· avait été consacrée à la ,résolution de 

' problèmes internes au groupe. La nomination d'un 
ministre du Tonga, le Dr S .. Tapa, pour succédèr à 
P.J. Patterson à la présidence du Conseil des ACP, 
.est intervenue après 'de longues heures de discus-

. sions entre les.· représentants_ des différents sous 
groupes régionaux ; le rôle du secrétariat des ACP 
à Bruxelles a également fait l'objet dE:l controverses 
lmportantes. De là sans doute, la réticence des 
ACP à presser les négociateurs. Ainsi qu'il avait 
été im

1

plicitement entendu, les négociations s'oü
vriront sans doute vers le 15 septembre, mais il se 
pourrait bien que plusieurs questions importantes 
soient mises entre parenthèses dans · ,·attente d'in
formations.· plus précises sur . le . ma~dat réel des 
négociateurs. D'ores et déjà, il a été annoncé que 
l'échéance. du printemps 1979 pour, l'achèvement 

· des négociations paraissait irréaliste au~ ACP. 
« Noùs souhaitons entrer dan·s de véritables négo
ciations » a déclaré M. Patterson, traduisant la 
crainte de ses partenaires de sé voir. contraints à 
signer un dictat de la Commission, · faute _d'être 
eux-mêmes .parvenus ·à « parler d'un~ seule voix ». 

.. i 
Pers~nne n'ose d'ailleurs · mettre , trop évidem

ment en lumière les divergences économiques po
litiques, sociales et gé()graphiques qui existent en
tre les pays d'Afrique, des ca·raïbes et du Pacifique 

' qui forment l'ensemble hétéroclitè. des ACP. Au 
contraire, ces divergences deviennent, dans le dis~ 
cours, un faire-valoir de _ leur unité. ! .• · 

. ~- l 
A l'instar de la désunion qui peut: se manifester 

dans nombre d'enceintes internationale,. des efforts 
sont toutefois entrepris par les (\Ç,P eux-mêmes 
pour resserrer leurs liens. En 1978_deux initiatives, 
dont les résultats pourraient avoir· uri effet sur les 
négociations, sont venues illustrer cette nouvelle 
approche ; il s'agit du • projet de èréation d'une 
banque d'investissements intér ACP ;d'une part,. et 
de l'organisation d'une conférence d'experts des 
ACP qui s'est tenue à Bangui à la fin du mois de 
juin sur les problèmes communs rencontrés dans 
lé secteur des transports et des communications 
deux ébauches dont on attend la maturation ... • i 

!. 
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La· revendication timide d'un nouvel 
or~re _économique international_ 

Les 47 pays ACP signataires de la première 
convention de Lomé sont à présent 53 et dans .son 
discours d'ouverturé,. P.J. Patterson soulignait : 
« le groupe des ACP entame ces négociations avec 
un sens de totale unité et la détermination d'œu
vrer pour .fe bien.-être de nos peuples ». 

. Tous les· A;CP ont ~~-·~ffet, à des degrés divers, 
ressenti une détérioration de leurs termes de· 
l'échange· dans· leurs relations c~mmerciales aveè 
la CEE, et les modifications préconisées par Pat
terson au Système de stabilisation des recettes 
d'exportation (STABEX) ou a~x dispositions, com
merciales de la première convention de Lomé (ac
cès en franchise de douane sans limitations quan
titatives et sans obligation de réciprocité de toutes 
les exportations des ACP sur les marchés euro
péens, intensification de la promotion commerciale 
des produits ACP ; accords contractuels à· long 
terme . de. type « protocole sucre,» pour, garantir 
les débouchés d'un certain nombre ,de produits) 
ressortent au stade actuel d'une revendicauon una- · 
nime. 

.... ; ,.·-. 

De même, une intensification de la coopération 
industrielle et des dispositions garantissant un vé
ritable transfert des, technologies européennes sont 
ressenties comme nécessaires par· tous les ACP ... 
Globalement, cela correspond aux revendications 
de l'ensemble du ·Tiers Monde vis-à-vis des pays 
industrialisés. 

. La question, reste toutefois . posée ~e savoir si 
cette cohésion résistera à l'épreuve de la négoèia
tion. SÜr _ le problème de la révision du ST,:\BEX 
par exemple, i_l est très concevable que ~es pays 
relativement dénués de ressources minérales re
noncent à exiger l'introduction du cuivre dans la 
listé des produits coùverts par le système, _récla
mée essentiellement par la Zambie : et le Zaïre. 
Les compensations .. sur recettes d'exportation qui 
devraient .être versées au titre du Stabex sur un 
produit commê Îe cuivre représenteraient dans la 
situation actuelle du marché mondial un montant 
annuel équivalent à celui prévu dans l'actuelle 
convention pour tous les produits couverts. Il ne 
s'agira plus dès lors d'un simple accroissement des 
fonds réservés aux transferts Stabex par la Com
mission, mais d'une révision totale du syst~me. 

Déjà sur la coopération préconisée par la Com
mission dans le secteur de la pêche, les ACP ont 
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répliqué que si une telle coopération leur parais
sait désirable en soi, ils estimaient qu'elle devait 
être traitée sur une base bilatérale entre la Commu
nauté et chacun des ACP concernés. Cette pro
position fera-t-elle école ? Des arrangements bila
téraux viendront-ils soutenir la Convention là où 
un ou quelques États ACP seulement sont concer
nés ? Apparaîtra-t-il sô'uhaitable, et à quel stade 
qu'ils en viennent à se substituer à la convention ? 
, Un cadre global poùrra-t-il être maintenu ? Sous 
quelle forme ? 

Paradoxalement on retrouve dans l'ensemble de 
propositions ou souhaits exprimés par P.J. Patter-' 
son, un élément nouveau qui ne pourrait être ap
pliqué que dans une optique très unitaire de la 
part des ACP. Il s'agit de· la Cogestion de l'aide 
financière. 

Dans le cadre de la première convention, une 
gestion paritaire entre représentants de la CEE et 
des ACP · n'avait pu être réalisée que pour un 
appendice de la coopération industrielle : le Centre 
de Développement Industriel. La lenteur adminis
trative qui a présidé à la mise en place du centre, 
de même que les erreurs qui ont pu être commises 
faute d'un cadre cohérent ne permettent pas 
encore de placer cette· expérience à l'actif de 
la cogestion. Il est d'ailleurs sans doute trop tôt 
pour juger d'une expérience menée dans un sec
teur dont les conditions. mêmes se sont tellement 
modifiées ces. dernières années. En dépit de toute 
autre con'sidération, il est manif(j)ste que l'appui 
quasi inconditionnel des ACP à ce centre, seul 
organe cogéré, traduit un esprit de coopération en
tre partenaires moins inégaux qui n'existe .dans au
cun autre domaine de la Convention de Lomé. 

« Afin de garantir une utilisation efficace et ap
propriée des ressources · financières mises à la 
disposition de la Convention de Lomé, nous pro
posons pour l'avenir une gestion commune des 
ressources. Notre expérience et l'accord même qui 
nous reconnaît la qualité de partenaires égaux rend 
désirable et nécessaire l'adoption d'une telle pro
cédure», déclarait P.J. Patterson dans.son discours 
d'ouverture. Il s'agit pour l'instant de la seule re
vendication résolument engagée dans la voie d'une 
coopération plus égalitaire, venue dès ACP. · 
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« Il est urgent d'aller pins loin ... » 

. . . 
« Cette nécessité apparaît · particulièrement aux 

peuples et aux pays d'Europe engagés dans une 
crise structurelle grave. Nous sommes touchés di
rectement par le changement d'ordre économique 
à l'intérieur et à l'extérieur et nous souhaitons 
transcender notre dépendance croissante vis-à-vis 
du tiers monde en une interdépendance structurée. 
et organisée ». Ces quelqùes phrases prononcées 
par Claude Cheysson devant la deuxième Commis
sion de l'assemblée générale des Nations Unies 
traduisent l'état d'esprit qÛi a présidé à l'élabora
tion du mémorandum de la Commission Euro'.. 
péenne en vue des négociations. Pratiquement, l'un 
des mécanismes les plus directement lié à la 
_construction de cette interdépendance réside dans ; 
la proposition d'organiser des consultations dans 
les secteurs de la coopération commerciale et in
dustrielle. L'idée de la Commission est de préve
nir les difficultés d'écoulement des productions 
telles qu'elles sont apparues dans le secteur des 
textiles en 1977. En d'autres termes, il s'agit de 
garantir aux produits industriels des ACP le libre 
accès réel au marché des Neuf. Dans cet esprit, il 
est suggéré qu'avant d'engager des investissements 
industriels importants, spécialement dans les sec
teurs considérés comme « sensibles », les pays 
ACP consultent la Communauté afin d'être infor
més des possibilités probables d'absorption du 
marché communautaire. La CEE, ainsi avertie, peut 
décider en fonction de l'importE:tnce de cette nou
velle production pour l'État ACP concerné de ré
duire sa propre capacité dans ce secteur afin de 
« faire de la place » aux productions nouvelles des 
ACP. 

Parallèlement, la Commission propose d'accroî- · 
tre le pouvoir d'achat des ACP en améliorant la 
garantie de stabilité de leurs ressources par le 
biais du Stabex E:lt en favorisant les transferts finan
ciers par la mise en place d'un système commun 
de garantie des investissements. 

Ces trois éléments nouveaux qui pourraient être 
introduits dans la Convention apporteraient-ils une 
solution même partielle à la crise qui handicape 
lourdement les relations Nord Sud ? Si l'on en juge 
par le refus délibéré des ACP de considérer des 
clauses de proteêtion des investissements, il est 

. permis à ce stade, de douter des résultats d'une 
négociation qui s'engage sur un dialogue de sourds. 

l 
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(*) Les fonctions de ,l'auteur qui est un observateur, et 

un acteur, de ,J,a vle · communautaire· bni~elloise, font 
contraint à g,arder ;)',anonymat 

REVUE DU 
MARCHË 
COMMUN 

1) Sans aucune ambiguïté, ,1'1articl1e 38 du Traité 
de Rome ·inclut la pêche maritime dans le Marché 
commun et impose aux Etats membres l'établisse
ment d'une poMtique commune dans ce secteur. 
Mais la Communauté originaire · s'est d';abord 
consacrée à l'é'laboration de la po'liitique Agri·co·le 
Commune sur les produits du sol et de l'élevage. 
Ce n'est qu'assez tardivement, ·à la veHle de 1('ou- · 
verture de ce qu'i"I est désorimaÏ's convenu d'appeler 
le premier élargissement, que 'la Communauté 
s'est dotée d'une - Politique de ,là Pêche. n n'est 
pas nécessaire d'entrer dans 1re idétaM de ses mé
canismes qui sont 'décrits rdans lies règ:fements adop
tés en 1970, mais i'I convient de soulligner qu'en 
matière d'accès à la ressource halieutique, les 
auteurs du règlement 2141/70, codifié en 1976 sous 
le numéro 101/76 sans que sa substan·ce ait été 
changée, ont adopté ·le ,principe de 'la '!liberté pour 
tous 1les pêcheurs. Ce principe ·d'un accès non dis
criminatoire de tous à une ressource commune 
a été arrêté le 30 juin 1970, à l'issue d'une séance 
marathon dont la Communau~é 1a 11e secret, et quel
ques heures avant l'ouverture des négociations 
d'•adhésion avec .la Grande-Bretagne .. 

Les Britanniques y virent une malrice de l·a Com
munauté originaire, alors qu'M ne s'ag1issait que 
d'une décision découlant llogiquement de 'la •philo
sophie du traité. Ns n'en adhérèrent pas moins aux 
Communautés et acceptèrent, de ce fait, « l'ac-· 
quis commimàutaire ». Mais la question de lia pêche 
maritime avait revêtu une certaine importance dans 
la négociation d'1a:dMsiori, au poin~ que ,les obser
vateurs estiment que le refus final de la Norvège 
de faire partie de la Communauté résullte pour 
partie d'une réaction négative des ~lecteurs nor
végiens à la Hberté d'1accès aux 'zones de pêche 
que l'a Communau~é · proposait aux quatre postu
lants à l'adhésion. Pourtant, à ce principe des 
dérogations imp·ortantes, quoique Hmitée·s dans ·te 
·temps, avalent été acceptées lors de l1a négocia
tion d'adMslon : if'article 100 de 'l'acte d'1adhésion 
autorisé en effet les Etalts membres à réserver à 
leurs p~opres pêcheurs ·l'accès à une zone côtière · 
s'étendant jusqu'à 6 miifles marins de la côte. 
L'a!1l'ic'le 101 élargit cette limite à 12 mHles pour une 
bonne part des côtes des î·les britanniques et de 
la France. Ces deux zones sont toutefois accessl
biles aux pêcheors des autres pays membres qui 
bénéficient dans ces eaux de « droits de pêche 
particUiliers » que !'·on a coutume d'appe'ler des 
« droits historiques ». ·• 

lti est prévu dans r,acte d'adhésion que ,fe Consei'I 
examinera avant 'le 31-12-1982 les ·« dispositions 
qui pourraient süivire 11es dérogations en vigueur ». 

Dans l'espri,t des négoci'ateurs français, ceci signi
fiait qu'en 1982 la dérogation devrait, sauf excep-

369 



tion,* cesse,r, et. le régime du Nbre accès . préva'loir 
généralement.· Il y avait d'autant plus de raison 
.d'avoir cette conviction que l'un des quatre pos
tulan1s, la Norvèg,e, avait dans une déol1aration uni.
latérale, et qui depuis a éyidemment ·disparu des 
actes d'adhésion, affirmé qu'N n'excluait pas 
qu'après 1982 on _maintienne la dérogation en 
sa faveur. Au contraire, le silence des trois autres 
nouveaux adhérents pouvait être interpré1é comme 
la reconnais.sànce du caractère dérogatoire et pas
sager. des ·dispositions des; articles 100 et 101: 

Par aHleurs, l'àrticle 102· de l'acte â'adhésion 
prévoyait qu'à partir de f,a sixième année après , 

. l'adhésion le Conseil · établirait les ëonditions 
d'exercice de la pêche en vue « d'assùrer lia pro
tection des fonds et la consérvation · des res-' 
sources ». · · · ' 

· · : 2) Ces données de base, qû,'i'I est indispensab'le 
de conserver à l'esprit, forment la trame de la situa
tion ·aotuelle. Mals ceHe-èi est aussi influencéè par 
un facteur nouveau qui ·résulte directement des 
travaux de 'fa Conférence du'. Droit de la Mer et de_ 
la pratique international1e qui en a résu'fté : en 1976, 
la Communauté et ses Etats m·embres ont vu plu
siei.rts partenaires décider de poriter les limite~: de 
·leur zone de pêche à 200 mil1les. Il devenait dès 
f,ors · impossib'le à la Communauté et à' ses Etats 
membres, sous peine de· graves risques pour les 
stocks, de ne pa:s adopter eux-mêmes des disposi
tions à cèt · égard. l'i · était· clair en effet que les 
pêèheurs écartés pantlellement ou totalement · des 
eaux de :l'f·slande, de !f1a Norvège, ·du -Canada, des 
Féroé,· etc. menaceraient sérieusement les stocks 
des eaux de la Mer du Nord et de l'Atlantique ·du 
nord..:est si des dispositions .n'étaienb pas prises. 
C'es,t essentie'flement cette raison qui conduisai:t ·Je 
Conseif. à adopter, par s.es résolutions du: 27 · juif.let 
et du 3 novembre· 1976, le principe de l'extension 
È!· 200 'mil'fes1 par uné action concertée, des li mit.es 
des zones· de pêche des Etats· membres, et ceci 
à compter du 1~r · janvier 1977. La menace externe 
avait conduit la Communauté à agir vite. Mals ces 
dispositions. n'apportaient pas de s9lution au rég1ime 
de· fa future zone de · pêche. Certes, cm. ·pouvait 
Imaginer que le traité et le droit communautaire 
dérivé s'appliqueraien:t te'fs· que'ls à lia nouvef.le zone. 
Cette thèse aurait d'autant plus dO pré~af,oir que 
dans ·11a ·.phase de ,fa « rnnégoolation », pour 
préparer en 1974 et 1975 · l'opinion· ·publique bri
tannique au. référendum sur la participation du 
Royaume-Uni à la CEE, le gouvernement de' Lon-

. dres n'a jamais demandé la renégociation cites 
'àspects pêche de (.'adhésion. A-l'époque, les-au~o
rités françaises· avaien:t interprété . ce silence 
comme im()liquant f'acèepta1ion .définritive par ·fe 
Royaume-Uni des principes ·de la politique arrêtée 

, en 1970. · 
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Lors de la création de zones de 200 mirles, fa 
Commission, a estimé .. qu'·une situation nciuvefife 
prévalait l'I convenait donc de la mettre 'à 'profit 
pour mettre au point -le cadre -définitif où s'exer
-ceront les activités des pêcheurs communautaires. 
En février 1976, eHe présentait une communication 
au Conseil, suggéran,t des bandes côtières exclu
sivement réservées aux pêcheurs locaux ·et i,luppri
mant de ce fait les droits historiques. Le gouv~r
nement français, appuyé par tous les Etats mem
bres de la -C.E.E originaire et f,e Danémark, · fâisait 
savoir son !lostllité résolue ·à cette' formu·fe. L'a 
Commission présentait alors en octobre une pro:. 
position qui, est la· base P.es discussions actuefiies . 
Elle propos·e la pérennisation a,u-de1à. de 1982, des 
règ·fes du · traité d'adhésion (bande · côtière uni
forme de 12 mililes et droits historiques mainte
nus), l'institution d'une politi.tjue de conservation 
d'une ressource menacée· (par des règ1fes striotès 
de conservation et par.· des quotas) et 1-'élabora:
tion çf'une if olit!q~e aotive ~ l'égard des pays tiêrs. 

~ ;·~ !,. ,..- ~ ; °'• ,r 

3) On ne saurait comprendre l'attitude des auto
rités françaises dans les débats qui ont, à tous 
niveaux, eu lieu sur ce dossier sans la connaissance 
de certains éléments : tout d'abord le fait que 'les 
pêcheurs français so·ient, en valeur, les premiers 
pêcheurs de -la C.E.E., avant les Britanniques, et 
loin devant les Danois qui pratiquent une pêche 
industrief:fe qui leur permet de dé1enir le p~mier 
rang pour le tonnage. Les pêcheurs français sont 
plus nombreux que les Sri-tanniques (32 000 contre 
22 000). Ces ëléments expliquent 'que 'le gouver
nement français ait constamment déployé tous 
ses efforts pour contribuer à mettre au point un 
rég1ime de t-a pêche. Mais ·fes activités des pêcheurs 
français ont besoin de s'exercer dans un cadre 
pl:us vaste que ce'lui des zones économiqueis exclu
sives françaises : près des. deux tier,s de la pro
duction moyenne de ·fa pêche fraîche française 
sont capturés dans les 200 mHles de l'f·~l1ande et
du Royaume-Uni (319 000 t sur 494 000 t). ·La France 
a donc constamment défendu le principe d'une 
politique communautaire s'appl:iquant à toutes 'les 
zones sous juridiction ou souveraineté des Etats 
membres de la C.E.1E. E1Vle s'est résolument oppo
sée à la notion de bandes exc'lusives « alllanlt jus
qu'à 50 miflles ». Les autorités françaises se sont 
aussi prononcées dans toutes les occasions possi
b'les en faveur du maintien des droits historiques 
exercés dans ·l1a bande côtière 'des 6 à 12 mHles idu 
Royaume-Uni où nos pêcheurs capturent plus de 
50 000 t chaque année, et dre lf'f~lande 1(iplus de 
22 000 t de pri•ses françaises). fil serait évidemment 
inconcevable que les pêcheurs français renonçant 
à ces captures 7."'. qui représentent environ 12 % 
du tota1f de la pêdhe fraîche 'française - qu,i sont 
effectuées dans la Communauté en vertu de l'·aote 
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d'!:idhésio.n, ·. au mol'!'lenr même .où . des;:.diifficuiltés 
sérieuses: se· muHiplient en dehors. des~eaux .des 
Etats membres 'de la C.E.E. Le principé d'une, extinc
tion progressive des droits · historiques .sur,, 1:e 
modèle ,des « bouiUeurs de .cru ». avancé · par 1.e·s 
.Britanniques, a .donc :été repoussé. fermement. Le 
gouvernement français a soûligné, que l'idée d'·une 
e>etinction de ces droits. ne . reposait, sur aucune 
nécessité· biologique. ·Ré.server. une bande côtière 
de 12 ou de 50 rnil'les à. des·1pêcheurrs locaux ne 
fournissait aucune garantie de •bonne. cons.ervation 
des espèces, au contraire. çe·ci étant, l'exerciice 

.. des droits historiques ne devait naturelfer:nent pas 
donne.r lieu à .dies· abus. , Les pêcheurs ;français se 
conformeraient . dans · ·four:. . activité .aux · règles 
communautaires 1 qui seraient arrêtées: pour ,fa 
conservation, dès lors qu'el'les seraient ,non discri
minatoires. Tous les efforts ont'.donc été .déptloyés 
pour démontrer à nos partenaires britanniqu.es et 
irlandais ïa bonne foi dont l~s autorités françaises 
étaient animées. Pour. l'illustrer,,_ on :indiquera quie 
f·e gouvernement français .a ,.aocepté que l'Irlande 
puisse bénéficier, sur· le plan des ,quotas de cap
ture, d'une priorité coo.fo11me au; plf.;m. de :dévelop
pement ·de l'industrie_ de pêche. irlandaise· taocord 
de La Haye, 3 novembr,e 1976). A cette 1rnême occa
sion, n nè s'est pas opposé à . oe que celitaines 
régions =:soient mentionnées . (Gr9.en:1and,: .rég·ions 
septent,rional,es_ du Royaum1;3~Y~i, ,.1~,a~de), .dont. les 
·p_opulatiqns. l~cailes .' .~ont pa1'<?U:!1~re"!e_nt. 9_é~~n~ 

. d'antes de· la pêche et dont 11 a· eté_ conven~ · de 
teniir. compte des <~ ·b~sôins_ vitàu{ ;~~À ô~! égard, 1a 
Fràncé a toujours considéré que·1a·Hste n'était pas 
!·imitative.~ La· Bretagne 'ou la ~égion ~ChareÎ1tE!-Ven'.. 

, dée. pourraiê\1t 'f figurer: _1.Jà. 1·.fr~!l.cë/'a ; ~~oepté 
enfin, et surtout, que les a·ctivités'' d.es 'pêcheur~ ' 
èonimunautaires . s'ex~rëèint dans le . cadre de 
«· pl'ans de pêché·» là ·où ·,1'état a.es: sfocks :le ')us: 
füierai1: 'bétte· • notion dé p1'àh· dé·· pêche :·est désN.:. 
née à apporter alix"pays·,côtiêrs l'a garantie-d'une 
discipline qUrant au · nombre des .-bateaûx . exerçant 
lieur , activité. à .. ,un moment< donné .çl~ns une zone 
biologi_quen1.01Jt fragi'le. C.'est essentiel!l_e'!'el'!! pour 
.répondre aux préo'ccupations irlandaises gue ceJte 
notion a été mise en avant HUrit,Etats .memq·res die 
fa Commu·nauté ont' pu s'y raJMier· ên 'jan'vier· 1978, 
y compris le gouvernement i11landais. Le gouverne
ment britannique l'a repoussée, ainsi que le compro
mis d'ensemble qui avait été mis au point à hui~, et 
dans leque:I · sur divers points (maililage des filets, 
quotas de captures) nous avions. accepté des sacri
fioes dans l'espoir d'arriver à une solution d'en
semble raisonnablement équilibrée. Les auto11ités 
françai·ses avaient en effet, notammen~ sur le plan 

· des quanUtés alfouées à d'autres Etats membres, 
accepté à la fin, de 1977 et au début de 1978, que 
les cal,culs ne tiennent pas simplement compte des 
perfo11mances antérieures dans l'a zone commu-
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nautaire mais fassent-: entrer aussi· en· compte ·les. 
besoins· des popU1lation;s locales mentionnée~ dans 
l'accord de La Haye,· et les pertes constatées dans 
f.e.s eaux des pays tiers. ~ 

Sur le·;·prèmier point, .nous ~J. ~Ôl!S sommes ,pas 
·opposés·, (0115. des, ca!l•culs .des quotas pour 1978, 
à l'éxercice destiné à tenfr particulièrenh~nt compte 
èles' captures antérieures des ·,pêchéuï·s écossais, 
sans être tout à fait èertains de ia ·vàlié:füé ·de·s sfa:
tistiques recueillies à cet égard par la Commission .. 

A • .: r • O" ! 
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· Quant au second aspeot, If èst vrai que les flot-
tes de pêche britannique ou aHètnande ont supporté, 
.du fait de la. fermeturé · des eaux ,islandaises~ en 
particulier, des· pertes· pf.us sensibles · encore · que 
1,a ·11otte de grandé· pêche française; pourtànt dure-· 
ment , tôuchéè:"1 La délégation . frànçaise,·· 1out. en 
repoussant l'idée parfois avàncée,. par les, Britan:. 
niques d'une proportionnalité entfe, · les priises 'et 
cc l'apport .. » ,de cha·que· Etat membre àcçepfâit donc 
des inf.l.exions -.. aux.· quan.tités · que lë · simple· 'jeu 
des performances antérieures aurait permis·ae cal
culer;;Mais ceci était ·1e prix payé pour.une politique 
commune dont la b.ase serait fondée sur la. no,tion 
de zone communautaire. ·L'idée indéfendable des 
zones nationaile$ -- la Coµr de~ Jùstiç,~_ l,'avait bien 
marqué - ~vait été car~ssée trop longtemps par 
les · opinions publiques britannique et irl1andaise 
pour que son abandon n~ soi·t pas s.a:lµé de la-p,art 
des.,autres Etats. mempres _d'.un geste, i;iu:dem~u
r1;1_nt· rien moins que symbolique.- C'est ce que fiai
saii l,e: gouvernement français en janvier 197!3., Ma[s 
il. 11'était pas pay~ die retour du , côté :;~ritanniqu,e. 

_ 4) · La Communauté qui· devr.ait exercer sa corn'." 
pétence dans .le domaine çle ·Ia pêche. n'est. donc 
pas ·en. mesµre de le Jai11e, du; fait d'·un seul des 
Etats membres .. Cette ~ituation aurait évidemment 
conduit à l'anarchie et au ·chaos si quelques e~pé'." 
.dients 'bien ,provi$oi11es, ·· n'avaient été trouyt,3-s .. En 
octobre" 1976, .Je OonseJI, r~uni à La. Haye, avait 
prévu qu'en cas de carence des anc:iennes Qom~ 
missions . internationales .., de . pêche (N.E.A.F.C., 
I.C.NAF:) et d'incàpacité concomitant.e ,de la C.E.E 
à se ·.décider, 1~ danger .d'épuisement · çf e$ . stocks 
remportait sur la purieté juridique :, un Etat mem
b11e pouvait, après cc avoir recherché ·l'approbation 
de la Commission qui devr-a être consu1ltée à tous 
les stades de la procédur,e », adopter des mesures 
nationales de conservation. Le Royaume-Uni ou 
l'Irlande, pensaient les négociateurs français, ne 
pourraient ainsi se prévaloir de la paralysie de la 
C.E.E. - dont ils seraient par hypothèse large
ment 11esponsables - pour adopter des disposi
tions discriminatoires. Ce système des mesures 
nationales en cas de carence de la Communauté 
(Annexe VI de !'Accord de La Haye) n'aurait dQ 
jouer, en toute 11igueur, que jusqu'au, 1'"' , janvier 
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1978. Mai:s cette procédure •est encore trop néoes
saire pour que ·fa Commission et les Etats mem
bres s'en passent. C'est même sur elle, qu'à if'ins
tigation de la délégation fr,ançaise les huit Eitats 
1'!18mbres qui s'étaient mis d'1accord sur un compro..: 
niis, le 31 janvier 1978, ont sauvé ce qui pouwaJi;t 
encore l'être. Ils se sont engàgés à àdopter dans 
leur législation nationale, selon la procédure de 
l'annèxe VI, les mesures qui auraient dO former 
l'ossature de la future pdli1ique commune · et les 
quotas pour. 1978. La France a ainsi adopté un 
c;,erta:in nombre· d'arrêtés, parus au, Journaf. Officiel 
du 22 avril 1978 et pour, lesquels la Commission 
'avait préalablement donné son approbation. Nos 

'sept partenaires sont, sem1'1e-t-i!I, dans .fes mêmes 
dispositions. Le Royaume-Uni s'est abstenu. Mais 
11 _. avait déjà adopté d'autres dispositions antér1ieu
rem~nt, et v,ient die faire savoir, le 3 jui'rlet, qu'i'I 
se p·roposait d'en adopter d'.autres pour lesquef.l.es 
il demandait l'approl:>ation de la Commission. L'Ir
lande avait, e'l'le aussii,.adopté fin 1976 des mesures 
nationatles. 

Ces diverses dispositions national,es sont évi
demment soumises au, contrôle du juge. La Cour 
de Justice a déjà statué dans ce domaine, en im
posant à l'Irlande dans 11.'affaire 61/77 de retirer sa 
mesure jugée ou,vertemen;t di'Scriminatoire. L'Irlande 
avait interdit aux . bateaux de pilus d'une oertaine 
tai'Ne de fréquenter une· bonne part de ses eaux. 
Ceci valait « erga omnes », mais la ~iotte i11landaisè 
ne comportait pas en fait de tels bateaux. La Cour 
a estimé que la disc~imination de fait - qui v,isalt 
en fait les pêcheurs néerlandais - était flagJ1ante. 
La mesure irlandaise a donc été retinée. Dans une 
autre affaire, la Cour est sa!isie d'une requête dépo
sée le' 9 juin 1978 par la France contre une mesure 
un•i'l•atérale britannique. Cette disposi1ion, qui rég•le
mente entre àutres les captures accessoires d'au
tres espèces lorsque !'on pêche la langoustin•e, fixe 
l,e niveau des « prises accessoires » à 20 %, alors 
que la réglementation fmnçaise 'l'étab'l1it à 80 %. 
Cette mesure non raisonnable et excessive a été 
au surplus adoptée par le gouvernement britan
nlique le. 9 mars 1977, sans que la Commission ait 
été in~r:rogée, ni donc qu'eUle ait donné son appro-

\ 
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bàltion. La France, dont les pêcheurs notam1ment 
bretons, sont pa1'1ticulièrement touchés par « l'or
der » britannique, a donc diéaidé d'utiili·ser l'artl'dle 
170 du, T·raité · de Rome. Une procédure préconten~ 
tieuse a eu lieu entre les deux gouvernements et 
la Commission. Celle-ci a fait 1connaitre ·son avis 
motivé ,1e 22 mars ·i978, ,puisque 1le Hoyaume-l:.lni 
n'a ,pas retiré sa mesure. Cet avi's va dans ·le sens 
des thèses françaises. Le gouvernement français, 
après avo1ir attendu une preuve de la bonne vdlonté 
des autorités britanniques, s'est finalement décidé 
à saisk l'a Cour le 9 j,uli.n. L'affaire est d'importance, 
d'abord par .fies intérêts qu'elle recouvre, mai1s aussi 
par les perspeotives qu'elle .dessine. Pour des 
raisons pour lesquei!les iil . est inuit!ile de rev,enir, la 
situation risque malheureusement de se caracté
ri,ser encore pendant un déilai dont i'I est dliffici'le · 
de déterminer la durée, p•ar l'absence d'un'e politi
que commune. Les Etats membres ne pourront dès 
lors que la remplaaer provisoirement par des mesu
res nationales. Cel'les ... oi doivent être compatibles 
avec le traité (non discrimination) et respecter Ira 
procédure établie (approba11ion pré'a!lable de la 
Commission) qui a soulligné qu'e'Nes devaient être 
ég•al•ement examinées au regard de leur urgence, 
de leur nécessité, et qu'el(lles ne sauraient qu'être 
tempèraires. Le recours français du 9 juin prend, 
dans cette perspective, toute son ·impo,rtance; , 

. ' ' . 
. Mais 1,1. est évident qu'il .n·e s'agit là que. de substi

tuts qui ne peuvent dural)fement remplacer . une 
véritable pol,itique commune. Les autorités fran
çaises· aipp131llent donc de leurs vœux la reprise des 
véritables discussions. EH!les sont· bien conscientes 
que la situation actuel,ie, outre les conséquences 
internes néfastes qu'on vi,ent de décrire, est d'un~ 
exceptionnel!le gravité· pour ta politique externe de 
la Communauté en matière de ·pêché. Pour'ra-t-on 
longtemps négocier avec les pays tiers (Norvège, 
Su.ède, Feroë, p~r exemple), ~ans être en mesure 
de l•eur indiquer quelles dispositions intemes seront 
prises pour répartir entre Etats membres les quan
tités a!Mouées ? La crédibirilité de l'a C.E.E., dont la 
Cour avait noté dans l'arrêt 88/77 qu'elle ne devait 
pas. être mise en doùte, commence à être atteinte: 

', 
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Admin;strateur principal, 
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. . . 

2e Partie : Réalisation et · 
programme 

Dans une précédente, partie, les procédures de 
consultation utilisées par 1a Commission pour éla
_borer ·ses propositions ont été décrites avec une 
certaine précision (*), de m'ême, les fonctions du 
Parlement européen et ,du Comité · économique et 
soctal avaient été placées dans -leur contexte juri
dique. Le présent article résume les réalisations de 
la Communauté dans ce secteur (**) et donne des 
i'!_dications pour_ l'avènir. 

Si l'·on veut que l'harmonisation élargi·sse le choix 
des consommateurs et élimine les entraves techni
ques à l'instauration d'un « marché commun », la 
législation doit traiter •les questions en rapport avec 
ces objectifs, . et les traiter d'une manière qui ne 
mette pas en péril les droits •légitimes des produc
teurs de denrées alimentai ries ni ceux des. consom
mateurs des Etats membres. Le programme est 
donc souple· .et a été modifié à plusieurs reprises 
au cours des années · pour tenir compte des chan
gements. l'I est fondé et continuera à se fonder sur 
un choix pragmatique des produits d'un secteur 
donné, qu'il est possib'le et judici·eux d'étudi_er. · 

La libre circulation de toutes les marchandi'ses , 
n'est p,as réalisée dans les faits ; elle; n'est pas non 
plus nécessaire pour les produits d'importance 
purement locale et dont les producteurs ne souhai
tent pas élargir les débouchés. 

Les prob'lèmes potentiels peuvent être portés à 
la connaissanoe de la Commission pa:r les proèé
dures décrites à la partie I, soit par les milieux 
économiques concernés,· so•it par les· groupements 
de consommateurs -. dont les· conceptions, à pro
pos d'un même sujet, vari,ent d'un Etat membre à 
!'•autre, soit par les admini•strations ,publiques. Cha
cune de ces catégories peut· également faire des 
propositions concrètes. La Commission ene-même 
compte, dans ses servi·ces, de nombreux experts · 
qui sont en mesure, l·e cas échéant, de prévoir un 
problème dans un secteur particulier. · Tous ·les 
renseignements que la Commission reçoit sont 
soupesés minutieusement, examinés par les diffé
rents groupes consultatifs ; s'i'I y a lieu, une propo
sition de directive est ensuite présentée ,au Conseil. 

Dans cértains oas, i'I a été possible d'eng'lober 
dans IEl. législation pratiquement toutes les présen
tations d'un produit, de so·rte que toutes les formes 
peuvent être commerdalisées librement dans les 

(*) Le début de cet ,article- a ,paru dans rie -no 218 de (**) On trouvera en annexe la liste des ,directives en 
Juin-juillet 1978 de .fa ·Revue. ·. , 0 • vigueur. 
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. 
Etats membres {,par .exemrp1e, l'e lait ·de ·conserve). 
Dans d'autres cas,, on ~- adopté· une ,méthode par
tielle qui ne s'app·liquë qÜ'à certains produits d'un 
secteur (par exemple, si le sucrose est rég'lementé 
de manière intégra'le par ,l1a directive côrîé~rnant 
certains sucres, le fructose n'a fait l'obj,è.t d'aucune 
réglementation). 

Poi.ir obtenir plus de souplèsse, on pourrait opter 
pour 'cm·è 1aUtre · .méthode d'harmonisation, · consis
tant â permettre· qu'un prodùit satisfaisant aux dis
positions· de la législation èircul·e 'librement :dans la 
Communauté; tandis que des produits simj'làires, 
présentànt dés différences IT)ineurès 'de composition 

· ou de qualité; pourraient ,drculer · librement dans 
un Etat membre donné ou dans d'autres Etats mem
bres, dans le respect, naturellement, de ·la législa
tion, nationale de, l'Etat, considéré.,' La -'législation 
ainsi·. créée garantit la libre circulation- des mar
chandises, sans gêner les particularités ou préfé
rences · nationales. Ge· système a connu un succès 
considérable dans· de nombreux domaines d'app1li
cation et sert de base à fa proposition de ·la Com-
mission relative al.lx confitures et gelées. · 
· L'harmonisation 'de la légïsf,ation dès :denrées 
aliméntaires se répartit habituellement , en . harmo
"nisation · « verticale » (c'est-à-dire, ··conée-rnant un 
groÙpe j:>arti,ou1fiér de p,roduits : par exemple, les 
sauces émülsionnées ou le café)· et -en harmonisa
tion · .. horizontale » '(c'est-à..,èlirè' les què·stions de 
portée · générale concernant toutes les denrées 
alimentaires, tous les ad'ditifs, ,tous les contaminants, 
tout l'étiquetage, .. etc.). Le règlement de ces pro
blèmes « <horizontaux » a. permis de facil'iter la dis
cussion ultérieure sur les· sujets. « verticaux » et 
tes activités futures incluant un effort considérab'le 

'en vue :de· résoudre l~s pmfjÎèm,~~ ~ horizontaux ». 

... ,. 1,.-, ' . •. ' - . . " ~ .: 

l:IARMONISATION l:IORIZONTALE 

1. ,Additifs 

.• t''· 
. . ' 

' ... .~ .. 

:.: Jusqu'.i'Ci, quatre catégoiries 'Cl'additifs alimentaire~ 
sont couvertes -intégra·Iement par une . législation 
communautaire. : , (1) les matières colorantes, (2) 

· lès agents conservateurs, (3). les agents .anti-oxy
gènes et (4) les agents émulsifiants. Chacune de ces 
directives ·contient· une disposition ,identique· pré
cisant que· seules · les substances. énumérées peu
vent être· utilisées dans· la. Communauté._ Les sub".' 
stances que les Etats membres ont admises portent 
UIJ _ rn,1mérO: -précédé . de ,(a . létt~~ : ,; ~ E

0 

» (yo~~ 
tableau .1) .. A , l'exception . --:1 ·~on., négli!;J~abl~ ,-; 
de la directive sur les agents ému!lsifiants,, etc., une 

\ disposition . importante ët 
O 

qù~1·è{uefois discùtablé 
prévoit que ·l'emp·loi de ces substances ne doit pas 
fair,e -l~objet ,d'uner. lnterdicti,on génér:~le, .. qu·oiqu'un 
Etat membre puisse suspendre l'•autor1isati.on. d'une 
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substance déterminée ,si de nouvei'les données 
scientifiq'ues donriént à p,enser, que son emploi peut 
mettre la sànté humaine en d1anger. Dans ces con:.} · 
d1itions, les autres Etats .membres et- la Commission· 
d9i~ent' être informé_s de téllil_e manière qu'une :déci
sion é:ommunà:utai-re en }a matière puisse être prise. 

Les Etats mem'bres sont . également tenus .de 
prendre toutes les mesures qui s'imposent· ·pour 
garanti1r que 1les -substances appartenant à ces 
groupes ne sont mises sur ,le marché que si leurs 
emballages ou·· récipients' portent· un étiquetage 
approprié. · '; ' ' - · 

·Ces dirn~tive; # o~t été aidoptées au cours d'une 
période de 12 à.ns~et l·es dispositions· en .matière 
d'étiquetage ne/sont· pas serrib'lables pour. chaque 
oas. Des proi)lèmês particuliers 0 Se posent pour une 
catégorie, qui n'en concernent ,pas une autre ; de 
même, les conceptions ont évolu(l depuis l'a:dop
ti'on de la première directive de la série 'tconcer
nant Jes matières. 'cdlorantes). D'une manière géné
ra!le, cependant, le ·nombre et/ou l•a désignation. de 
la substance, .ainsi que· ·fe nom et J'adresse ~du 
fabri·cant ou· du· vendeur dans l•a Communauté, dol
Vient être indiqués sur •le réCi'Pier:it, avec (a men~ 
tion « pour denrées':a!lim~ntafres ": -_: · · ··: · !- · 

ta Communauté n'a pas encore terminé son 
travai11 de détermination des critères · de ,pu;reté 
spécifiques apip'licab'les à ces additifs, quoiqu,é des 
critères de pureté généraux, limitant les teneurs en 
métaux lourds et autres substances portentieUe
ment dangereuses, soient précisés dans chaque 
directive. 

Les · méthodes d'ana~yse nécessaires au_ contrôle 
des critères de pureté généraux et spécifiques, le 
mode die préllèvement. des échantif.lons et les mé~ · 
thodes d'analyse de ces substances :dans les den
rées alimentaires doiyent encore être adopt~s (par 
le 11ecoùrs à la procédure faisant intervenir le 
Comité permanent des den~es alimentaires). 

Depuis 1962, on a enreg1istré une évolution consi
déra:blle dans les méthodes de détermination toxico
logique et de sé·fection des critères utilisés pour 
garantir que, d'après les éléments d'apprécif1tiOn, . 
l'emp'loi' d'un additif particullier ne met pas en 
danger la santé du consommateur. Les textes ont 
été remaniés à plusieurs reprises pour tenir compte 
ides ·changements survenus et pour prendre en consi
dération les nouvetles données toxicdlogiques • 
concernant plusieurs des substances énumérées. 

1L'adhésion à la Communauté du Danemark, de 
l'fr<lande et du Royaume-Uni ayant d·es techniques 
d'emploi des additifs différentes (et surtout des 
listes différentes) a compliqué l'adoption de « listes 
communautai,res » ; la Commission en a conclu 
que cela exigerait, dans ile oas des matlères co•lo
r~ntes, un13 •révision complète des substances énu-. 
mérées dans •a directive. Les directives concernant 

1 , 

1 

' 

ï 
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TAB'LEAU 1. - Les additifs allmentàlrei et Jeurs numéros 
CEE (1•• mars 1978). 

'Ë 10ô' ,• 
.E 101,. 

· E 102 ... 
E 104 . 

'E 110 

·~~~-

Dénomi·natlon 

Our-0:ù·in,iie ~; ~ '-~ · l 
• Lactoflavine (Riboflavine) .. , 
• Tartrazine · : · · .. . _ " · 

Ja.u,ne de quinoléine . 
Jaune orangé S . 
CocheniHe, acide èarmlnlque 
Azorublne 1 

' -: ' • 

·.·,J ,·, 

·1 

E 123 
E 124 
E 127 
E 131 
E 132 
E 140 
E 141 

~marante .. , , ,... " , . :, 
,. Rçuge .-cocheni,IJe A, Ponceau 4R • 

7 
. ErythrosiJ\e . .. . ,, .. · ;,;- "'.if ",J 

Bleu patenté V.~ · .. ' 
1

, , •• ~( 

' "' ... ~ .. 
i'. 

Indigotine ~carmin d'indigo). 
Chlorophylles '"' . . 
Complexes cuivriques' cjes ch'lorôphylles 

et '.deS. ·bh:Jo~9pJ,~Jlines ,~ 'f :h •. • 

E 142 
· E 150 

E 151 
E 153 .... , 

. E 160 ,.:·,t 

Vert 'acide brillant BS (vert lissahïlne) 
Caramel 

· Noir brll'iant BN, Noir PN 
. Ca:rbo 111ecllcipalis vegetalis 
'baroténoi1des :· · · • P •. : • ~:~ • ·~: . 

a) Ailipha, bêta, gamma-carotène · · 1 

b) Anl}atto (Blxlne, t,J_orblxlne, Rocoµ) 
c) Capsantéi·ne, ca:~orublne 1 . .:: : 
d) Lycopène . :: .. ·,.; . . •. ::. 
e) Bêta~ai:>o~8' caroténal (C 30) · · ~ 

,.)) Fst~r éthyliqµe de l'aolde bêta-apo-8' 
· .· · caroténoïque (C 30) . 

E 161. . ~àrithophylles : . . ~· , . 
·, a) Flavoxanthlne 

.'J,, .. ;· ~-:. 
b) l'Utélne .• 
>c) Cryptoxanthlne .: ' 
d) Rublxanthine ·' · 
e) Vloila~anthlne 

. . if)_ Rhodoxanthlne . , . 
·: r: :,: ti · •· r. • g) .Canfhaxanthlne . . . _- i .. · ' ' · 

E 162 Rouge 1dê betterave; bétanf.tie · ·se·· 
e 163 Antho·cyanes • .. 
E 170 (*) • Carbonate de calcium . 1 
E 171 • . Bioxyde':de titane , 
E -172 ., . Oxydes et hydroxydes de ·fer- ,. ~ ':, 
E 173 (*) Aluminium ,• , . 

, E 174 (*), Argent ·· · .• 
· E 175 (*) ·or .. ·. · 

E 180 (**) Pigment rubis (llthoJurubine BK) , -," ::; 
• . .. ' . . , . ,. . • . . . .• ~ • .... l .. ·~ 

'P0tir
1 

étendre ·ou dissoudre· ,J,es matières colorantes 
énumérées à :J'annexe I, les Etats· m~mbres aut.oriseront 
i'·uti'lisation des produits suivants . uniqu'ement : .... · 
Oarbonate et carbonate ' :· . <'-,• 

acide de sodium · : :.· Sorbitol! 
Chlorure de sodium Huiles et. g,ralsse1;1 cornes-
. .,,, . ,, . · · tlbl·es . . , .. 

Sulfate de sodium {. · Ciire d'a:bei1!e 
Glucose:. ~.: .... "-·'~ '. Eau 
L-actose · , ::: · Acide citrique 
Suèrose · ;, • . ,, .Aiclde tartrique 
Dextrines Aiclde 11·a:ctique 
Amidons · _ · ,+ : • .. · Gélatine " 
Ethanol> :-i . , . Pectines 
Glycérol ,. ; , · : · · · .. · A:lginates d'ammonium, de 

.• ··· : ... ,. sodium et de potassium 
" .. ; ~ . . 

-----....... ,. 'l . . 
·. r) Pour la coloration e,n··sl!riace 'IJ!Ïiquement.. ,, 

(**) Pou,r colorer les croates ~e fromage. 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

Esters de l'acide 1.iascorbique avec lés acides gras non 
ramifiés ,en Cu, C16 •et C1i tautorlsés ·exclusivement poùr 
J.es matières c·oJorantes ,'énumérées à l'annex-e 1, ·n•• E -160 
et iE 161). ·- r ~ :.:'· -:r~.· ..... · : -'.~ 

-La 'présente directive n'affecte pas les· règ'les nat19na:les 
concernant les substances · ·natureMes ·qui peuvent être 
utilisées d'ans la fabrioaflon ·de certaines denrées alimen
talires en raison de . leurs propri'étés aromatiques, sapides 
ou nutrltlvés mais : qui 1peuvent- avok également un effet 
cdlorant secondai•re, tels que le paprika, 11a curcuma, 1~ 
safran et le bois. de· santal notamment ; les matières 
éolorarifës ,utNlsées poù·r ·ra coloration des éoqul,J1Jes d'œufs 

. durs : . les matières· co'lorantes uti'lisées pour l'estam- . 
pNfage. : •,: . · ··- ·, ' . _ ,, . . 

Les Êtàts· membres pellvent'.:: autoriser :J'utillsatlon, dar:is 
les ·è:len,réés alimentaires de : ' • . 

- matières colo~antés : ,. . .. 
4

• - ,Bfeu Bri'llelnt, · : ' ..... 1 ••
1 

... • 

- Brun FK,' ' . 
- Bmn choco'lat HT,. . .. ; , r. 
- Rouge 2G, .... · 
- ·Ribofü,avine-5' .1phosphàt-e, 
- Jaune 2G ; · · • . . • .. 
- et pour étendre ou dlssç,ùdre les matières coloran-

tes : . . . , . . . .. . . . .. · . ·· . , . . · 
·:. ·à:cétate d'éthy:le, 'éther: d'éthyle, inonoacétate de g1ly

céroJ, dl.acétate de glycérol;- triacétate de _glycérol, al.cool 
isop'ropyllqùe, propylène· glycol, acide -acétique, hydroxlde 
de, sodl'IJm.,. hydro~lde d'ammonium. : . f 
••• ,.. • j • 

E 200 
E 201 ·, ,, 
E 202 

E 203 . ..,,, 

E 210 
E 211 

-~ 212:i-.- .. 
.,. 

E 213. 

AG,ENTS CONSERVATEURS 

Dénomination 
,.~. . 

Acid~ sorblquJ· · 
So-rbate de · sodium:· (sel de · ~odium de 
.. l'acide sorbique) · .•· , 
Sorbate de ,potassium tsel de ,potassium 
' de l'acide sorblqüe) -
· Sorba te de cail-cium (sel de ca'tcium de 

,J'aclde' iSorblque) 
Acide benzoïque , 
Benzoate de sodium (sel de sodium · de 

l'acide benzoïqt,ie) ... -. ,. · . · 
, Benzoate ·cle ;potassium ,(se1 de pot~sslum 
.. de l'acide benzoïque) · . .. · .. 

Ben·zoate de èalclum (se1 d.e oatclum. de 
.. . -· ~ . •l'acide benzoïque) . . . . · 

E 2!4 : . ·. ·. p-hydroxybenzoate d'éthyle . (est~r éthy:11-
. ,., · que' de ,l'acide p-hydrqxybenzorque) 

-'E ·215·,, ·,. Dérivé :sodique de l'ester · éthylique de 
. ' · ' l'acide. p7hydroxybenzoïque . : . . 
E 216 p-hydroxyëenzoate de ·propyle (ester _pro-

pylique dè faclde• p-hydroxybenzorque) 
E._21!. :; . Dérivé i;pdlque de !'·ester propylique .de 

· iJ'aclde .,p~hy,droxybenzoïq·ue " , 
•E .2~8 . p-hydroxybenzoate de méthyle (ester mé-

. , ~, .. , ·' . thylique de 1J'acldè · ,p-hydroxybenzôïque) 
E· 219. · . : . ~. '~~.:; _:, 

. E 220 
,E 221 

:IE· 22? 
E 223 

'F 224 ·-: · 

E 226 
E 227 

Dérivé ·sodiqu·e·'de l'ester méttiylique de 
.... ·.i''ackle p..:hydrëixybenzoïque ·: . 
Anhydride sul'liureux •· · 
Sulfite de sodium · 

. Sulfite,- acide de sodium (blsulfite _de 
····sodium) · . ~- . : 
Disulfite 'Cie sodium (pyrosulfite de. i;odl·um 
, ou métablsulflte •de sodium) . ,. . 
Dlsulfite de · potassium (pyrosu.Jfite . de 

. potassium ou rmétablsu:lfite de potàsslum) 
'suime· de ·calclu'm . . ,. 
._SLilfite ia:cide de ca1clum ,. ··••· ;: 
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E 230 (*) 
E 231 (*) 
e 232 (*) 
iE 233 (**) 

·E 236 
,E 237 

E 238 

E 239 (***) 
E 249 

E 250 

E 251 

E 252 

E 260 
E 261 
E 262 
E 263 
E 270 

. E 280 
E 281 

Btphényle ~dlphényfle) 
Orthophénylphénol 
Orthophénylphénate de sodium • 
2-(4'-thiazOilyl)-benzlmidaz()lle (thlabenda- · 

zol,e) . , . · 
Acide formique . 
Formiate de sodium (sel . <de. sodium de : 

l'acide formique) 
Formiate de calcium (sel de calcl~ de 

l'acide formique) , 
Héxaméthylènetétramlne · · • 
Nit-rite de potassium (exclusivement en , 

méifange avec du chlorure de sodium) . 
Nitrite de sodium (exclusivement en mélan- · 

g,e avec du chlorure de sodium) 
Nitrate de sodium (seul ou en mélange 

avec du chlorure de sodium) 
Nitrate de potassium (seul ou en mélange 

avec du chlorure de sodium) 
Acid,e acétique . . 
Acétate de potassium 
Diacétate de sod'ium 
Acétate de calcium 
Acide tactique 
Acide propionique 
Propion,ate de sodium (sel de sodium de , 

· · l'acide propionique) . 
E 282 

E 283 

E 290 

Propionate de ca!lcium ,(sel de rca:tcium de 
l'ircl·de propionlque) . • . 

Propionate de potassium (sel de potassium 
<le l'acide propionique) 

Anhydride carbonique 

(*) Uniquement pour le traitement en surface des 
agrumes (E 230 max. ; 70 ppm ; E 231, E 232 maximum 
12 ppm exprimé en orthophénylphénol). ., 

. (**) Uniquement pour le traitement en surface · des 
bananes (maximum 3 ppm) et agr,umes (maximüm 6 ppm). 

(***) E~olusivement dans ·le fromage " P.rovolone (taux 
maximum 25 mg/kg. exprimé en formaldéhyde). 

Les Etats ·membres 1péuvent... autoriser ,l'utlHsatlon : 
- d'hexaméthylènetétramine dans les ·seml..rconserves 

de poissons (pH supérieur à 4,5, taux maximum 50 mg/kg), 
da,ns le <:aviar et autres œufs de poisson non fumés (taux 
maximum: 1 g/kg). 
.. Les Etats membres peuvent. .. maintenir tes dispositions 
de· leur. législation nationale concernant l'uti'lisatlon : 
. - d'aldéhyde formique IClans le fromage. « grana pada
no », étant entendu que, au moment de ·la mtse dans le 
commerce, le résidu de cette substance -ne doit ,pas dépas
ser 0,5 mg/kg (Ubre ou combiné). 

· Là présente directive n'affecte pas les dispositions des 
législations nationales concernant : . 

a) les produits ·utilisés comme de.nrées alimentaires 
mais pouvant en outre posséder des propriétés conserva
trioes, notamment le vinaigire, 1ie chlorure. de sodium, 

. l'alcool éthylique, les huiles alimentalres et les sucres ; 
b) 1la •nislne ·: 

· · 'c) ·les .produits utilisés pour ,l'enrobage des denrées , 
alimentalres_; .. 

, d) tes produits destinés à ·1a ~rutte èontre 1es organismes 
nuisibles aux plantes et aux produits végétaux ; - . 

e) les produits ayant une action anthnicroblenne utlli-.' 
sés pour le traitement des eaux potables ; . . · 

f) les produits ayan.t une action antloxygène. . . .. . 
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AGENTS ANTIOXYDANTS 

N" 

iE 300 
E 301 

E 302 

E 303 

E 304 

E 306 

E 307 
E 308 
1E 309 
E 310 
E 311 
'E 312 
1E 320 
E 321 

Dénominatl,on l 
Acide L-ascorblq,ue 1 
L~ascorbate de sodium (sel de sadhîm de 

rl'acide L-ascorblque) · 
L-ascorbique de calcium (ssl de oa'lc,um 

de l'acide L-ascorbique) , 
Acide diacétyl 5-6-L-ascorblque (dlacétate 

d'ascorbyle) . . . 1 
Acide pgfmityl-6-L .. ascorbique fpa:lmltate 

rd'ascorbyle) ' · 1 
Extraits d'origine ·natureltle riches en toco-

phérols . 
Al·pha-tocophérol de synthèse 
Gamma-tocophérol de synthèse 
Delta-tocophérol de synthèse 
Gallate de propyle 
GaJllate d'octy'le 
Gal-late de dodécy'le 
Butylhyd•roxyanisol (BHA) 
B·utylhydroxytoluène (BHn 

f. 
SUBSTANCES AYANT EGAL:EMENT 'D'AUTRES FONC

TIONS 

E 220 
E 221 
;E 222. 

'E 223 

,E 224 

'Anhyd•ride sulfureux 
Sulfite de sodium , 
Sulfite acide de sodium (blsulfite de 

sodium) . · : 
Disulfite de sodium (rpyrosulflte de sodium . 

ou métabisulfite de sodium) . .f 
Dlsurlfite de ,pot,assium (rpyrosulfite de' po,tas

sium ou métabisulfite de -potassium) · 

E 322 Lécithines 
E 226 Sulfite de calcium . · 1 

SUBSTANCES POUVANT RENFORCER L'ACTION ANTI
OXYGENE D'AUTRES SUBSTAN'CES · 

E 270 
E 325 

E 326 

E 327 

IE 330. 
E 331. 

•E 332 

E 333 

E 334 
E 335 

iE 336 

!E 337 
E 338 
E 339 

•• 1E 340 

E 341 

E 472c 

Acide 1actlque .. , 
Lactate de sodi1Jm (se1 de sodium de 

·!',acide l•actlque) 
Lactate de potassium (sel ide . potassium 

de l'acide ·lactique) · 1 
l.!actate de calcium (sel de calcium_, de 

•l'acide lactique) \ . . 
Acide ,citrique 
Citrates de sodium (sels de sodium, de 

l'acide citrique) . . . l · • 
Citrates de potassium (~ls de potassium· 

de l'acide citrique) · f 
Citrates de calcium (sels •de calcium de 

·raclde citrique) · l , 
Acide tartrique · 
Tartrates de sodium (se1s de sodium

1 
de 

l'•acide tartrique) · · f 
Tartrates de potassium (se1s de potasslùm 

ide ·l'acide tartrique) 1 
Tartrate double de sodium et de ,potassium 
Acide orthophosphorique f 
Orthop'hosphates de sodium (sels 'de so~ 

dium de l'acide orthophosphorique) · 
Orthophosphates de potassium (se-lsj de 

,potassium de l'acide orthophosphorl!'.Jue) 
. Orthophosphates 1de calcium (sels de !cal

cium de ·l'acide orthophosphorique). 
Esterr citrique des mono- et dlg:Jycérldes 

td'ac)de~ gras -alimentaires • 
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SUBSTANCES DANS LESQUELLES l.!ES AGENTS ANTI
OXYGENES .PEUVENT ETRE DISSOUS 01.J ETENDUS 

Dénomination 

1) Eau potable, ,eau ijéminéraHsée, eau disUFJée 
2) Huiles c·omestillles 
3) Graisses comestibles 
!'l;) A:lcoO'I éthylique 
5) Gllycérol 
6) Sorbiol 
7) ·Propy,Jèneg11y<:dl (1,2-propansdlol) . 

1 • 

Les Etats membras peuvent... maintenir 1Jes dispositions 
de leu1rs légiSIJations nationales autorisant l'utjlisation, 
dans les denrées a!llmentalres, de l'éthy!lène diamine tétra
aoétate de ca!llcium disodlque. 

AGENTS ·EMULSIFIANTS, STABILISANTS, EPAISSISSANTS 
. ET GELIFIANTS POUVANT ETRE EIMPLOYES DANS LES 

D,ENRE,ES AUMENTA:IRES 

E 322 
:E 339 

E 340 

E 341 

E 400 
E 401 
E 402 
E 403 
'E 404 
.e 405 

·E 406 
E 407 
E 410 (*) 
E 412 
·E 413 

. E 414 
E 420 
E 421 
E 422 

E 440 
E 450 

E 460 
E 461 ·_· 

(**) 
E 463 
,E .464 
·E 465 
E 466 
E 470 (***) 

E 471 

E 472 

Dénominatton 

Lécithines . 
Orthophosphates de sO'diûm (sels de 

sodium de l'-acl'de orthophosphorique) 
Orthophosph!ates de potassium (sels de 

potassium de !'·acide orthophosphorique) 
Orthophosphates de calcium. (sels de cal-

cium ide l'acide ·ortho~hosphorlque) · 
Acide ,alginique 
,bllglnat>e ide sodium 
Alginate de •potassium 
Alig·ln·ate 'd'ammonium 
Ailglnate de calcium , 
Algf,nate :de ,propylènè-glycol 
Aga-r-ag1ar 
Car-rag'heenanes 
Farine de graines de ôaroube 
Farine ide graines de guar. 
Gomme adragante 
Gomme •arabique 
Sorbitol 
Mannitol• 
Glycérol 
(a) Pectines 
(b) Pectines amldées 
Polyphosphates de sodium et de potassium 
(a) (**) diphosphates 
(b) (**) triphosphates 
(c) (**) ,polyphosphates linéaires (ne com-

1portant pas plus de 8 % de composés 
cycliques) . . . 

OeHulose mloro·crlstalline 
Méthylcei!lulose · · 

HydroxypropyllceMûlos·e 
Hydroxypropylméthylcellulose 
MéthyléthylceMulose 
Oarboxyméthyl·cellulose 
Se.ls de sodium, de potassium, de catclum 

odes acides gras alimentaires 
Mono et idlglycérldes 'd'acides gras a1lmen

taires 
Esters . 

a) ·aoétlque 
b) ~actlque 
ic) citrique 

d) tartrique 
e) di,acétyl-tartrlque 
if) acétique/tartrique 
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des mono et .dlglycérl'des d~acldes gras 
alimental-res 

E 473 (****) 
1E 474 (****) 
E 475 

E4n 

E 481 (****) 
·E 482 (****) 
E 483 (**** 

Sucrose esters " · 
Sucroglycérides 
Esters polyglyoér,fques des •acides· gras au.: 

mentaires 
Esters du propylène-glycol d'acides · g•ras 
· a'limentaires , 
Stéaroyl-2-lacty!J,ate de sodium · 
Stéaroyll-2 ... factylate ide calcium . 
Tartrate •de ,stéaroyile 

. '' . ., . 
les Etats membres peuvent autoriser l'utlllsation dans . 

l',aJlfmentation des substances suivantes : · ·· · 
- gomme Karaya; 
- esters partiels de polyglycérol et d',a;cldes gras de 

ricin polycondensés, 
- monopalmlte de sorbltane, 
- ,monostéarate de sorbltane, 
- trlstéarate de sorbltane, 
- monolaurate de polyoxyéthylènè (20) sorbltane, 
- monopalmite ·de polyoxyéthylène (20) sorbltane, 
- monostéarate de polyoxyéthylène (20) sorbltane, 
- tristéar-ate de ,polyoxyéthylène (20) sorbitane, 

· - monooléate de polyoxyéthylène (20) sorbitane, 
- stéarate de ,polyoxyéthyllène (8), · 
- stéarate de polyoxyéthylène (40) · 
- esters glycériques gras obtenus à partir 'd'huffe de 

soja oxydée par. chauffage, 
- gomme Ghattl, 
- gomme Xanthan, 
- qulllala, 
- esters mixtes d'acide tactique et dla:ctdes gras a:H-

, . · mentalres avec le glycérol et le 'PrQpylène-glycol, 
- monO'laurate de sorbitane, · . 
- monodléate de sorbltane, 
- dloctylsulfusucclnate de sodium, 
- phosphatldes d'ammonium (émulsifiants YN). 

!La directive ,n'affecte pas les législations inatlo·nales 
concemant : · , 

ia) les denrées •alimentaires •po•ss~ant des propriétés 
émulsifiantes, stabllisantes, épaississantes ou gélifiantes 
comme, par exemple, les· œufs, la farine, les amidons et 
fécu'ies ; ·· 

b) Iles émlJllsmants uUlisés dans tes produits de sépa
ration ;· 
. ;c) 1les acl1des, bases et sels qui, ajoutés à une denrée 

alimentaire au cours de sa fabrication, ien modifient ou 
stabHlsent :Je pH ; . 

. id) le plasma sanguin,' aux amidons et fécules. modfffés, 
à 1fa gélatine alimentaire ainsi qu'aux protéines allmen
tafr,es solubilisées et à l•eurs sels. 

(*) Proposition ,en ·cour,s ,pour la ·suppr,ession des numé-
ros E 411 et ,E 462. ' 

(**) Oritèr-es de pureté ont été établis ,pour des substan
ces spéci.flques dans ces ·catégories. · 

(***) Uniquement dans la fabrication des ·biscottes du 
type « hoHantdais "· (taux maximum· 1,5 % su,r fa .farine 
\Jtilisée). · : 

Son taux ·ne peut être sUipérieur à 6 % (exprimé en 
oléate de sodium) des E 471, E 472 (b), E 473, E 474, 
E 475 et E 477. 

·(****) Ne peut êt110 utilisé dans le -pain à moins que 1la 
léglslatlon ,nationale ne le permette. 
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Cll.~sion, dans da directive· avait été· dènian'dél La 
TABL!EA~ 11 Comité ·a· sohirnàirement classé 'les matiè.res·· bolio-

. . •. , · rantes en trois grandes catégories : celles qui f peu-
(' . RAPPORTS DU COMITE SCIENTIFIQUE vent être acceptées,--: c.e1:1es. qui ne peuvent l être' 

DE L'ALIMENTATION HUM1!NE , a:oceptées et ce'l'les à l'égard desquel'les il 'émet· 
,. • . . .. , ·, qertaines réserves, et qui d•evrai·ent être sourhises. 

1 s6rle • . , - , .. ·. . · · , -'. , · '· ·l à des. analyses toxicologiques · cotniplémenti:tlres: 
- Le . dérivé sodique du · parahydtoxybenzoate.;, d~ · avant la fin de 1978. · .,. · · . . 1 ; 

· méthyle, le nitrite· de potassium . et là" proplonate de· · . . . . · · . · l . ' 
potassium. (Avis émis Je 15 novembre 1974). , . . Le ~onse1l a ado~té la prop~s1t1on de la Con;im1s-

- Le mercure· ·dans .les denrées ·alimentaires. (Avis sron visant à Interdire les matières co·Jorantes :inac-; 
émis le '16 novembre 1974). . . . .. · · ,. ·ceptables. Jusqu'à· ,â révision des données tdxico-

- Les huiles de COIZ!a. (Avis~ ~mis ·le 16 ,novembre logiques concernant Îes matières colorantes «I pro~' 
1974).. . . t bl 1 

~-:- Les matières co'lorantes pouvant être employées dans v1so1 rement . ac cep a es » . en 1978-1979, ~n, des 
...... les -denrées . allmèntalres destinées à. l'alimentation· 09jecfüs qe !a directive (à :sa,volr, .n''autoriser (dans 

humaine. (Avis émi~ le 27 Juin 1975).. 7 .. les, Etats membrep que ·les substances énum~rées 
. - Le chlor.ure de. c.mY.l:e m~nomère. ,(f.Yis. émis· le dans lia directive} n,e peut être atteint et 'la direc-

27 Juin 1975). • . · . · ' , t' d'ffé E ' d' :,. 
- L'éthoxyquine. (Avis él'fli·s Jè 13 novembre 1975). 1ye ~erme .. t •. aux • 1 r~~ts. tats membres uti 1ser, 

• • , , 1 · , • • pour _ l'.in~ta~t.,. certaines. maJièr~s,' ?olor~~tes q~i ne 
2' série : . . # • ., .. sont pas encore autorisées' au niveau communau-

-'-- L'.·1~à-;a·n~é; .. (Avis é~ls le··;; ;~vrl·er 1976). taire. - 1 
- Ce.rtains. amldon.s modifiés par~ .. -undraitement chi· Les oritères.,.d~. pur~té sont indiqués pour cha-

mique. (Avis émis le 27 févri,er 1976). que matière colorante et di'luant énuméré dans la 
- Les -recherches nécessaires sur les acides gras à directive. La matière co'lorante. ne pe. ut être !co. m-

chaine longue et .Joes matières. grasses. (Avis rendu · " 
Je 2 avril 1976). · . · · merc!a'lisée si, sgn numéro. n'ést . PS'!3 Indiqué sur 

,.'.':;- Le :thiabendazole; (Avis ·émis le 2 :-avril 1976). · l'·embaHage ou ,Je: récipient avec la mention « jcofo-
- Le gallate de propyl,e.·. (Avis. émis le 2 Juillet 1976). rant pour d.enrées allmentairres ». ,. ·· · 2 

- ~. ' ' ... • ; • ... • • ~ "• l • ' • ,_ • ,4 : - ... • ' • 

3° série : . ;,:. . . Agènts èonséryat~Ùrs · : · :·. , .· ' . . 
. ~ , . . \ .. 

,•:_ EvalU'ation toxicologique ·d'tin·~· substance ou matière La directive énumère lies.~ agents conservateurs 
,, ,pour' matériaux et objets destinés à entrer en ëontact autorisés (et les substances, aya.nt e·ssent'1""nlem1 ·ent 

avec -les denrées alimentaires. '· ·· ·· "'' 
d'autres fonctions •niais qui peuvent avoir unl effet 

-:-::- Saccharine. (Avis érnls ~e 24 Juin, 1977). . • . 
- Ethylène diamine tétra-acétate -de calcium dlsodlque. 
. . . (Avis émis '!e 24 ]'uln 1977)., . ·. . · · 

, ,!a. Matières coloràntes. (Avis éinls ·le 16 septembre 
· ... -.. 1977). •. . · :· · . - · · · (,'',. · , .. 
• - Akléhyde formique 'dans le fromage " Grana Pada

. ,no "· (Avis ~mis .'le 20 octobre 1977). 
:'• . . . (. . ~. \ .. ·. 

conservateur .secondàlre} .. Comme dans le cas des 
matières corôrantes; ·un-ë · sorut1ori. communaLtaire 
n'a p'as encore été trouvée pour. quèl'lques agents 
conservateurs:, ~:~ : .' • .. · · .~ '· f" . 

En ce qui concerne 'l'étiquetage des agents 
conservateurs vendus conirme têls, · les dispositions 
en 1fa matière s'écartent de oefles qui sont ~pplli
cablles aux matières co1lorantes .dans 11a mesure où 
sMes exigent d'indiquer à fa;· foi~ · le nom l~! la 

: ·: ,t . , ,-;,., . .,, •• •• ...... , . "!1:fmérq. comrnmn!lll,t~Jr.ê ~t, de.:;p_réclser 1e pollrçen-
., · " · · tag,e de tout agent ·conservateur contenu dans un 

les agents anti-oxygèn,es et les agents conserva- mélange. Il doit ég,alement être précisé qJe les 
teurs Ont été revues sur urië base ad hoè. La Corn- açients, conservateurs ,:sont ·conr.us « pour de'nrées 
mission a prié Jè Comité scientifique .de 1'1alimen- .. · y ~ 
tation humaine de lui remettre un avis qui a été ailimentaire··:cemp1oi: limifé} ~'..cpour rappe·ler à ~l'usa-

g,er éventuel que,.)a. p_ r?sen.·ce rd'un agent CQnser- . ensuite. publié (voir tableau Il}. La révision de la · , 
directive sur les, agents émullsifiants, etç. n'est pas vateur dans la liste n'implique pas une 'liberté Jotaite ' 
encore~ t,erminée (voir cl .. après}. ,·; d'emploi dans n'In:!·egrt~. q~~Ne,_,denré:e a'fiime~tair~. 

En effet, dans œrtaimr oas, la directive elle-même 
• -1 

Matières colorantes ·! .... 

· .. Ce; qui :a . déterminé.-de ·manière .. essentlef!le ·,fa 
révision de la directive, c'est l'avis du Comité 
sci;erfüfiqùe . de·' l'aJliinentation humaine: Le Comité 
avait' été·. prié d'èxaminer les données toxico1logl
ques disponibles concernant toutes les matières 
Il [ • • • 

cdlorantes figurant dan$ l?t !:lirnctive ou dont l'in-r 
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' . ~ \ . . . . . . : 1 
réglfemente à 'l'éche!flè,.comrmunautaire ifes emp1ols . . . . 1 
pour lesque·fs les· agents· consel'\Jlateurs peuvent 
_être ·utmsé~: . l ·., ·: • :_ .. -. : - ; ~. · . ,1 . 
.. Par. exemple, ,certaine agents conservateur~· sont 
mentionnés exproessément comme étant. destinés à 
être empifoyés sur l·es agrLJmes ·et 'les mesur~s' de 
contrôle à ll'tiliser pour ·.l'an·a!lyse qualitafi~e et 

. . 1 

quantitative de leurs résidus sont régtementées (5). 



' / 

'· 

- I 

;. 

Il n'a pas encore adopté id'1autres méthodes d',ana
lyse ou d'éohanti'lllonn1age. Les critères de pureté 
appHcab'les aux agents conservateurs sont déjà 
fi~és (6). 

Le point de .savoir si l,es additifs ·uUllisés sur lies 
agrumes (ainsi que sur d'autres fruits et l'égume's) 
doivent être considérés comme ag·ents conserva
teurs ou comme pesticides ou même comme. une 
catégorie distincte d' « ,ag'ents de traitement des 
fruits » fait encore l'objet de discussion. I.Ja Com
mission envisag,e de proposer des mesures vi~ant 
à clarifier ·la situation. ..·,· ·, 

Agel)tS antioxygènes 

. La mêm~ procédure a été ·appliquée pour ·1a mise 
au point de dispositions 1communautaires sur les 
·agents an'Noxygènés. ·· Uhe longue· liste énumère 
l,es agents· antioxygènes, lés substances ·ayant un 
·effet . antioxygène mais éga!lêment d'autres· fonc
tions, les substan·ces pouvant renforcer 'l'·effet anti
oxygène d'autres substances et l·es subst~nrces dans 
lesque'llles les substances sùsnorhmées peuvent 
être .dissoutes ou étendùes. Les normes d'·étique-

• tage pom 11a vente en vu,e d'empifois ultérieurs sont 
compa11ables à cel111es qui sont exigées pour les 
ag·ents conservateurs. Les critères de· pUr,eté ·aip,plli
cables aux agents antioxygèn•es . font actuel11emen't 
!',objet de discussions au· sein d'·un ·groupe de tra
vai'I du Consej'I. l'i n'a pas :encore été proposé 

· des méthodes ··d'ana'lysé ou · d'éohantmon'.nage. · 

.. ,,_ ~ . 
Agents émulsifiants et substanc_es similaires 

\a directive du Consei'I sur les agents érhu'lsi
fiants, stabi'lisants, · épaississants et · gé'lifiànts est 
unique par sa très longue liste de substances . 
don,t l'emp'loi n'·a 1pu être autorisé au niveau com
munautaire en- 1974 mais qui peuvent être autori
'sés par les différents Et~ts me.mbres, s'i'ls le sou-
haitent. Ce prob'lème doit être· ·reconsidéré au 
cours de l'•année· 1978 ët ·la Commission est en 
train de consulltér les àrgiarüsâ.tions intéressées de 
manière à aboutir · à une décision cornmunautaire 
avant ·juin 1979. Sous d'·a~tres po!nts de vue, à 
!'·exception pré'll'ue ,page 2, ,paragraph•e 1 « Addi
tifs » la directivè est fort semblat,l,e aux autres 
directives concernant Jes additifs a'limentaires. Les 
critères de pureté ap1p11ioab'les aux agents émulsi
fiants, .,etc., font actuelllement .l'obj,et de discussi·ons 
au .sein d'un groupe de tr.avaN du Con•seill. 11 n'·a 
pas encore été proposé de méfhode d'analyse ou 
d'échantill'lonniage. 

'Arômes 

--~ Les arôm~s sont uti'lisés depuis _longtemps daris 
-l'industr,ie alimentai·re. Pour les,· besoins de leur 
fabrication, les fàbrioants de prodl!it~ aJliment?!ires 
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uti11isent des substan'ces qui leur .donnent un arôme 
oarac'téristique, les· rendant ainsi plus appétissants. 

.. Ces su'bstancés peuvent être naturrellles ou o'bte-

. nues ,pa.r synthèse. , 

;,: La ·Commission e'st d'aillleurs en train de mettre 
au point üne prdposition en vue de l·eur classe
ment. Des dis·cussions sont orgranisées avec un 

· groupe d'experts gouvernementaux et avec des 
org·anisations professi·onnëlles · s'intéressant pa1rti
èulièrement au sujet (producteurs d'arômes, fa'bri
jcants de ·denriées allimentaires, consommateurs, 
etc.) pour déterminer le meHleur moyen de mettre 
en œuvre cette iproposition. Le Comité scientifique 
de l'a'limentat,ion humaine a été oonsuHé, mais n'a 
pas encore donné son av.is . 

,· I 

Solvants 

·L'extraction des arômes naturels,· des matièrns 
oolor.antes _. (et d'autres additifs) ainsi que ,l'extrac
tion de denrées alimentaires ~par exemiplle, pour 
décaféiner le café, pour les: huiles et les matières 
g,rasses) e~igent · l'emp11oi intensif de solvants. Ges 

· procédés lraissent ida.ns ·le produit alimentaire fin1aJI 
des résidus inévita.'blle'S qui, s'.i'ls ne sont pas réglle
mentés comme il convient pouirraient constituer· un 
risque ,pour la santé. Cette question est _ à ·l'étude 
à 'la Gommission. Les solvants servent égailement 
de diluants des additifs -et de s1Jppo·rts pour cer
tains produits alimentaires. ~.Cette dernière a'pipili
cation .peut amener à considérer lie problème d'au
tre manière que dans le cas des « so'lvants d'extrac
tion » qu'N serait pllus. judicieux de considérer 
comme des contaminants. · 

Acides, bases_, sels 

La Ocfmmission a ·publié un document de travail 
préliminaire sur l•a liste des acides, bases et se!ls, 
qui s'lnspi·re· des principes qui ont é_té adoptés 
dans d'autres direct,ives sur les a.d'ditifs. 

Conditions d'emplo·i de~ additifs alimentaires 

Les directiv.es · à ·adopter· concernant les groupes 
de produits décrits ci-dessus eng·lobent essentiel
lement ies prin1cipalles catégories d',adçlitifs utilisés 
.dans la Communauté. La 'Commission étu'die la 
possibillité, no,tamment . sur le plan pratique, de 
meure en œuvre la seconde phase mentionnée 
,dans toutes les ,directives sur les· ad'ditifs alimen
.tai:r,es existants, iav:ant de consid.é:rer d'autres caté
gories (par exemple, les . agents anti-agg'lutinants, 
les éd-ul·corants. artificiels). lil s'agit en l'o'Ç'cur
rence ,de déterminer ce que 1l'on appe'l'le 1les 
« ,conditions d'emploi ». · 

Jusqu'i·ci, à que'lques e,ccepti'ons près, ,on n'a 
pas tenté d'établir la liste des qenrées alimen-
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taires pouvant contenir les a:dditifs autor.isés ; 'H 
est inévitable que lia libre circulation des marc·han
dises soit entravée par les disp·ositions nationa.'l,es 
en la matière. Si l·e consommateur doit être pro
tégé contre un emploi e>ecessi,f ou généra'lisé d'un 
a:d'ditif particulier (qui peut être absolument in'of
fensif à des niveaux d'emploi normaux alors qu'il! 
peut être dang·ereux s',il. est uti:lisé en quantités 
excessives), l,es conditions d'emploi de l'ad'ditif 
en cause doivent être précisées à 'l'échéilile corn-
. munautaire, au moins lorsqu'ils sont contenus dans 
les produits qui peuvent circuler libr,ement dans 
tous les Etats membres. Pour que cette tentative 
soit fru'ctueU'se, ·u faudrait avoir une •connaissance 
précise des niveaux d'emploi nécessai•res du point 
de vue techno'logiquè ainsi que de 'lia quantité d'ali
ments ingérés par la population de la Communauté . 
pour comparer ces informations avec les données 
toxicoilogiques en ·oaU'se. 

Les différences dans les habitudes alimentaires 
et la diffiiculté d',obtenir des renseignements précis 
sur les niveaux •d'empil'oi pour toutes les denrées 
alimentaires, pour chaque Etat membre, créent des 
obsta!cles considéra!Yles à 1la poursuite de cet 
objectif, obstadles qui n'ont pu encore être é'li
minés. 

2. Contaminants 

Matérnaux d'emballage 

·La directive concernant 'le rapprochement des 
législations des Etats membres ·concernant les 
matériaux et objets destinés, à entrer en contact 
avec les denrées alimentaires (7) fixent 'les prin
cipes généraux permettant d'éliminer les dispa:ri
tés entre 'les •législations, par ~a mise au p·oint 
u'ltérieure de directiv.es sur des sujets spécifiques 
tel·s que les substan·ces qui pourraient êt,r,e autor.i
sées dans la production de matériaux d'embal'lage, 
les critères de pureté -applli'cabl·es à ces substan
ces, les limites de migration dans les denr1ées 
alimentaires des composants des matériaux d'em
ba(:('ag·e ainsi que ·1.es dispositions générales garan
tissant la mise en œuvre de ces normes spécifi
ques. 

Dans le secteur a'limentaire, cette di·r.ective est 
unique dans la mesùre où · elle e~ige l'avis du 
Comité scientifique d'·a!limentation humaine comme 
condition préalable des propositions de modifi
cation, et où el'le introduit la notion d'agrémen\ 
provisoire pour 'les différents Etats membres avan\ 
l'adoption d'une mesur.e. · 

Cette directive de base exige que les matériaux 
et objets ne -puissent céder aux denrées alimen
taires aucun de leurs constituants en quantités de 
nature à mettre en danger la santé humaine. L'admi
nistration de doses importantes de chlorure de 
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1 
vinyle monomère à des animaux de laboratoJre a 
prqduit des effets nuisibles. Le Comité scientifique 
de l'alimentation humaine a conseillé de· réduire 
autant que possible le taux de chlorure de vinyle 

1 
monomères et les polymères correspondants en 
suivant l'avis du Comité, le Conseil a récemlnent 
adopté une proposition de la Commission limita'nt le 
chlorure de vinyle monomère à un maximunl de 
1 mg/kg de matériau ou produit final (8). 1 
Acide érucique . 

Quoique l'acide érucique ne puisse guère être 
considéré comme con~a:minrant de l'hui'le de cd!ztâ, 
son taux dans les mé'langes d'huile ou dans lies 
produits alimentaires pourrait amener à l,e classer 
oomme tel. . } 

Lorsquè, inquiet de la nocivité éventue'lle de pet 
acide, ·1~ Comité sci,entifique de 1l'alimentatjon 
humaine a fait savoir qu'i'l se11ait prudent de r,éldùire 
l1a quantité ingérée ,par l'homme, le Conseil a fixé 
le taux maximum d'acide érucique dans les hui1es 
et matières grasses destinées à la consommatibn 
humaine, à l'état pur ·ou mélangées à d',autJes 
denrées allimentaires (9). - 1 
Métaux lourds_ et substances similaires . 

La Commission a engragé i'l y a quelque temps 
'des discussions sur 1('emrl)loi des oontaminants daAs 
les denrées alimentaires, et ses pro·girammes recob
rtaissent constamment la nécessité de mettr.e Jn 
terme à la contamination due aux substancds 
telles que le mercure, le plomb, l'arseni·c, le cad
mium, I'1amiante et les myco-toxines. Bien que de1s 
discussions continuent à se tenir avec les organi
sations •intéressées tpar exemple, ·Ie · Comité scient 
tifique de l'al'imentation humaine a formullé des 
recommandations à ·:propos du mercur.e et est eA 
train d'étudier l'amiante), aucune pr·oposition · dé 
direct-ive_· n'•a encore été présentée au Conseil. Le~ 
tr-avaux sont entravés par le manque de c'Onnais.! 
sances sur l'ingestion effective 'de denrées a:limenJ 
taires contenan:t ces contaminants. Comrne H a été 
dit plus haut, la contamination des addit,ifs ailimen
taires due aux métaux loU'rds est rég'lementée piar 
les dispositions contenues dans les directives sur 
les matières colorantes, !,es agents oonservateurs, 
les agents antio,sygènes et les agents ému!lsifrants. 

3. Denrées alimentaires destinées à une alimen
tation particullèrè 

La directive du OonseM mettant en œuvre l•a pre
mière disposition communautair,e relative aux den
rées alimenrtaires destinées à une a'limentation 
parUcu'lière (·10) donne des in'di·cations SU'r 'la pré
paration . des diréctives spécifiques ultérieures 
concernant certaines catégories de denrées a!limen
taiires diététiques ou de régime. Jusqu'i·ci, aucune 



directive spécifique de ce type fpar exemple, sur 
les denrées à faible teneur en sodium) n'a été 
adoptée. 

4. Etiquetage 

Pour éliminer plusieurs des obstacles à la mise 
au point des directives concernant des secteurs 
de produits pa1'11:icu11iers (c'est-à-di1re, des directives 
« verUca11es »), la Commission a proposé au Consei'I 
des mesures sur ·l'étiquetage, la présentation ainsi 
que la ,publicité- des denrées eJlimentaires.' Le 
ConseH accorde une attention considérable à cette 
question pour aboutir à un accoro aussitôt que 
possH,ie •. 

HARMONISATION VERTICALE 

· Les réalisations de 'la Communauté et les prin:ci
pa:ux 1points du programme re'latifs aux questions 
verUcall,es peuvent se résumer de la manière sui
vante .. 

Produits de cacao et de chocolat 

Des règles communautaires ont été adoptées par 
voie de directive (11) concernant les définitions, 
les règlles de composition, ·les caractéristiques de 
fabrioation, l'emba!lilage et l'étiquetage. L',adoption 
de· cette directive a été compliquée par les diffé
rences existant dans les divers Etats membres dans 
les méthodes de production et dans les goOts des 
consommateurs. Ces questions doivent être réexa
minées dans un proche avenir. 

Certains sucres 

. La directive (12) sur certains sucres précise les 
normes applicables aux : 

sucre mi-blanc, 
sucre bllanc, 
sucre liquide, 
sucre 11iqulde inverti, 
sirop de sucre ln:viertl, 
sirop de g1lucose, 
sirop de g1lucose déshydraté, 

et au dextrose (anhydre et monohydraté). 
Elle précise les poids des em'ba!lllages autorisés 

et fixe les teneurs limites en anhydride su'lfureux 
résiduel. 

Miel 

La directive (13) définit l1a notion de miel et pré
voit ·les différentes variétés susceptibles d'être 
commercialisées sous des dénominations appro
priées. Efle détermine également l,es principa!les 
mentions à porter sur 'l'étiqu~e. ·· 

., 

Jus de fruits et produits simlla!res 
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·LJa directive (14) régllemente la composition, les · 
caractéristiques de fabrication et l'emploi de déno
minations réservées applicables aux : 

jus de fruits (y compris le jus reconstitué), 
jus de fruits concentrés, 
aux .nectars de fruits, 
et aux jus de fruits déshydratés.· 

Lait de conserve 

Les dispositions communautaires réglementent 
la composition, les .ca11a:ctéristiques de fabri·ca~ion, 
ainsi que •l'emploi de dénominations réservées, applli
cables à certains laits partiel'lement déshyd11atés 
et à certains lai·ts entièrement déshydratés définis 
d~ns la directive du Oonseil du 10 décembre 1975 
(15) concernant le sujet en cause. 

Extraits de café 

ua directive re'lative aux extraits de oafé et· de 
chic.orée (16) contient des dispositions sur le taux 
d'extraction, le poids ainsi que l'étiquetage de ces 
produits et de leurs mélanges. Les décisions rela
tives au type de so'lvant qui pour-rait être utillisé 
dans leur fabrication ne seront prises que lorsque 
la question de l'empiloi des solvants auna été rég'lée 
sur le plan « horizontail ». 

ACTIVITÉS FUTURES 

Le gestion des directives . déjà adoptées pa:r le 
Conseil exige la vigi'l•ance de la Commission si l'on 
veut arriver à ·résoudre· ·les prob'lèmes en suspens 
qui n'ont pu être rég1lés lorsque les dirèctives ont 
été adoptées. De ce fait, et compt,e tenu, des res
sourices en moyens et en personnel dont eilile dis
pose, la Commission ne peut mettre au point rapi
dement une législation communautaire sur tous les 
sujets indiqués dans la résdlution du Conseil du 17 
décembre 1973 sur la politique industrieNe (17) et 
de mener à s·on terme l'examen des sujets à l'étude. 
En effet, ÏII est évident que certains produits (ipar 
exemple, la bière, le pain) ne sont pas suscepti'bles 
d'être « harmonisés >• dans un prnche avenir !- et 
bien des gens trouveront qu'i'I vaut mieux abandon
ner définitivement ces sujets -. D'un autre côté, 
le Consei'I sem'ble susceptil,le d'admettre dans un 
proche avenir, les normes C.E.E. concernant les 
eaux minérales, ainsi · que les confitures et les 
gelées. Les groupes de travai'I de la Commission 
étudient actuellement la possibi!lité de fixer des 
normes appli1cables aux denrées alimentaires sur
geilées ainsi qu'aux fécules et amidons modifiés ; 
des normes con.cernant les caséinates pourraient 
être soumises prochainement au Conseil. · 
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En ce qui concerne les autres produits, si le p11ag
mati$me s',impose, si 19: Commissjon do)t. pouvoir 
traiter les problèmes au fl,!r_ et à p,~surn qu'Ms · s~. 
présentent, i11 est · impossj~1le de . s1:1ivr,e _ un pro-
gramme et un oailend~ier ·précis.:· · " ' 

'· 

' ' 

• . ' 1. ' 
La liste des ac.tivités futures est forcément·mcom-

pÎète,- et il incombera· aux. intére$SéS de:5e lenir au 
courant des dossiers en utilisant les pos!ibi!lités 
off~rtes par les prooëdures de cons!J'ltatio~ men
tionnées dans _la premièr,e partie du pré~_:m,t iapp·ort. 
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' 

Au sein d'une s~ciété lnt-ernationa:le toujoJrs ·plus 
anarohique, les Communautés européennesj offrént 
par contraste l'exemple d.'une société r~giona'le 
stmcturée, objet ,privilégié d'études nombreuses 
mettant 1l'aocent sur le droit de 'l'intégratioh et sa 
primauté par rapport au droit national. L'an1née où 
se ·fête ·le 30' ·anpiver~alre de 11a D'éêlarationl univer
selle des Droits de 11'Homme et le 25° anniversaiire de 
l'èntrée en vigueur de ;la Convention· eurdpéenne 
des Droits de 1l'Homme incite à se demand~r 'Clans 
quel'le mesuré 1les .Communautés tiennent ;compte 
de ·la sauvegaroe des droits fondamentaux. 

' ' J 
Cette préoccupation est relativement récente mals 

oocupe désormais une iplaoe privi'légiée e~ ,parti-
- cU'lier dans les différents textes concer~ant . la 

future ,union européenne. 1Le point Ide déRart est 
bien connu : en effèt, il n'existe pas dans 1ds char
tes constitutives des Communautés européenhes une 
décl•aration ou un cata'logue des droits fon~amen-

· taux à préserver, -analogue ·à •ce qui flgur;e 'Cians 
certaines constitutions nationales ou qui trouve son 
expression dans des textes ·internationaux (comrpe 
la Convention européenne des Droits de •l'Homme 
et ·la Oharte so·ciale européenne. l,.es acteslconsti
tutifs contiennent sans doute des dispositions 
importantes en ·parti•cu11ier sur •la non.Jdisèrimina
tion (1) mais ces dispositions sont parcel'l!îres et 
bien souvent, notamment en matière social'e, elle,s 
n'apparaissent ·à ,priori que ,comme il'exdre,ssion 
d',une nécessité économique' - assurer .ra 'libre' 
circu'lation - sans 1but véritablement sobial ou 
humanitaire. · ~ 1 , 

Cette carence est compréhensil}le, disait-
1
on par

fois, car :1,es Communautés n'ont pour •l'instant qu'un 
caractère purement é·conomique. 'Et M est v.f.ai qu'à 
cet égard l·es interférences avec 'les droitsl fonda
mentaux se situent avant tout. ·à l'égard de droits 
tels que le respect de la propriété privée, 11J liberté 
du commerce ou 'le llibr,e exerci•ce •des profAssions. 
Mais d'ores et déjà, ··et comme nous 'l'avonsJmontré 

. dans une étude précédente 1(2), n n;est 1pas impen
sable ·que des droits d'une autre nature, énoncés 
notamment dans ,la Convention européenhe des 
Droits de l'Homme puissent être affectés ail moins 
indirectement par l'action des Communautés bu celle 
des Etats membres dans ,la sphère commun'autaire. 

' Ceci permet de com:pren1dre 'pourq1,1oi •let Com
munautés se trouvaient 1cf.evant ·la néces!ité de 

(1) p,;oo;pe de non-,ns«lmlnatlon en consldéton d: 
_la nationalité (art. 7 CEE) ou de fa situation économique 
fart. 4 b CECA) ou du sexe (art. 119 CEE). ,t 

(2) " La Cour des Communautés Européennes et les 
Droits de l'Homme "• Revue du Marché Commun! n• 214, 
février 1978, p. 75. 



'. 

1 1 

éonstituer un système cohérent de garanties des 
Droits de 'l'Homme. De cette nécessité, 'le 'Parlement 
européen devait en prendre ip'leine ·consci·ence sur
tout 'depuis 1973. Depuis 1lors, i!I n'a :cessé d'agir 
pour ·le renforcement de la protection des Droits 
de :i'Homme à l'intérieur de la Communauté à ll'égard 
aussi bien des Etats membres que .des ·instances 
communautaires. 

Mais, par ai"l'leurs, •le 'Pa~lem·ent européen a estimé 
que dans •leurs relations extérieures 'la Communauté 
comme ·les Etats membres devaient aussi dament 
tenir compte des· Droits de l'Homme. A!près tout, 
les « Neuf » •dans ,le cadre même de la ,coopération 
politique se sont ,entièrement engagés à 'respecter 
les principes 'Cfes Droits de 'l'Homme •et cet attadhe
m'ent a été reconnu ·comme un é'lémènt fondamental 
de 'l'identité européenne. f:ls se doivent en consé
quence d'encourager au plan intemaitipnail égallement 
le irespect de ,principes analogues à ·ceux •qui. ont 
été mis en œuvre d'ans q,eurs propres pays. 

I. - Le Parlement européen 
et les Droits de l'Homme 
à l'intérieur de la . Communauté 

A cet égard, 1f'activité du .Parlement ,européen se 
manifeste non seulement dans des ·résolutions, des 
avis oonnés à 1l'occasion de l'examen des textes sou
mis ipar le Conseifl ou lla Commission mais aussi •sous 
forim'e de iprésentation de pétitions (3), ide questions 
écrites et oratles .portant •sur 11es points 'les 1P'lus 
divers. Si 'l'on se borne aux ,principes essentiels il 
semble que ,le <Par·lement européen ait eu 1pour pre':' 
mier souci de conforter •!'·attitude très dynamique 
de na Cour de Justice des Communautés •européen
nes. Mais en dépit des ·excel'lents résu'ltats obtenus 
sur ,1e •plan jurisprudenUel, ,le .Parlement européen 
a tenu ·à marquer quelle était ,la voie désirablle ipour 
assurer un oévelloppement ide 'la protection des 
Droits de ·l'Homme non seulement à :l'égard des 
institutions •communautaires mais surtout à l'égard 
des Etats membres. 

(3) A propos de la tèchnique · origina1e des pétitio~s, 
voir P. GIN'ESTET, « Le Parlement Européen », Que Sais
Je 1970 p. 74 · MANZANARES, « iL:e Pa~lement Européen », 
1964, p. 207.' Dans un domaine particulier, voir par 
exemple 1-e Rapport ·sur ,la pé'tition ,no 13/76 de M. Jean 
FEIDT et autres sur les enquêtes de caractère politique 
auprès des fonctionnaires de fa Commission (P.E. Docu
ments de séance, 27 octobre 1977, n• 336/77). 

REVUE DU_ 
MARCHE 
COMMUN 

A) LE SOUTIEN APPORTÉ A ·LA COUR DES 
COMMUNAUTÉS EUROPÉENNES. 

1) C'est ta Cour de JusUce qui, de manière puire~ 
ment prétorienne, a é'lab6ré un véritablle système 
communautair,e de protection des 'Droits de ·l'Hom
me. Confirmant une position amor·cée dans l'arrêt 
Stauder •(4) la Cour devait 1clai1rement ·déclarer 'Cians 
un arrêt :du 17 décembre 1970 « ·lnternationalle Han-. 
delgesel'ls1cl'laft » que « le respect des droits fonda
mentaux fait partie intégrante des principes géné
raux du droit dont la Cour de Justice assure le 
respect ». A1insi, pour ·lia première fois, aussi 'direc
tement, 'l'a Cour amrina:iit ·la nécessité de dégager 
une « superléga'lité communautaire » en matière 
de Droits de l'Homme en recherchant le 'contenu 
essen'tielllement dans iles pr.indipes généraux du 
droit et en <tenan't 'dûment compte par conséquent 
des ·conditions cons,titultionnel'les communes aux 
Etats membres. Par la suite, complétant ses sources, 
la Cour devait considérer qu'en assurant ·la sauve
garde de ces droits fondamentaux, el:le était tenue 
de s'inspirer des instruments internationaux sur 
les Droits de 'l'Homme •auxquels ·l•es Btats membres 
av.aient coopéré ou adlhéré (5), et en, parti'cu,Her 
de la Convention européenne •des Droits de il'Hom
me (6). 

De p!1us, lia Cour devait faire 1la ,preuve d'une é•l1a
boràtion très constructive au niveau. des Droits de 
l'Homme ·dans 11,'interprétati.on du droit ·écrit commu~ 
nautaire. En effet, <:e dernier contient des dispo
sitions fort importantes pour les ressortissants 
commun!autaires ·comme lies •principes de non-'dis
crimination et de 11ibre..,circu1lation. La tâche de la 
Cour a été ,afors ·d'en « développer » les consé
quences de ,la manière qui -soit ll'a ,p11ius favorable 
aux ,ressortissants •communautaires. Pantant de 
dlisp:ositions essentielf!,ement économiques, el,le ,a 
su, ,par une interprétation finaMste et très llib~rale, 
en dèduire toute ·une ·série de dmits sociaux au 
sens très 'large, même s'iils ne se situaient pas dans 
le pro!1ongement direct de f1aClf:ivité économique en 
oause. Cette évol1ution n'est d'ailileurs pas to~al•e
ment ,achevée et el:lre risque d:'1abouiN,r à 11:a consé
cration de droits ·c·onsidél"és de manière c'i'ass'ique 
comme des droits •divils et pôlij:tiques ·(7). 

Dans plusieurs de ses résolutions, le Parlement 
européen prenait acte de cette évo'lution et encou
rageait la Cour à promouvoir·. une ~rote~ti~n 
de plus en p'lus étendue. Si certains avaient em1s 

(4) Arrêt ·du 12 novembre 1969, Aff. 22/69, Rec. 1969, 
p. 419. 

(5) Arrêt NOLD du 14 mai 1974, Aff. 4/73, Rec. 1974, p. 49. 

(6) Arrêt RUTILI du 28 o~tobre 1975, Aff. 36/75, •Rec. 1975, 
p. 1219. 

(7) Voir COHEN-JONA11HAN, ét~de précitée, pp. 80-81. 

385 



l'idée d'établir ·un catalogue des droits fond>amen- tion (10). Une tel:le pos'ition · al!ràit· dû; f ncite~ 1es 
taux afin de combler les l1acunes du droit commu- , juges a'lilemands à mûremenit ré1iléchir' avant de 
nautaire, le Parlement européen; pour sa part, esfü- rendre cette· trop célèbre ordonnance quii porte 
mait devoir faire confi,ance à la Cour de Jusitice. atteinte à'fault'orité de +a Cour de Justice et à 1a· 
Ainsi, dès 1973, dans le rapport présenté au nom primauté du droit communautaire. C'estj pourquoi,· 
de la Commission juridique sur la sauvegarde ·des le Parlement européen devait sévèrement cr,i,tiqûer 
droits fondamentaux (doc .. 297/72), M. Jozeau Marie.- cette; déciis1ion de •l:a Cour Constitution~eHe dans· 
gne sou:Mgnait que devant l'attitude constructive une importante résolution votée le 15 jui~ 1976 sur 
de la Cour « une définition et une· garantie pure- le rapport de M. Rivierez (11). Le Partlen\ent devait 
ment prétoriennes constituent l'approche la plus utiliser cette occasion pour sou!:igner 1·Jmp1feur de 
réaliste « dans l'él:aboratiqn d'un système commu- l1a garan,tie communautaire concernant J1es Droits 
nautaire de protection des Droits de l'Homme. Fai- de l'Homme. Prenant. acte de fa situation jurispru
sant sienne cette vue, 1fe Paralemenit rappelait par dentie!1le découl1ant des arrêts Nolld e~ RutiH, le 
contre avec insistance, la nécessité d'ouvrir plus Parl,ement constate ave.c· sa1:iisfaction « qLe 1fa Cour 
l1argement aux particuliers •le prétoire européen. dé Justice des Qommunau,tés eurnpéennJs a décidé 
EHe invitait en outre •lia Commission à ·fui présenter que 1.es droits fondamentaux font partiel intégrante 
un rapport d'ensemble sur 'l'es droits fondamentaux . des p'rincipes généraux du· droit dont eHe assure 
dans l'ordre communautaire (8). · le respect en s'inspi11ant non seu'lementi des tradi-

f,f faut relever que depu'is cette date 1fe Parle: tions constitutionne'lles communes aux Etats mem
ment entretient avec 'la Commission un dialogue bres, mais ·aussi des •instruments .. intirnationaux 
privilégié sur les problèmes des droits fondamen- · concern·ant la protection des Droits dè ·,l'Homme 
taux. Il y ,a entre les deux instituUons une ,assez auxque·fs les Etats membres ont coopéré{ou adhéré, 
grande unité de vues, sur ce ·point tout au ·moins, et, notamment, de 11a Convention euroP,éenne des 
qui est apparue très netteme.nt par exempf,e 11ors- Droits de 1l'Homme ». L'éten'diue de fa garantie 
qu'il s'est agi de préservér l'autorité de •f,a Cour de communautaire .e~pliqu:ai-t donc ma'f: f,h défiance 
Luxembourg face à ,(',attitude de ·certaines juridlic- de la Cour constiitutionne'f1fe .allemandef. De plus, 
tions nationales à propos justement de Droits de la référence à un tex~e écrit comme ,fa tconvention 
l'Homme. Tel• fut fe cas à ,!'égard de 1,a Cour Consti- européenne des Droits de ,l'Homme, comme source 
tutionhelle aNemande qui. ·s'était 1ar11ogée ·le droit d'inspiration privilégiée, ,affail)fissa'it déJormais' l'es 
d'exercer un conttrô'le, sur ,f,e droit communautaire critiques de ceux qui reprochaient Ju système 
au nom des droits fondamentaux inscrits dans 1f1a communautaire de protection des droitsl fond:amen
constitution alilemande. L'un des motifs énoncés taux son caraotère purement jurisprnâenNel. Lia 
pour juS:Nfier une pareH!e ,attitude était 11,'absence confiance du .Parlement européen dclns l'œuvre 
dans ,l'ordre communautaire ,d'un catalogue des accomplie par 'fa' Cour de Justice deV1a:it se ·tnani
droits fondamentaux. Or, dans •ceme ·affai,re, 1'a Cour feslter encore quêlqu'es mois iplus tard, dans une 
de Luxembourg avait justement vérifié ·si 1fes règle- résolution du 12 octobre 1976 où 'le Pal"liment euro
ments incrimiinés étaient C'ontraires à des -droits péen « constate ... à ·1a ,lumière de févoiution de 111a' 
fondamentaux reconnus dans ·fe droit communau- jurispruder:ice communautaire en matièrd ,de protec..: 

. taire au titre de ptinC'ipes généraux du dirqit dont , tion des. droits fondamentaux,. que '(a p{o,tecti'on. de 
la substance était équivaifente aux règ·les cbntenues ces droits se trouve désormais clairement assurée 
dans ,1,a Loi fondamentale a'lilemande ! par ·le juge communauta1ire, · et que ,i,e/i n1iveau de , 

Cette ordonnance ,du 29 mai 1974 (9) de 1,a Cour sécurit~ tuiridique ~insi ,atteint dès à 'présent dans 
a.:l:lemande était d'autant ,plus mal vénue que dans c~ _domame essentiel, es_t assu:rém~nt r d~n:3 le~ 
son arrêt Nold' la Cour ava:it affirmé « qu;eMe ne o_1rconsta.nce~ ~ctuel,le~ - ~u, m~ms ,~uss1 éleve 
saurait admettre de mesures ·incompatibles avec que cel~1 qui resulterait de .1 •ado~ho. n dJ une charte 
les droits fondamentaux reconnus et garanliis par de~ droits fonda~en:aux »_ ~1~). . · · 
les constitutions des Etats ». Ce qui signifie en ·clair Sur ce point, le Pa.rf·ement pa~ageait if'avis 
que 11,a protection ,accordée ne saurait être moins exprimé par l1a' Commission ciians son «J rapp'ort sur 
ri•goureuse que ,1,es exigences de •fa ·consti.tution de la protection des droits. fondamentaux dans 1,a 

. !,'un queliconque des Etats mem?res ! La ·cour . f 
recherchera ·donc le standard ·optimum de, prote_c- c1o) Voir déjà sur ce point l'opinion du Uuge PESCA-

(8) Résolution du 4 avril 1973 relative à .Ja sauvegarde 
des droits fondamer,taux des citoyens des Etats membres 
dans l'élaboration ,du droit communautaire (J.O. n° C 26 
du 30-4-1973, p. 7). 

(9) A propos de 1l'attitude •des juridictions allemandes et 
de 1l'ordonnance du 29 mai 1974, voir notre note aux 
Cahiers de Droit Européen, 1975, p. 173. 
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TORE. Communication écrite à la Conférenceiparlementaire 
sur iles droits de l'homme (Vienne, 18-10-1971}, Doc. 
AS/Coll. OH (71). . . . l . 

(11} J.O. n° C 159 du 12-7-1976, p. 13. 'Rapport RIVIEREZ 
du 26 novembre 1975. Doc. 390/75. J · 
, (12) J.O, n° C 259 du 4,:.-11-1976, .p. 17, Ra;port de 

M. JOZEAU-MARIGNE (4 octobre 1976). Doc. 321/76. 



Communauté européenne » (13). Cette attitude doit 
d'ailleurs s'analyser ~ la fois comme un message 
de contiànce à l'adresse de l1a Cour de Justi,ce, et 
cdmme un signe de réaHsme. Car, ··le ~ait d~ doter 
1,a Communauté d'une déolar.atfon · spé·cifique des 
droits fondamentaux prêsente actuelllement un grand 
risque.· En effet; i'I y a tout Heu de craindre qu'un 
tsl• ~extè ne soit finalement que l,e résulltat d'un 
compromis au niveau du plus petit. dénominateur 
commun, alors que 'la Cour de Justi·ce s'efforce 
d'assurer aux ,ressortissants communautaires 1le 
standard de protection ·le plus haut' (14). Au surplus, 
un tel catalogue présen1te11ait il'inconvén'ient de 
« figer » l'était des droHs, alors que 11a jurisprudence 
de la Cour est en p'leine évolution et riche de pro
messes. 

Ceci étant,· le Parlement européen - partagean! 
l'opinion de ·la Commission - estime utile que les 
institutions de la Communaulté affirment de man1ière 
solenne'lile leur attachement aux droits fondamen
taux. En ce ·sens, 'la Commission prépara un pro
jet de déclaration commune auquel' 11e · P.arl·ement 
devait •répondre très favorablement dès le mç,is de 
février 1977. Ce texte fut signé le 5 avri! 1977 par 
les Pré~idents des trois instituti·ons. H ne ,comporte 
tjue deux articles·:.. . , · · . 

« 1) L'Assemblée, le Conseil et 'la Commission 
soul'ignent i1'1importance primordlia:le qu'Us •aUachent 
au respect qes droits fondamentaux tels qu'Hs résul
tent notamment des consti.tutions des Etats mem
bres ainsi que de 1la Convention européenne de 
sauvegarde des Droits de l'Ho.mme et des 1Ubertés 
fonçlamentâles. 

2) Dans l'exercice de :leurs pouvoirs et en 'P?ur
suivant 'les objecti,fs des Communautés europeen
nes, Hs respectent et continueront à respecter ces 
droits·». · · 

. · Une teHe dédl•aration a uil~ portée poHtique évi
dente. E'lle · est destinée 'avant tout à répondrè à 
certaines · objections formulées ·contre le système 
actuel· de · protection des droits fondamentaux du 
fait de son caractère exclusivement prétorien. Maté-

. rieHement, cette déclaration présente un oaractère 
constitutionnel et voudrait ,de l1a sorte ·combler ,les 
1,acunes du !traité de base (15). On notera enfin 

• qu'el'le relève spécifiquement f•importance de 11a 
Convenition européenne comme sourcè d'inspira
ti'On· mais au même titre que les constitutions natio: 
nal~s. Le progrès _est 'incontestabl'e mais 1i~. :ne 

' ' 
.• (13) Bulletin d~ la.,Commission des Commu.nautés euro
péennes, sup. 5/76, 17. . · 

(14) Voir aussi Rapport de 11a Com.~issio~ précitéi P'. 16. 

·. (15) ·Formellement sa ·nature paraît diffici'le ·à déte~miner 
parmi les sources du droit communautaire même si ~:m ·1a 
ramène à la catégorie assez floue des accords mte~
organes. 

,. 
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signifie pas que ,1a Conventlion soit devenue ·un 
élément formel de lia 11égalité communautaire. 

· Le Président du Parlement, M. Colombo, au 
cours de la cérémonie de signature de la Déclara
tion commune, a ·insisté sur sa _signification qui 
consiste ·à assurer aux citoyens européens un 
rl'iveau de garantie ·le pifus élevé p·oss'iible face ·aux 
actes de ces ·trois institutions, conformément à f,a 
jurisprudence de :fa Cour. Toutefois, a+H ajouté, 
la dédlaration ne constitue qu'un « premier élé
ment qui prépare un code ou Une ·charte qui devr~ 
être élaborée et qui prendr,a en considération l'en
sembl·e des droits cMls, poHtiques, é'conomiques 
et sociaux des citoyens de nos Etats membres » 
(16). . . , 

A cet égard, ·le Parlem~ntr européen 'reste fid.èl,e 
aux !termes de sa Résolution· sur l'Union euro
péenne dans -laquel1fe il exprimait ·la nécessité de 
doter 'l'Union· future d'unè charte des droits fonda
mentaux (17). Comme le reconnaît alors lia Com
mission « il est d'aiHeurs évident qu'un rôle prédo
minant. dans l'étab'Mssement d'un te'l1 catalogue 
reviendra au Parlement .européen élu au ·suffrage 
universel di,rect, ce qui serait conforme aux ,tradi
tions de tous les Etats membres » (18); 

Antic'ip,ant quelque peu sur ,1•avenir, c'est semble
t-M dans cette voie que le Parlement a orienté ses 
damiers travaux tendant à développer 1ia proteoticm 
des Droits de l'Homme~ · i 

... 

B) LE DÉVELOPPEMENT DES_ DROITS DE L'HOMME 

Quel que soit 11e dynamisme jurisprudentliel de la 
Cour des Communautés, il ne pou\nait natureUe
ment aboutir à consacrer au bénéfice des ressor
tissants -commünautaires f,'octroi des droits « pos'Î
tifs » à participer à la vie publique. Cette extens,ion 
demande · une :acUon « ·fég1isl,a1'ive » qui se trouve 
d'aiMeurs déjà tracée dans un rapport. transmis par 
fa Com'mission au ConseM1 ,fe 3 jurÏ'i'iet 1975 : 'les 
Etats mèmbres devraien~ accorder aux ressortis
sants des autres Etats membres des droits spéciaux 
de nature politique, principalement des ·droits d~ 
vote, d'éligibilité et d'accès aux fonctions publi
ques au nivéau local et essentielleme~t régional 
(19). Ces ,propositions mesurées apparaissent trop 
restrictives au Parlement européen. L'évolution de 
l'intégration européenne vers l'Union européenne 
fui paraît commander une ,attitude beaucoup plus 

(16) Europe, vendredi 11 novembre 1977, _n• 2326, p. 4. 
' ,. 

(17) J.O. n~ C 179/28 du 6-8-1975. 
"-.T •• l 1 

(18) Rapport· précité, p. 17. 

(19) Commission « La protection des droits fondamE:n
taux dans 1Ja Communauté européenne ", rapport précité 
p. 14. . ·~ '. 
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radicale en matière de Droits de l'Homme, à savoir 
l'inscription formelrle dans le droit communautaire 
de droits spéci·aux. Cette dernière notion étant 
prisè d'ailleurs d'une manière extensive comme 
.comprenant des « droits fondamentaux, des droits 
civils et des droi:ts politiques ». « Le Parlement doit 
demeurer l'élément moteur qui permettra d'attein
dre cet objectif » déclara dans son rapport 
M. Scelba en présentant le projet de réso:lution 
« sur l'attribution des droits spéciaux aux ·citoyens 
de ·la Communauté européenne » qui Ju~ adopté par 
le Parlement le 16 novembre 1977 (20). Ce itexte 
devait recevoir un :accueil très favorable de la pari: 
de 1la grande majorité des p•ar.lemenitaiires. 111 sert 
d'ail'leurs désormais de référence au· Parl·ement 
européen puisque, ,le 12 avril 1978, ce dernier 
invitait encore }a « Commission, à achever... ses 
travaux relatifs aux droits · spéciaux des ·citoyens 
sur la base de 'la décision des 'chefs d'Etats ou de 
gouvernement des 9 et 10 décl;lmbre 1974' et sur 
le modèle de la résolul!ion du Parilement du 16 
novembre 1977 » (21). N nous paraît dès Îlors urne 
de citer de larges eX!traits de cette résolution : 
« Le Parlement européen invite la Commission des 
Communautés européennes 

1) à élaborer des propositions en matière de droits 
spéciaux, conformément au préambuile et c?nsi
dérants qui précèdent, ouvrant ain?i l,a voie ·à 
!'Uni.on européenne ; 

2) à promouvoir ,un accord entre les Etats mem
bres, sur la base de ·l'artircl.e 235, ,le cas échéant, 
sur 1,a b.ase de l'article 236 du· tra'i1té instituant :1a 
CEE, ayant pour effet : 

- rde considérer, 1à la 'lum'ière de la Déclaration 
universene des Droits de l'Homme •adopté!;) par 
l'Assemblée généraile des Nations Unies le 10 
décembre 1948 comme partie intégrante dl;ls traités 
instituant 'l,es Communautés· européennes : 

a) !lia Convention eurppéen'ne des Droits de 
l'Homme du 4 novembre 1950 et 1les protocoles 
additionnels· ; 

b) le pacte international relatif aux droits. cMls 
et potitiques adopté par l'Assemblée générale des 
Nations Unies le 19 décembre 1966 ; 

·c) 'les droits civi:ls et poMtiques ,prévus par les 
constitutions ou'. ·les l(égisllations des Etats mem
bres ; 

(20) Hésoluti~n sur 1l'attribution de droits spéciaux aux 
citoyens de ·la Communauté européenne, en application 
de la décision de la conférence au sommet de Paris du 
mois de décembre 1974 (point 11 du communiqué final). 
J.O., n• C 229 26 du 12-12-1977, Rapport de M. SCELBA 
au nom de la Commission politique du 25 octobre 1977. 
Doc. 346/77. 

(21) Résolution sur la pdlitique des Communautés euro
péennes en matière juridique, J.O. n• C 108 du 8-5-1978 ... 
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3) à considérer, au. nombre des d_roi1s! à attribuer 
en priorité a_ux ·citoyens .. de 1~ . Commu~~~té . : , 

a) l'extension aux droits c1v1ls et politiques de 
moyens de protection communautaires! équiva!lanit 
à ceux que prévoient les traités instituant ries , 
Communautés européennes pour les drbits écono-
miques. 1 

L'instrument juridique qU'i1 assurera .f,a protection 
communautaire des droits 1civils et poliiti!'.lues 'devra 
prévoir en outre le rôle incombant en r,a matière, 
respectivement au Conseil!, à 1la Commission et à 
la Cour de Justice des Communauatési européen-. . ' 

nes ; ., 
. b) ·les droits prévus drans :1e rappont lfodemans 

et, au premier chef, l·e droit de recours individuel 
à :là Cour d'e Justic~ des Communautés!' européen-
nes ; · . 

c) le droit de péfüion ; ' : 
d) le droit électoral: actif et passif et ~e droit 

d'accès aux fonctions pu(jliques liées àlfél1igibi'lité 
au niveau communa'I· ; · 
. e) le droit électoral actif et passif et IJaccès aux 

fonctions publiques liées à :i'é'ligibifüé aux organis
mes pubHcs territor:iaux intermédriairesl entre 'l·a 
commune et l'Etat {dépantements, prqvi~ces, com
tés, régions, etc.) pour 11:es citoyens de ,l'a Commu
nauté résidant depuis au moins dix an~ dans un 
6tat membre ; J . 

f) Ife droit électoral actif et passif, aux niveaux 
politiques, pour les ci~oyens de fa CommLnauté qÙi 
satisfont à des ,conditions p·arUculières f 

g) tous f,es droits ·liés à '1a reconnaissance du 
droit électoral acHf et passif, et en pafiticuliier ile / 
droit de se réun'ir en assemb'lée ou en •as~ociation ; 

1 
h) l'égal,ité de tout ci~oyen de 'la Communauté 

avec les citoyens de l'Etat membre d'Ans ilequel 
il a sa résidence, en matière de dmits ~t .d'accès 
aux po&es et aux fonctions relevant dÙ domaine 
professionnel, social et é~onomi.qu_e,J le _cas 
échéant, après écoU'lement d 1un dela1 cle séJour 
approprié ; . , 1 
.. i) le droit d'appantenir à un syndicat, ,(librement 
choisi ; 

j) le droit de séjour pour tous les cito~ens de 1la 
Communauté ; ' 1 

k) le droit d',utHiser ,fa l1angue nationale et de 
choisir !librement son défenseur parmi' ries rnem

. bres de la ,profession appartenant à 'l'un 'r·oti 'l'autre 
Etat membre pour •les affaires péna,fes ; 

1) pour -les citoyens de la Communauté, la liberté 
d'ouvrir des établissements d'enseignem~nt et le 
Mbre accès à l'enseignement · aux conditions pré-
vu.es pour les nationaux ; J . . 

4) charge son prés1ident de tr.ansmettre 11a pré
sente résolution au Conseil européen, ab ConseH 

1 
et à ,(a Commission ainsi qu'aux parlements des 
Etats membres de ifa Communauté. 



On remarquera d'emblée que ,le buit du Parlement 
· européen est déjà d'établk. un premier ·catal,ogue, 

au moins en ce qui ·concerne 'les droits civils et 
politiques, ces différents droits devant s'1imposer 

. auss1i bien à ·la Communauté qu'aux Eitats mem
bres sous la garantie communautaire. On notera 
aussi, dès maintenant, l'ambiguïté d'une résolution 
qui voudrait de la sorte ouvrir la voie à· l'Union 
européenne tout en ·se greffant dans 1e· contexte 
politique et insti1utionnel, actuel·. Ceci dit, H con
vient d'en apprécier les impilicati·ons éventuefiles à 
régard respectivement des , ·institutions commu
nautaires et des Etats membres. 

1) Portée de la résolution du 16 novembre 1977 
à l'égàrd des institutions communautaires 

. La résolution · voudrait améliorer ,(a ·protection 
des droits fondamentaux, tant ,au niveau des droirts 
garantis que sur ·le p!fan procédural,. 

a) Au niveau des droits garantis, il est rproposé 
de considérer comme partie intégrante du droit 
communautaire deux insrtruments internation1:1,ux 
précis, plus . d'une man1ière générale /'ensemble 
des droits prévus dans les constitutions ou les 
législations des· Etats membres (alinéa 2). 

- En ce qui concerne le tout dernier point, il 
a peu de sens et· aboutirait à un résul·tat assez 
incohérent. ActueHemenrt, la Cour de Justice recher
che les droits fondamentaux à garantir dans l'ordre 
communautaire dans l,es ·tra:diill!ions constitu~ion
nef1(es (ou internes) communes aux Etats membres. 
Comme nous l'avons déjà . dit eHe est guidée par 
deux ·directives : d'une part, rechercher le standard 
optimum de protection, mais d'autre .part, retenir . 
le principe I.e plus adapté « dans ·le cadre des 
.objectifs et de la structure des Communautés eurn
péennes » (22). 

La proposition du Pa~lement européen entraîne, 
tel(;e qu'el1le est formulée, à un résu1ltat bien diffé
rent, puisque ·c'est ·l'ensembl·e des dispositions 
internes qui seraient formelllement intégrées dans 
l'ordre communautaire : ce qui signifie que tout 
acte communautaire pourrait être· remis en cause 
au -nom de telle ou telile disp·osition de n'·imponte 
quel droit interne. De la _sorte, 11e droit communau
taire serait tributake 1dans son appHoation des par
ticui(arités de ·chaque droit interne ; ceci aboutirait 
à une incroyable confusion puisque les droits inter
nes avec toutes leurs particul•arités (que l'on pense 
par exem!}le à certaines formules inscrites dans la 
Loi fondamentaile a'l1lemande), voire avec leurs iné
vitables contradictions, feraient pantie sur uh p·i·ed 

· d'égalité du nouvel · ordre communauta!ire. Nous 
n'insisterons pas outre mesure sur ce point. Nous 
continuons à penser qué les droirts nationaux doi-

(22) Affaire 11/70, Rec. 1970, p. 1135. 
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vent continuer à serv-ir de « réservoir » de principes 
généraux, de modèles à ·certtains égards, mais qu'ils 
ne peuvent être ainsi intégrés en b'loc et sans 
nuance dans re· dro'it communautaire. · 

- En ce qui concerne, au contraire, (,'intégration 
dans le droit communautaire de (1a Convention euro
péenne et du Pacte des Nations Unies sur. les 
droits · civiils et politiques, ,('•hypothèse . est plus 
sérieuse et a été même p!lusieuts fois avancée. 

Là encore, ce serait un pas de plus, important 
par rapport à la ·situation actuel+e. Én effet, nous 
avons· dit qu'en ventu de l,a jurisprudence Nold, 'la 
Cour de Luxembourg trouvait des « indicattions » 

dans les instruments internationaux auxquel,s les 
Etats avaient ·coopéré ou adhéré ». De p11us, depuis 
!,'affaire Rutili, el1le . sembll-e bien: ,cons·idérer 11,a 
Convention européenne· des Droits de lf'Homme 
comme une source d'·inspiiration privilégiée s'agis
sant d'un texte désormais ratifié par les neuf 
Etats membres de ·la Communàuté. Par contre, la 
Cour n'a jamais dé~laré que la Communauté était 
liée. formeMement par 1la Convention. L'intégration 
da.ns le ç:lroit .communautaire des deux textes inrter
nationaux sür les Droits de l'Homme aboutit donc 
à un autre résultat qu'il faudrait analyser de plus 
prèls. 

Tout d'abord, nous pensons que l'insertion glo
bale des deux pactes risque de poser quelques 
problèmes en •raison des différences qui existent 
entre 'la formu'lation de certains droHs · dans ·la 
Convention européenne, d'une part, et dans le Pacte 
des Nations Unies d'autre part. Ces conffiits rie sont 
certes ,pas insolubles (23) mais ill nous semble que 
la référence à la seuf.e· Convention européenne 
serait pour ,l'instant le p,lus u~ille car (,e droit de 'fia 
Convention a été depuis vingt-cinq ans ·considéra
blement enrichi par 1la jurisprudence de 11a Commis
sion et ·de 11a - Cour européènne des Droits de 
l'Homme. C'est au surplus, la ·référence la plus 
réaliste puisque contrairement à la Conven
tion, 'le Pacte des Nations Unies n'a pas été pour 
le moment ratifié par tous ,les Eitats membres de 
la Communauté (24). · 

- Même si !l'on raisonne uniquement sur 'la . 
Convention européenne des Droits de (/Homme, 
son insention dans le droit communau~aire comme 

(23) En cas de non-concordance entre les deux traités 
dans la définition d'un droit garanti, ·le juge devrait choisir. 
la clause :1a plus favorable à · l'individu. Voir COHEN 
JONATHAN, « Les rapports entre ~a Convention euro
péenne des Droits de l'Homme •et l·e P•acte des Nations
Unies sur les droits civils et politiques ,. dar,s « Universa
lisme et Régionalisme . en droit international "• Pédone, 
Paris, 1977. 

(24) Mais rien n'empêcherait 11a Cour de trouver dans 
le Pacte des Nations-Unies des Indications utiles pour les 
droits de l'homme dont elle· pourrait toujours s'inspirer 
au titre des principes généraux du droit. . 
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. source de légalité souJlève encore quelques interro
gations ou méri.te quelques précisions. 

Tout d'abord, il faudrait préciser que ,1a Com
munauté ne serait liée que par la partie normative 
de la Convention, à :l'e~ception des dispositions 
concernant le mécianisme de contrôle (25). D'autre 
part, ·il faudrait indiquer quels protocoles ·lient 'la 
Communauté, étant entendu que si le protocole 
a:ddiitionnel a été ratifié par tous les Etats membres 
de fa Communauté, le protoco'le · n° 4, lui, n'est 
ratifié que par six· d~ neuf Etats membres (26). 

Ceci dit, nous pensons que la subordination nôr
mative des organes de la Communau~é à 'la Con
vention européenne ne peut présenter que des 
avantages, surtout dans 1a· perspective de l'Union 
européenne. En effet, comme Va remarqué la Com-

' mission « la vocation pdliNque générale de l'Un•ion 
européenne et ·l'élargissement de ses compétences 
à des domaines qui touchent de plus en plus à la 
vie des citoyens sont des élléments qui mfütent en 
faveur d'une affirmation forme'lile des Droi~s d'e 
l'Homme » (27). En ce sens; l'•introdiuction dans l,es 

, traités const!itu1!ifs (ou dans une future charte de 
l'Union) - et donc av.ec valeur constitutionnelle ...:.. 
de textes comme . la Convention européenne des 
Droits de l'Homme e~ particulièrement bien venue. 
Ces dispositions ·S'imposeront donc à tous . les 
organes communau·taires, y comj:>r,is au Parlement 
européen si un jour H devait posséder un pouvoiir 
fég1is1latif autonome ou partagé ('car dans •ce· cas, 
la théorie des principes généraux du droit ufüisée 
par la Cour serait peut-être insuffisante dans la 
mesure où. hiérarchiquement un principe généra:I 
du droit n'est pas forcément supértieur à un acte 
émanant d'un organe lég,is'laNf). D'ores et déjà, 
l'intégration de la Conyer:i~ion dans l'ortdre ·commu
nautaire présenterait beaucoup d',intérêt. Certes, 
nous ne· méconnaissons p~s la spécificité de cer-

, ' . '' 

(25) L'adhésion de la Communauté au mécanisme de 
contrôle de 'la Convention n'est pas impensable mais sup
pose une modification des textes du ·Conseil de .,l'Europe 
et soulève bon nombre de questions : quelles seraient 
les affaires qui relèvent de ·la « juridiction » des Commu
nautés a:u sens ,de l'artiéle 1 de ,1a ·Convention ; la Cour 
de •Luxembourg doit-elle être considérée comme une juri
diction « interne » dans ·la perspective de l'épuisement des 
voies· de recours internes ; au niveau des requêtes étati
ques, 11a Communauté aura-t-elle un statut de droit commun 
analogue à celui de tout Etat contractant à lia· fois comme 
partie requérante ou appelée,? ... On 1le voit, toute solu
tion en ce 9omaine suppose des aménagements qu'il est 
impossible d'évoquer dans le· cadre de 1la présente étude. 

· · (26) Par aiNeurs, il faut rappeler que la Convention 
peut faire l'objet de réserves et plusieurs Etats membres 
ont effectivement utilisé cette possibi'lité. Juridiquement, 
l'engagement opposable à la Communauté sera-t-il le texte 
initial ou bien ·celui « grevé » des .réserves émises par 
certains. IEtats ? . · .. ' '•. 

(27) •Rapport de la ·Commission sur l'Union 1Européenne: 
Bulletin des C.E., sup. 5/75, p. 27. 
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tains problèmes qùi se posent da~s le tadre corn~ 
munautaire et, à cet égard, une chante qti s'adresse 
par nature aux Etats n'apparaîtra pas toJjours d'une 
utilité essen:Nel'le. o_e Jjlus, nous avons ldéjà .re'l,evé 
le haut degré de protection que 'la 1Cour de Luxem
bo~rg assure de manière , prétorienne 1(28): Néan
moins, le système de protection communautaire 
est encore embryonnaire au niveau des hroits clvMs 
et pofüiques et purement jurisprudentiel( La Char·te · 
de Strasbourg peut util'ement serv,ir de !base et de 
« standard minimum » ·irréducti!Jle. Ajoutons enf,in 
que la soumission explicite des Commdnauté's à 1~ 
Convention aurait peut-être politiquemdnt ou psy
chologiciuement l'avantage de dissiper lnnquiétude 
de certaines juridictions nationales, sLrtout aHe
mandes. Bien ·entendu, la référence à lafconvention 
européenne ne conceme pour l'essentiiel que les 
droits civils . et politiques, elile devraitJ donc être 
comp·létée par l'indicaNon de droits économiques 
et sociaux jugés fondamentaux dans 1·brdre com-
munautaire: · · 1 · , 

• 1 l 
b) Sur 1le pi.an procédural, la réso'lution du Parle

ment européen reprend à son compti certaines 
suggestions émises dans le rapport liind'emans (29). 
En pamicui'ier, eille met l'accent sur 11A nécessité 
de prévoir un recours individuel largerhent ouvert 
contre tout acte pris en violation des dfoits fonda
me,ntaux 'protégés. Dans 11a perspective( de al'Union 
européenne, cette solution avait été également pré
conisée par la Commission des Commun'a.u:tés euro
péennes. Dans l·e con~exte actuel·, le rrlérite de lla 
réso'l·ution est d'affirmer à nouveau l;~tiili1té d'ou
vrir plus largement à l'1individu le ·prétoire euro-. l 
péen. Ajoutons, sous un autre angle, que la subor-
dination normat.ive de la Comm~nauté àl'la Conven
tion européenne exigera aussi une coorèf.ination de 
!',interprétation de · ce texte 'entré lesJ Cours de 
Strasbourg et de wuxembourg. l'i n'est ,pas ,imrpos
sib'le dès lors d'envisager certaines initiatives pro
cédurales en vue de Hmiter de tenes i·rtterférences 

(30). . . 1 ' 
Sur tous ces points - et avec 'les réseres qui ont 

été énoncées - les mesures précon;isëes piar le 
Parlement ne présentent pas de difnciltés insur
montables .. Par contre, leur impact suf ·les Etats 
membres est moins simpl·e à a:pprécier. l . 
· (28) Ajoutons que la Cour de 'l.:uxembourg peut consa~ 
crer de nombreux dr9its qui ne sont pas inscrits dans la 
Convention. l 
· (29) Doc. 481/75.' . · · · 

(30). Voir notre rapport sur " . Droits de l'Homme et 
pluralité des systèmes 13uropéens de protection interna
tiona:iè », Revue des Droits de l'Homme, 1972, vol. 4, 
p. 625. Il est possible par exemple d'imaginer une procé-

. dure sinon de ·renvoi, du moins d'·avis préjudiéiel en ·Inter
prétation de la Cour de Lu~embourg à celle dè Strasbourg 
sous forme de question concernant 1e contenu d'une dis~ 
position de la Convention. 



2) Portée de la résolution du 16 novembre 19n 
à l'égard des· Etats membres . 

Le rapporteur de la proposition de résolution, 
M. Scelba, a c·r•airement exposé le but qu'H poursui-

• vait au nom de ·ra Commi~sion pdlitique : 'M s'agit 
de p'lacer sous la protection communautaire les 
droits cMls et poMtique.s des. « citoyens » de la 
Communauté à l'égard des v:io'lations émanànt des 
gouvernements nationaux. C'est là le premier des 
droits ·spéciaux à attribuer aux ci1oyens de 'la Com
munauté. En d'autres -'.termes « il est àu prem'ier 
·Chef dans !.'intérêt de la Comrrrunauté 'de pouvoir. 
disposer d'un système juridique lui permettant 
d'·intervenir en faveur de la ·protection des droits 
civils . et politiques vis-à-vis des Etats membres, 
tout au moins dans r,a même proportion qu'en ce 
qUi concerne la protection des droits économiques 
prévus par les traités instituant la Communauté-

. (31) » •. En ce sens, un droit de recours individuel 
· devant la Cour de Luxembourg pourrait même être 

reconnu. contre tout ~cte des autorités nationales 
. · port~nt atteinte aux droits civils et politiques. 

, , C'est l'à r·e~posé d'une thèse disons très progres-, 
siste qu'H faut en vérit.é distinguer de la question 
des droits spéciaux stricto sensu. 

a) En •ce qui concerne 'l'octroi de droi,ts spé·ciaux 
aux citoyens de la Communauté, 'i1I faut en effet en 

· rappe'ler :l'esprit .initial Dans. la voie de l'Union 
européenne et en vue de la création progrnssive 
d'une citoyenneté européenne, les chefs d'Etats 
et de gouvernements réunis en sommet à Paris, en 
décembre 1974,, avaient envisagé • l'attribution de 
droits spéciaux dans •chaque Etat membre au pro
fiit des ressortissants des 'autres Etats s·elon le 
principe du traitement national. Autrement dit, il 
s'agissait de prolonger la règle de non-discrimi
nation en dehofs du ·qomaine é1conomique et social• 
par l'octroi de droi·ts positifs de nature po'lfüque. 
La Commissfon a dans ce but éllaboré une propo
sition concernant les droits de vote, d'élligiibHité 
et · d'accès aux fonotions publl,iques _ au niveau . 
communal et éventuelilement régionail (32). 

· Le Parlement européen reprend cette proposi
tion mais y ajoute bien d'autres droits, comme par 
exemple « le droit élledtorial actif et pass'if aux 
niveaux poHtiques pour les citoyens de la Commu
nauté qui satisfont à des conditions particulières ». 

Certaines de ces suggestions paraîtront peut-être 
trop vagues. On poûrra surtout reprocher au Par
l•ement d'aTler trop vite (33). Car, dans !.'achemine-

(31) D.P., séance du mercredi 16 novembre 19771 p. 127. 
(32) Bulletin C.E., supp. 7/75, èit. supra. 
(33) .Par contre, ,le Pâf.lemént européen ne semble pas 

avoir voulu Insister sur la reconnaissance d'un droit de 
vote actif et passif pour f.élection du Pa~lement européen ... 
au profit de tous les « citoyens " européens quel que soit 

L 
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. . 
ment vers une Union européenne lia démarche doit 
être ~ans doute ip'lus progressive. La tactique des 
« petits pas » est certain1ement ,p1lus réa'Mste et elile 
a déjà fait ses preuves dans la lente et laborieuse 
construction de l'Europe. Mais là n'est peut-être pas 
l'essentiel. Ce qui est .nouveau, c'est que le Parle
ment eurnpéen, s'écartant de. l'idé1e précise des 
droits spé'ciaux, considère que c'est l'ensemble 
des droits civi'ls et pol'itiques de' !',individu qui doi
vent être placés sous la proteotion communautaire. 

:~) · ~e rapporteur de fa Commissio·n po'litique y 
a insisté très fortement : •comme nous 11•avons 
re'levé p'l,us haut, à défaut d'•un catalogue de droits 
le droit ·communatairn doit incorporer lies droiit~ · 
oMls et· politiques contenus dans certains instru
ments internationaux (voire même dans les droits 
ni:ltionaux des Etats membres ... ). C'est dire que 1e 
droit · communautaire compren'dra désormais une 
l1iste de droits oiviil's ~t pdlitiques que les Etats 
,membres devront •resp·eoter sous· la sanction de r,a 
Cour de Justice. En effet, sou:ligne le rappo·rteur 
« une Europe des citoyens ne verra pas r,e jour si, 
oes citoyens ne jouissent pas des mêmes droits 
oMls et po1,itiques de base, ni de la même pro
tection contre l'a violation éventue'llle de leurs 
.droits non seulement prar des institutions commu
nautaires mais éga'l'ement par des institutions des 

. Etats membres » (34). , 

Ce qui est donc proposé innove grandement par 
rapport à la situaf.ion présente. ActueHement, en 
effet, le droit ·communautaire ne protège pas en 
tant que tels les droi~s oiviils des ressortissants 
oommunautaires à l'égard des Etats membres. 
Cela re'lève de la comp·éten·ce natlona:le · des ,Etats 
ou des organes prévus dans le cadre des instru
ments internationaux de protection des Droits de 
l'Homme. Ce qui est admis - et encore avec une 
certaine prudence ·""'"' c'est que « le respect des 
principes fondamentaux relatifs à la protection des 
Droits de l'Homme... peut également revêtir de 
!.',importance dans le cadre de l'application du 
droit communautaire en vue d'étab1lrir la légaJité de 
l'attitude de 'l'Etat à l'égard du droit à une liberté 
que le tmité reconnaît aux .particuliers » (35). En 
d'autres termes, un contrô!l•e au titre des droits 
fondamentaux n'est possil)le que· s',i! peut être 
rapporté à la protection . d'Ùn. droit économique 
constituant un des objets spécifiques du traHé. 
H n'•intervient de toute façon que de manière indi-

!'·Etat membre de résidence: (Aotueflement, deux pays, 
les Pays-Bas et l'Irlande, ont prévu que ,les ressortissants 
des autres Etats membres auront ·le droit de· vote actif, 
les nationaux étant cependant seuls éligibles). 

(34) D.P., 16-1-1977, 1). 129. 
' (35) Condlusions de l'avocat général TRABUOCHI · dans 
l'affaire Watson et Belmann (118/75). Arrêt du 7 Juillet 
1976, Rec. 1976, p. 1209. · · · 
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recte et en quelque sorte « fonctionneHe » dans 
la mesure où il s'avère nécessaire pour éviter une 
entrave à l'exercice d'une liberté spécifique recon
nue par le droit communautaire. Ainsi dans: 'l'affaire 
Royer, la Cour avait à contrôler si ·la m1ise ~n œuvre 
de la réserve' d'ordre pubHc par un Etat .membre 

. ne portait pas indûment atteinte à un dro:it subjec
tif directement conféré par le droit communaul>ake, 
ici le droit de séjour. C'est ,à· ce seul, point de vue 
qu'elle avait à apprécier si certaines mesures natio
nales (e:x:putlsion, détention provisdire) étaient pro
portionnées au danger encouru. En l'espèce, el'le 
a estimé que la « simple omission par 1e ressor
tissant d'un Etat membre des forma:lités ,relatives 
à l'accès, au déplacement et au séjour des étran
gers n'est pas de nature à constituer en e111e-mê~e, 
un ·comportement menaçant l'ordre et 'la sécurité 
pupUcs et ne saurait dès lors, à elile s·eulle, )u~t>ifier 
ni une mesure d'éloignement ni « a fortion une 
détention provisoire en vue d'une telle mesure» 
(36). 'C'est donc à ce dernier titre qu'eM~ s? pro~ 
nonceria sur ViHicéiité d'une mesure provisoire de 
privation de liberté (37). 

Toute autre est la position du Parlement européen 
qui voudrait « communautariser » les droits ci.~ils 
et poUtiques en tant que tels, de sorte que n 1m-

. pôrte quel manquement d'un Eitat re'lève des sanc
tions propres au droit communautaire. C~!'"me l'1a 
relevé M. Patijn : « Si nous sign~ms et mtégrons 
dans 'le dmit communauta:ire toutes sortes de 
conventions, la Commission en tant que garidienne 
des traMs, se verra tenue de réagü par une 
action quelconque à toute atteinte aux Droit~ _de 
l'Homme. EMe sera contrainte de prendre pos1t1on 
sur les violations constatées puisque son rôle de 
gardienne s'étendra aux matières dont .nous d:é~at
tons · aujourd'hui. Ce n'est pas une m:mce affaire. 
Nous risquons en effet d'être rapidement accusés 
d'ingérence dans les affaires intérieures d'un Etat... 
La Commission se verra ainsi attroibuer une nou
veiHe tâche à caractère véritab'lement poliitique » 
(38). 

Cette dernière observation montre à l'évidence 
les « réticences » qu'une tefrl·e proposition serait 
svsceptible d'engendrer de la part des Etat~ .. En 
effet les organes communautaires - Comm11ss1on 
et C~ur - seraient transformés en autoriités supra
nationales chargées de contrôler le respect de 

(36) Arrêt du 8 avril 1976, ROYER 48/75, 'Rec. 1976, p. 
520. 1 . 

(37) Ce faisant, elle accorde d'ailleurs aux ressortissant~ 
communautaires des garanties qui sont importantes, s1 
l'on sait que notamment la Convention européenne ne 
contient aucune norme protectrice sur l'expulsion indi
viduelle des étrangers (sauf à prouver que l'expulsion 
aboutit Indirectement à la violation d'autres droits garantis 
dans la Convention). 

(38) Débats Parlementaires, 16-11-1977, p. '131. ·· 
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I 1 
l'ensemb'le des Droi,ts de l'Homme définis au plan 
communautaire - défünis directement du par incor
poration d'instruments internationauk. Un tel· 

. contrôle concernerait tous les manqJements des 
. ' Etats quels qu'Hs soient à l'égard des citoyens 

communautaires, y coinpriis leurs proprks ressontis-
sanlts (39): · . 1 
· En vér-ité, · les propositions du Paril.ement euro
péen, tel1les qu'eliles sont formulées, lont peu de 
chances . d'être acceptées par les Etats dans la 

. situation· présente. Même dans le cadr~ de l'Union 
européenne on arrivera peut-être à dks solutions 
plus nuancées. En effet, rappelons qui pour l',ins-• . . 1 
tant, la Cour des Communautés n'envisage la pro-
tection des droits fondament>aux à l'éga}d des Etats 
membres que si elile se rapporte à l'a:pP,licaNon des 
règles communautaires stricto sensu.f C'est di,re 
que la protection communautaire concerne non pas 
les individus en tant que tels mais les !f opérateurs 
économiques » (40), d'autre part, et surtout un 
contrô'le au titre des droits fondamentaux n'inter
vient que de man'ière indirecte et fonct>ionneflle -
dans la mesure où H s'avère nécessaird pour éviter 
une entrave· à l'exercice d'une Hber-tél spécifique. 
Le Parl,ement européen veut a:Ner troplvite en fai
sant éclater ce double lien ratione personnae et 
ratione materiae. 1 
. Mais d'autres objections se présente~t éga'lement 
à· l'égard du système proposé par le Parlement: 
Dans la mesure où, par exemple, la ConVention euro
péenne des Droits de l'Homme serait 1i~tégrée dans 
le droit communau~ai-re avec effet vis-à-Jis des Etats 
membres, quelle sera ·l'attitude d'EtatJ comme 1e 
Royaume-Uni ou l'Irlande qui .ne reconiAaissent pas 
l'applicabilité. d(recte de la Conv~ntion leuropéenne 
sur leurs temtoires. Accepteront.J1ls quel de par son 
incorporation dans le droit commun~utaire ef!le 
bénéficie désormais des vertus de 'l'effet, immédiat ? 
Par aillleurs, fa France n'a pas accept~~ le droit de 
recours individuel dans le cadre. de .1:Î Conve~tio~ 
européenne. Acceptera-t-e'rfe qu'un récours ind1-
Vliduel biasé sur la violation des même~ droits fon
damentaux existe auprès de la Cour Ide Luxem
bourg ? Même en dehors de cetteJ hypothèse 
extrême acceptera~t-el'le que la Commission des 
Communau~és - aJlertée par les 1i~dlividus Elln --,--· . l . 

(39) èertains parlementaires voudraient même recon
naître au ressortissant communautaire en pareil cas la 
possibilité d'intenter un recours individuel devant la Cour 
de 'Luxembourg à l'encontre des mesures nàtionales pré
tendues ·Contraires aux Droits de •l'Homme1 Ce dernier 
point constituerait une innovation procédurale de taille 
puisqu'aucun recours direct de ce genr~ n'~xiste aujour
d'hui dans le domaine des droits économiques (Débats 
parlementaires, 16-11-1977, p. 128). · 1 

(40) Même si la Cour de Justice accepte dJapprécier de 
manière très soup1le ,Je lien d'un ressortissarit CEE à une 
activité économique. A propos de l'arrêt WATSON, voir 
notre étude, R.M.C., février 1978, p. 77. 
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cause - puisse intenter un recours en manque- ,.En ~atière de droits oivils et pomiques, on pour
ment ou. que le juge français so'!il,i'cite f,a Cour de rait. faire le même raisonnement. En dehors de 
Luxembourg par le biais de l'article 177, à pro- quelqu_es .. droii~~ spé~ifi.ques, on devra!it poser com
pos d'une question de Droits de l'Homme quel'le ~e principe ! mterd1ct1on d'opérer une dlscrimina
qu'eMe soit. On •le voit la résoilution du Parlement tJon entre les nationaux et les autres ressortis
européen soulève de _nombreuses diffi'cuHés et ne sanil:s _communautaires. Bien sOr, là encore iif ne 
semble pas tout à fai1 appropriée à !,a situation faudrait pas que les lég'islations nationales aient 
présente.' . . · · un c~ntenu trop différent. Mais tel, n'es,t pas le cas 

- En fait, i'f. y a une deuxième démarche pos- du fa!it ~e leur commune obédience à f,'égar'di de la 
sible qui est plus conforme à l'état du droit actuel. Conv~ntion européenne. 111 faudrait, bien -entendu 
Si l'on examine en effet le développement des droits parfaire cette harmonisation et en premier 'lieu 
économiques et sociaux dans Ira Communauté, on ~emand·er aux Etats membres d'offri1r une protec
remarque que pour l'essentie1,, le droit communau- tion sembfable à tous les ressortissants commu
taire impose une totale égalité de traitement avec na~taires au titre de la Convention européenne. Ce 
les nationaux. Final,ement çe que Von appelrle droit qui suppose de fa part de tous !·es Etats membres 
social communautaire se réduli,t à quelques règles la ratifi'caNon de l'ensemblle des proloco'f.es, fa 
spécifiques (1art. 119 par exemp'le} dont la plupart reconnaissance de l'effet direct de ·1a Convention 
ne concernent que fa coordination mliltilatéra'le en et l'accep,tation du droit de recours individuel. De 
vue d'assurer la Nberté de circulail:ion et le fonc- P!'US, on ?oit estimer qu'en dehors des droits spé
tionnement du Marché commun. Pour le reste, ciaux stncto sensu, la non-discrimination dans le 
chaque Etat reste assez largement maîitre de sa cadre de ·fa Communauté entraîne sans doute 'la 
fég•islation · et, dans ce oad(e,. est astreint à une reconnaissance aux ressortissants communautai
ol,ligation de plus en p'lus stricte de nonJdiscri- res des dro!its qui sont théoriquement réservés aux 
m'ination à l'égard des ressor,Ussants communau- nationaux dans fa Convention européenne des Dro1its 
taire·s. Bien entendu, il serait inadmissib'le - $.Ur- de l'Homme. Nous pensons particulièrement aux 
tout dans la perspective d'une Union européenne - Hbertés d'e~pression, de réunion et d'association 
qu',i'I existe de profondes dtispar.ités entre les légis- ~ns des domaines Jugés « pdliitiqu~s ». 

laNons des divers Etals membres. C'·est pourquoi Comme on le sait, la Convention européenne en 
fa Communauté demande aux Etats d'har,moniser son arUcle 16, autorise 'les Etats. contractants à 
leurs légrislations sociales. C'est pourquoi aussi· et im:poser au~ seuri.s étrangers des restriotions à 
à juste raison le Parlement européen a recom- l'exerdice des libertés énoncées plus haut forsqu',if 
mandé 1fuh-même. aux Etats membres de parvenir à s'agit d'activités po'litiques. Cette disposition pour
ce résultat par la ratification concertée d'instru- ra1it être sérieusement atténuée dans le cadre 
ments !internationaux comme 1la Charte sociaile communautaire où le pr,inclpe dé non-dtiscrlmina
europé·enne, les conventions -internationales _du tra- · tion engendre des e~igen:ces p'lus sévères. Après 
vail ou fa Convention européenne sur le itravaHleur · tout, comme la Cour des Communautés l'a précisé 
migrant (41). Mais i1I n'y a pas de lfégisllation socia1le dans l'arrêt Rutif'l.i, les restrfotions apportées aux 
g·fobale et uniforme définie par ile dro'it commu- droits communautaires doivent être limité·es au 
nautaire. strict minimum nécessaire « dans une société démo-

cratique » (42). Formule qui· 'permet à ·fa Cour de 

(41) Voir Rapport de ·la Commission sociale sur la 
Charte sociale européenne - rapporteur M. TROCLET -
P.E. document de séance, 11 mars 1963 ; voir également 
plus largement le -Rapport de M. GEURSTSEN, 19 avril 
1977, Doc. 54/77. Remarquons également que 'l'utilité de 
la ratification des conventions sociales du Conseil de 
l'Europe se vérifie à un autre point de vue : le droit social 
communauta{re ne concerne pour 'l'essentiel que les 
ressortissants communautaires ; le fait d'être lié par les 
textes du Conseil de l'Europe devrait permettre d'assurer 
une protection sociale minimum aux travailleurs ressortis
sants des parties contractantes non membres de la Com
munauté. Plus largement d'ailleurs, 11e Parlement européen 
a exprimé, à maintes reprises, son souci d'améliorer de 
manière générale le statut des travailleurs migrants quelle_ 
que soit •leur nationalité. Il y était d'ailleurs très Incité 
par une série de pétitions émanant d'associations Italien
nes. Voir RUZl'E, « Les droits publics et politiques du tra
vailleur étranger », Communication présentée au Colloque 
de Clermont-Ferrand sur les travail'leurs étrangers et le , 
droit international (mai 1978). · 

développer un système propre des Droits de 
l'.Homme (43) et qui l'autoriserait éventueHement, 
contrai,rement à la Convention européenne des 
Droits de l'Homme, à ne pas admettre de manière 
rigrde une obligation de « neutrafiité » po11ritique 
à la charge des étr~ngers communautaires (44). 

Au total-, une méthode plus « progressive » que 
ceMe préconisée par le Parlement européen consis
terait à prévoir : 

(42) Arrêt du 28 octobre 1975, Aff. 34/75, Rec. 1975, 
p. 1231. ' 

(43) TOMUSCHAT, C.D.E., 1976, p. 63. , · 

(44) ·Comme la Commission l'avait déjà fait ,remarquer, 
la reconnaissance du droit " spécial » de vote et ·d'éli
giblllté au niveau même communal entraine certaines 
conséquences et notamment le droit de constituer des 
associations politiques. 
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- que la Convention europér;mne au moins en 
tant que standard minimum ~it partie· intégrante 
du ~f.roit communautaire s''imposant aussi bien· ·aux 
organes des Communaütés qu'aux Etats membres 
dans l'application du droi,t communautaire (donc 
avec les liens indiqués dans la jurisprudence de la 
Cour) (45). La Cour de Justice pouvant d'aiHeurs· 
recourir à des principes généraux dont le niveau 
de protection serait plus adapté ou· pilus él,evé ; 

-,- que les Etats reconnaissent à fous les ressor
tissants communautaires p'i,usieurs' droits spéciaux 
stricto sensu ; · 

- que pour les· matièr·es n'entrant !)'as dans les 
cornpétenèes· communautaires stricto sensu, les 
Etats membres doivent assurer à tous les ressor
tisants communautaires sans· discrimination la 
garantie des· droits civiils et pôliitiques dont bénéfi
oient l<eurs nationaux. Là· encore, un niveau mini
mum serait réalisé par la commune adhésion des 
Etats à' là Convention européenne des Droits de 
l'Homrné. wa ratification de cet instrument devien
drait une obHgation communautaire. Mais èela ne 
signifie pas ,;_ à ce troisième titre - que l,es ins
tances communautaires auraient· à contrôler l'en
semble des prétendues vio:lations aux Droits de 
l'Homme (46). Ellles n'auraient qu'à vei'rler. à 1,a bonne 
application du principe de nori.:discrimination. 
· ce·oi constitue une voie· moyenne peut-être plus 

facilement acéeptable par les Etats membres. Rien 
n'interdirait par arneurs au Pârl,ement e~ropéen de 
suggérer aux Etats ·membres la ratifi'cation concer
tée d'autres instrumen~s sur les Droits de l'Homme 
ou· la c~~sécration d'un . droit Jugé fortda_merita!I 

· (45) Cette intégration peut résulter d'une adhésion de 
la Communàuté à la partie normative de la. Convention. 
A notre sens, une teHe adhésion· engagerait certes les 
Etats membres mais uniquement dans les 'limites de la 
« sphère communautaire "· Il est vrai que cette dernière. 
n'est pas toujours facile à délimiter avec précision ... 
Néanmoins, les Etats membres étant déjà parties à la 
Convention, il faudrait bien déterminer ce qui est « domai
ne communautaire " et ce qu'il reste des compétences 
nationales réservées. 

(46) Symptomatique nous paraît être à ce sujet l'atti
tude de la Commission. 1En réponse à des questions écrites 
ou orales concernant ·la violation des Droits oe •l'Homme 
dans tel ou tel Etat membre, la Commission a toujours 
indiqué qu'elle ne pouvait prendre position que dans la 
mesure où il s'agirait de violations ayant un rapport avec 
l'application ou la mise en œuvre du droit communau
taire (voir par exemple réponse à la question écrite 
n• 875/76, M. COLEMAERT, relative à la violation de la 
Conv,ention européenne dans le système belge de l'en
seignement). Autre exemple, à propos d'une question 
concernant ·la détention en France d'un autonomiste bre
ton, M. Yann FOUERE, la Commission estimait qu'elle 

· devait s'abstenir de toute déclaration à propos d'un cas 
qui n'a pas été encore tranché par une juridiction natio
nale ; en second lieu, ce cas ne relevait pas de la com
pétence de la Communauté. Cette réponse n'a pas satis
fait -tous les parlementaires. Voir P.E. Débats parlemen
taires, ,lundi 9 février 1976, p. 17. 
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comme le droit à un envirôrtnemètt huma·in par 
exemple (47). Rien n'interdit enfü11 au Parlement 
européen, en tant qu'organe 'parlerrlentaire, d'évo
quer certaines affaires graves relatiyes aux D:roits 
de l'Homme dans un Etat membre (48). 

l'i- faut bien voir ·en effet que là patucipation à' la 
Communauté suppose un · commun (attachement à 
la démocratie, à la liberté et aux Droits de l'Homme. 
Au niveau des principes généraux c'ela reste sous 
·la V1ig1Nance constante du Parl1em~nt européen, 
p'lus encore à partir du moment où \n sera é!lu- au 
suffrage universel direct Cette même idée prend 
tout son relief dans l•e contexte de l'élargissement 
des Communautés européennes. El!le .9'<:p'f.ique pour- , 
quoi le Parlement européen est de,meuré 'attentif 
aux progrès de la démocratisation dans des pays 
comme la Grèce· et l'Espagne (49). 'El'le motiv~ la 
déterimination du Parlement europ~en pour que 
soit élaborée une « Déclaration des Etats mem
bres sur le respe·ct de la démocratie représenta-• tive " (50). Sur cette base, la Commtssion a établi 
un projet de texte assez bref qui se réfère aux enga
gements déjà existants : préambtJl,el du traité de 
Rome (sauvegarde de la liberté) ; cjédlaration de 
Copenhaguè de décembr·e 1973 sur !~·identité euro
péenne (affirmant notamment qu~ les « Neuf » 

entendent « sauvegarder les principeè de la démo
cratie représen,t,ative ») ; dé'ol'aratiohl sur le res
pect des droits fondamentaux. Ces engagements 
seraient réaffirmés, à l'occasion· de chaque nou
velle adhésion, pour l'en.semble des qtats membres 
sous une forme qui reste encore à déterminer (51) .. 

(47) Cf. question écrite n• 588/74. Voir Jrtout le travail 
entrepris ,par le Parlement européen sur ;les mesures à 
prendre pour défendre les droits de la personne face aux 
progrès techniques de l'informatique. Voir Rapport de 
M .. RI_VIEREZ (P.E. 43.839/Déf.), résolution <lu 8 avril 1976 
(J.O. n• C 100, p. 27). Document de travail 7de M. BAYERL 
(10 janvier 1977, P,E. 47.228). 1 , 

(48) Le Pa~iement européen peut non seulement discuter 
de ces affaires mais également en appêler aux Etats 
membres (agissant en dehors du •cadre communautaire) 
pour y apporter une solution. Aussi, bien que le cas soit 
un peu particu'lier, on pourra se référer par exemple à la 
proposition de résolution de M. HAMILTON dénonçant le 
oaractère disoriminatoire de la politique d'fmmigration ·ré
cemment procf,amée ,par le parti con-servateqr du ·Royaume
Uni et « ,en appelant par conséquen~ à un ou plusieurs 
Etats membres pour qu'ils saisissent la Commission euro
péenne des Droits de 1l'Homme de ces viblatlons de 1la 
Convention européenne... ». (P.E. Documents de séance 
1978-1979, 63/78, 2,.mal 1978). · ' • 1 

(49) Voir J. FEIDT, « L'activité du Parlement européen », 
Revue du Marché Commun, n• 211, novembre 1977, p. 487. 

(50) Voir Intervention de M. BERTRAND. }o.c.E., débats 
du Parlement européen, n• 221, mercredi 12

1
1 ootobre 1977, 

~1~ . . 

(51) Europe, vendredi 11 novembre 1977, ,n• 2326 (nou
velle série), p. 4. Voir 1les réflexions de 1~ Commission 
au oours de la réunion de La Roche. Bulletin de la Corn- ' , 
m~nauté, n• 9, 1977, point 1.1.2. 
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,AJoutons en~in que cette préoocupatlon rejoint 
tout à fait les déclarations du Parl,ement européen 
sur l'Union européenne aux termes desque1liles 
« !'.Union européenne doit être conçue comme une 
communauté p1lmailiste et démocraNque » d'ont l'un 
des buts prioritaires est « d'assurer le respect 
abso'lu de la liiberté . çomme celui de la dignité de 
l'homme » (52). Mais cet obje·ctif, selon le Parle
ment, devrait également êtr·e dOment pris en consi
dération dans les relations extérieures de la Com-
munauté. · · 

·' 

li. Lê· Parlement européen : 
et les Droits· de l'Homme 
dans. les' relations extérieures 
de la Communauté 

Le Par.lament européen tient égailement à ce que 
1,a Communau~é adopte un comportement· miHtant 
pour le respect des Droi·ts de ·l'Homme dans le 
cadre de ses relations extérieures. Ce faisant, ses 
interlocuteurs priviiilégiés sont le, Conseil!, et la 
Commrission chaque fols qu',i11 s'agit de relations 
que la Communauté en tant que te1:le entretient 
avec des Etats tiers. Mais le Parlement a aus'Si pris 
l'habitude, en accord avec le Consei'I, d'étudier 

. les résultats de la coopération mise en place sur 
le · plan politique à la sùite de 'l'adoption du rap
port Davignon. Dans ce cadre aussi le Parlement, 
par ses questions et ses réso1l1utions, voudrait gu:1-
der l'action . dès Etats membres sur le p'lan des 
Droits de l'Homme (53): 

A)' LA PRISE EN CONSIDÉRATION DES DROITS 
DE L'HOMME DANS LA POLITIQUE CONV'EN
TIONNELL!E DE LA COMMUNAUTÉ 

Le Pa:rilement · européen souhaiterait que la Com
· mun~uté, ag,issant dans ·le câdre des traités stricto 

(52) ·Résolution sur l'Union Européenne. Op. cit. n° C 
179/28 du 6-8-1975, alinéa 1. · · 

, (53) Nous savons fort bien que les deux domaines que 
nous venons de distinguer ne se laissent pas toujours 
aussi facilement d~limlter. En particulier, certains types 
de rapports comportent plusieurs. aspects dont certains 
-relèvent de 1la Communauté, d',autres plutôt des Etats mem
bres au titre de la coopération pO'litique. Ainsi à la 
Conférence sur la Sécurité et la Coopération en Europe 
(CSCE) les ministres des Affaires étrangères étaient char
gés des corbei'lles 1 et 3 alors que le Conseil et la 
.Commission étalent chargés de la corbeille 2 (coopération 
économique). Dans des cas complexes de ce genre, le 
Parlement s'adressera globalement aux Institutions, aux 
ministres. des Affaires étrangères des neuf Etats membres 
réunis dans le cadre de la éoopératlon politique ainsi 
qu'aux gouvernements des Etats membres. 
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sensu, prenne en considération la situation des 
Droits de l'Homme. chez ses par,tenaires contrac
tue'ls. La gravité et l·e caractère persistant de cer
taines violations justifieraient non seullement des 
interventions de caractère humanitaire mais des 
sanctions teliles que la sus:pension ou en tout cas le 
non-irenouveHement des acco~ds en cause. 

Le premier exemp!l1e de cette atfitu:de concerne 
,les· répercussions de la situation poUtique en Grèce · 
apn)s 'le 21 avril 1967 sur le fonctionnement de 
l"a:ccordi d'associ_ation entre ce pays et la Com
munauté. Plusieurs grands débats se sont déroulés 
au Parlement européen à ce sujet, notamment en 
1969 et 1973. Dès· 1967, le Par-lement européen . 
fu.t unanime à condamner le régime des colonels 
(54), et le 28 mai 1969, i'I adoptait une résolution 
stipu~ant « · qu'en l'absence d'une évoMion Nbre 
du Pa~lement, l'Assembl:ée se réserve de revoir ou 
de supprimer l'accord d'association ». Cet acc·ord 
créait des re'la'tions p·rivitégiées entre 1,a Grèce et 
le Ma·rché Commun don't •la réalisation devait se 
déroÜ1ler en plusieurs p·hases jusqu'à aboutir à la 
demande d'adhésion de la Grèce à la CEE. Il ne 
s'agissait donc pas d'un s1imp1le aqcord économique 
mais d'un accord dont la portée poritique était 
évidente. En présentant le projet de résolution sus
mentionné le rapporteur, M. Mignozza, mrit l'accent 
sur ce demier caractère, de même qu'N rell,eva un 
passage du pr~ambule aux termes duquel les 
parl!ies contractantes avia:ient ,pris l'engagement 
« d'affermir 1-es ,sauvegardes de l1a paix et de la 
Nberté pour la poursu'ite commune de l'idéal qui- a 
inspiré le traité instituant 'la Communauté écono
mique européenne ». Uintervention du Parl·ement 
se ]'ustifiait donc parfaitement, poursuivçl.li·t 1·!3 rap
porteur, car « si nous rappel,ons; face au monde, 
la responsabiliité qu'assument ceux qui, en Grèce, 
refusent la liberté aux citoyens grecs, nous n'·en
tendorrs· nuililement Intervenir dans les affaires inté
rieures de ce pays : nous· agissons de notre p'lein 
droit puisque, ce faisant, nous demandons simp·le
ment à l'une des partries contractantes de respec
ter un point essentiel de · l'accord, c'est-à-dire 
d'affermir les sauvegardes de la· paix e't de la 
liberté des citoyens » (55). 

Face à cette situation, le Consei'I et la Commis
sion ont adopté depuis 1967 Une position · qui n'a 
pas ,varié et qui consistaH à « ge'ler· » l'acèord. En 
d'autres termes, la Communauté a continué à assu
mer la gestion courante de !,'accord, c'est.aà .. dire 
à appliquer les dispositions commerciales et tari
faires qu'il prévoyait. Par contré, elle a suspendu 
l'application d,es dispositions-cadre en ajournant 

(54) Le Parlement européen devait · expressément se 
référer à la ·convention ·des Droits de l'Homme dans sa 
résolution du 11 mal 1967, J.O. n• 103, ·p. 2058. 

(55) P.E. J.O., Débats parlementaires, 7 mai 1969, p. 111. 
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l'étude de certains aspects de l'évolution future de 
l'association. Au nom de la Commission dés Commu
nautés, M. Martin·o devait clairement l'indiquer 'te 
7 mai 1969 : « Les négociations destinées à résoudre 
tous ces prob'lèmes - qui peuvent être considérées 
comme une e~pansion de l'a:ppltièation de 'l'accord 
- sont interrompues et le demeureront sans doute 
aussi longtemps que le gouvernement helilénique 
ne .nous aura pas fait savoi·r, au. moyen d'assu
rances claires et précises, qu',H .se propose de 
conduire rapidement le pays vers une situation 
normale et de rétablir les' libertés fondiamenta:les 
ainsi que les institutions parlementaires (56). 

L'atfüude du Conseil· et de la Commission était 
fortement motivée par i.e fait que raccord 'd'asso
ciation avait une portée qui dépassait le caractère 
stri·ctemenit commerci:a'f. et qui faisait de la Grèce 
un pa11tena1ire privi:liégié et un futur part·enaire à . 
part entière. l'i était évident dans ces conditions 
que la rupture constatée dans la poursuite d''Un 
idéal commun fon'dé sur la démocratie rendait 
impossible toute évolution de l'accord. Cette posi
tion deV1ait-e1111,e être encore durcie du fait de la per
sistance des vio'iations des Dro'its de l'Homme en 
Grèce ? Certains parlementa!ires le demandèrent 
e~pr:essément ; tel M. Fe'lll,ermaier qui déc'larait 
en 1973 « le moment· n'est-il pas venu, alors qu'en 
l'espace de six ans les Droits de l'Homme ont été 
constamment violés à la suite de deux coups 
d'état militaires, qu'au-delà du gel de l'accord 
d'association, la Qommissfon envisage une suspen
sion compifète de celui-ci » (57). Mais· la posfüon 
du Conseil et de ·ta Communauté demeura néar,. 
moins inchangée pour des motifs strictement juri
diques tenant au fai~ que l'accord d'association ne 
contenait pas de cause de suspension de· ce genre. 
L'inexécution par la Grèce d'un passage du préam
bule n'a pas paru un arçiument suffisant pour 
justifier la suspension de l'ensemble de l'accord. 
Par contre, elle justifiait que l'association restât 
figée à son état de 1967. Tout progrès exi:... 
Ç1eait une action subordonnée de la part de la 
Communauté au réitabll,issement de la démocratie 
en Grèce. Ainsi, bien que par,tie'ile, la san·ction éco
nomique adoptée à l'éqard du gouvernemen:t he'liié
nique constituait en l'es'pèce, un moyen de pression 
non néqHgeabie puisque c'était tout son avenir 

· qui était assujetti au respect des va!ieurs démo
cratiques. 

Avec d'autres partenaires cont.rac~ue'f:s,. la Com
munauté a en principe suiVII la même · Ugne de 
conduite assez souple, se refusant d',utmser l'arme 
commerciale pour sanctionner systéma~iquement la 

(56) J.O., Débats parlementaires, 7 m'ai 1969, p. 122. 
' . 

(57) 'Débats du Parlement européen; 12 · décembre 1973, 
p. 112. 
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vio'iaNon. ?es. Droits de_ l'~omme, 1 mais prenant 
en cons1derat1on ce dernier elément pour s'en tenir 
à_ ~es oblig_ations strfotes en blloqua~t toute pos·si
brf.Jté de devef,oppement des accords pàssés avec 
les Etats en cause. . . · 1 . , 

Ainsi, à plusieurs reprises, l'e Pariément euro
péen · a condamné fermement les 1graves événe
ments,. notamment les assassinats pollitiques qui se 
sont produits en Argentine (58). Eh dehors des 
autres inoyens d'action détenus s&rtout par les 
Etats membres, la Communauté ni pourrait-efii.e 
faire pression sinon en dénonçant l'aècord. commer
cial· passé avec l'Argentine, du moi~s en ne pro
cédant pas à son renouveNement ? Eh fait, l'accord 
CEE-Arg,entine fut recondulit en décembre 1977 
pour une durée · d'un an (59). Ceci provoqua 'la 
question suivante de M. Schmidt « 1~ 28 novembre 
1977, sur une recommandation de la Gommission I.e 

1 ' Conseil- a condlu un accord sous. for,me d'échange 
de lettres prorogeant d'un an l'a·ocoid commercfa'I 
entre la CEE et la République' d'Arbentine. Etant 
donné la situation des Droits de l'Hon\rne en Argen
tine, comment la Commission ju!tifie-t-e'llle sa 
recommand'ation et l'emploi d'une procédure qui 
évite la nécessité d'une approbatioh de l'accord 
par. le Parlement européen » (60). ~e ivice-président 
de la Commission ne devait pas répondre directe
ment à la question posée. 111 fit rernkrquer cepen
dant que la Commission avai:t prati:quement gelé 
depuis pifus d'un an les négo'Ciationsl r~latives aux 
aspects institutionnels de l'accord\ ,L'Argentine 
aurait voulu que l'accord commer&ial soit pro
gressivement étendu et transformé I en un vaste 
a'ccord de coopération. « La Commission, diHI, a 
donné à entend:re à l'Argentine qu'il rie saurait être 
question de reconsidérer sérieuseme~t une amélio
ration et une intensification de nos 'relations, tant 
q'ue sa situait-ion intérieure n'aura pa! évdlué dans 
un sens satisfaisant » ·(61). Par aiHe

1
urs, si aucun 

avis n'avait été demandé au Par,lemen\ à l'occasion 
de la reconduction de l'accord, c'es~ que sa con
vi,ction était déjà bien connue et que {le renouveile- . 
ment de l'accord ainsi limité au strict minimum ne 
né'cess'itai~ pas un autre débat de cdractère géné
ra!!. Ce qui r-evient à dire aussi que 1b gel de l'ac
cor~ devait être considéré comme' La sanction 
maximum... · 

(58) Résolution du 9 juillet 1976, J.O.C.E., n° C 178/65 
(28.76).. . . . l 

(59) Bulletin de la ·Commission des Communautés euro-
péennes 12-1977, point 2.2.72. · . J. 

(60) Débats du Parlement européen, jeudi119 Janvier 1978, 
p. 227. 

(61) Op. cit. supra p. 228. Dans le même ~ens, voir inter
vention du président JENKINS le 11-5-19781 Bulletin Euro
pe, n• 2446, 12 mai 1978. 
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La si~uation en Uruguay fut également l'occasion 
d'examiner l'incidence de la vio'lation des Droits 
de l'Homme su,r la politique· contractuelfl,e de la 
Communauté (62). L'accord entre l'Uruguay et la 
CEE venait à échéance le 1"' AoOt 1977. Après cer-

, tains atermoiements qui sont déjà significiatifs, il 
vient d'être reconduit. Mais là encore, les représen
tants · du Conseil et de la Commission avaient eu 
à eX!pliquer leur comportement. Ms firent remarquer 
que cet accord ne bénéficiait d'aucune préféren1ce 
spéciale et ne comportait pa:s d'assistance finian
cière. Final,ement, sa non-reconduction serait un 
moyen de pression relativement fa'ib'le et risquerait 

. de nuire aux intérêts vitaux des popullations 
concernées (63). Bien entendu, dans les circons
tances actueMes, il n'était nulil,ement question de 
prévoir un êlargissement ou une e,çtension dudit 
accord. · 

En conclusion, le Consei'I et la Commission vont 
mo·ins loin que ne le souhaiterait parfois l,e Parle
ment européen. En. l'absence d'une dlause sp·éci
fique concernant les Droits de !,'Homme qui serait 
incluse dans les différents accords qu'elle a conclus 
avec les Ettats tiers, la Communauté ne se sent pas 
le droit, à juste raison, d'enfreindre leur caractère 
obligatoire (64). Même au moment de leur ,renou
velilement, le Conseil et la Commission n'estiment 
pas toujours efficace d'utiliiser l'arme commerciale. 
Tout dépend à cet égard: du contenu des a:c·cords 
et des relations privi'légiées qu'i'I institue avec J.a 
Commun1auté. Le gel de l'accord ou. l'interruption 
des négociations (65) apparaîtront alors comme 

(62) Débats du Parlement européen, séance du 13 mai 
1976, ibidem, séance du 10 février 1977. 

(63) Par ailleurs, l'inclusion de •l'Uruguay dans la liste 
des bénéficiaires des préférences communautaires géné
ralisées et l'ouverture à ce pays de certains contingents 
textiles résultaient de l'obligation ilégale de la C.E.E. de 
ne pas faire de discrimination entre les pays en voie de 
développement dans ·le cadre du régime des préférences 
généralisées. 

(64) Ainsi, le 9 mars 1977, M. SPIOER avait demandé si 
le Conseil était décidé à suspendre toute aide à l'Ou
ganda jusqu'à ce que ile pays ait retrouvé ·un minimum de 
comportement civilisé. En réponse, M. TOMLINSON, prési
dent en exercice du Conseil, a estimé que la violation des 
Droits de l'Homme en Ouganda relevait de l'appareil de 
coopération politique et non du Conseil des ministres. 
Pour le reste, déclara-t-il, l'Ouganda et les Etats membres 
de la C.E.E. sont tous signataires de la Convention de 
Lomé et cc cette adhésion impose des obligations légales 
que la Communauté est effectivement tenue de respecter 
aussi ,longtemps que ·l'Ouganda adhèrera à la Conven
tion ... 

(65) A 11a· suite de graves errements survenus en Espa
gne qui se sont terminés par l'exécution de condamnations 
à mort, le Parlement européen avait exprimé sa vive 
émotion dans une résolution du 25 septembre 1975. La 
Commission avait dès lors décidé d'interrompre les négo
ciations commerciales engagées avec ('•Espagne pour la 
conc:lusion d'un nouvel accord. Le Conseil des ministres 
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une sanction déjà appropriée. Une dernière ques
tion se pose : convien'drait-'i1I d'inscrire dans les 
futurs accords une C'lause générale relative - aux 
Droits de l'Homme ? Ce point n'est nufliement 
théorique et i:I a été souievé à l'occasion des pro
ch1aines négociations visant à renouveler la con
vention de Lomé. En effet, lors de la dernière 
asserrib1lée consultative ACP-OEE, réunie en· novem
bre 1977, le Comité paritaire de l'Assemb'lée a 
considéré cc que la question des droits et du 
respect de la personne humaine doi·t trouver sous 
une forme adéquate sa traduction. dans la nouvelile 
convention, conformément à fia Déclaration univer
se'Ne des Droits de l'Homme à laquef,fe tous les 
partenaires de la Convention ont souscrit (66). Der
nièrement, en réponse à une question orale avec 
débat, présentée par le groupe conservateur euro
péen, M. Cheysson, au nom de la Commission, a 
cilairement détai<f!l:é la proposition faite le 20 févr.ier 
au ConseH des ministres « nous proposons, dans le 
texte de la nouvef1f,e Convention, que soit insérée 
une référence précise et eX'plfoite à l'obligation 
pour !,es signataires de respecter les Droits de 
l'Homme les p!fus fondamentaux. Ceci figurerait 
parmi· les principes directeurs de la Convention » 

(67). Ce sera là l'objet d'un des principaux aménage
ments suggérés par la Communauté au moment du 
r!3nouvellement de la Conven~iôn de Lomé. « H a 
pour but de montrer que cette coopération écono
mique a une finaHté, c'est l'homme ». Après tout, 
comme l'é·crivait justement M. Santer : « il ne sert 
à rien de condamner f,es attei·ntes aux Droi1s de 
l'Homme au Pa~lement, si l'on ne sou!fève pas -ria 
question lorsque des contacts sont étal)Ms avec les 
pays où de telles violations ont lieu » (68). 

N reste à· savoir queme sera - en dehors de 
son impact politique et phiilosophique - la véri
table portée Juridique d'·une tel/le clause. A qui 
sera confié le contrôle de son e><:écution ? H n'est 
sans doute pias question de se livrer à un contrôf,e 
très étroit, mais en cas de violation·s graves et per
sistantes des Droits de l'Homme, l'Etat qui en serait 
coupable. pourraiHI être contraint de sortir du 
cerC'le contractuel en cause ? 

a approuvé cette décision " dictée par les conceptions 
politiques fondamentales que ,fa Communauté maintient 
dans ses relations extérieures » (Débats du Parlement 
européen, séance du 15-10-1975, p. 161). · 

(66) Déclaration finale du Comité -paritaire de l'Assem
blée consultative ACP~CEE adoptée à l'unanimité au Leso
tho, le 1"' décembre 1977. 

(67) J.O., Débats du Parlement européen, séance du 
13 avril 1978, p. 297. 

(68) " Les Droits de l'Homme dans ,fe monde », Docu
ment de travail (PE 51.712). Vingt-troisième réunion Jointe 
des membres du Parlement européen et des membres de 
l'Assemblée parlementaire du Con·seil de l'Europe, Stras
bourg, 26 Janvier 1976. 
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C$tte hypothèse n'est pas ·e~cl.ue mais est tem
pérée par des considérations humanitaires en 
faveur du peupile du pays intéressé. Selon M. Ohéys
son « la Communauité annon·cerait... son intention 
de préciser, dans une déclaration uni'laté11a!le, for
me['le, annexée aux accords, qu'e'l'le se réserve le 
droit de condamner pubiliquement les violations 
d'un principe ou objectif défini par la Convention. 
Dans ce cas, la Communauté ne se proposerait pas 
d'interrompre la relation c·on~ractuelile sauf recours 
à la clause de dénonciation de l'accord, mais eue 
adopterait des moda'Htés particull,ières en ce qui 
concerne la mise en œuvre de son aide à l'Btat 
ACP intéressé. Ces modalités permettraient d'assu
rer que !'·aide est orientée excl,usivement vers des 
projets ou autres actions répondant à des besoins 
fondamentaux de la popul,ation, dans des condi
tions garantissant que les popüla'tions eMes.:mêmes 
en bénéficienlt et que l'aide ne peut être détournée 
vers d'autres fins » (69). En dehors du ·domaine 
contractuel, cette même doctrine semble insplrer 
la Communauté· dans l'utilisation de la poliitique 
des aides autonomes en matière financière ou a'li
mentaire pour promouvoir le respect des Droits de 
l'Ho'mme. De manière positive, l'octroi d'aides géné
reuses a sans doute conitribué au développement 
de la démocratie en Grèce et au Portuga'I, après 'la 
fin de la dictarure dans ces pays. De manière néga
tive, la suppression de l'aide à un pays où sévit un 
régime antidémocratique risque parfois · de sou'le- · 
ver des problèmes humanitaires, oar, comme le. 
déc1larait M. Haferkamp, vice..:président de la Com
mission, « il, se pourrait très bien- qu'en privant 
de notre aide un régime que nous condamn,ons, 
nous aggravions encore le sort des individus qui 
subissE3nt son oppression » . (70). Ce sera donc 
chaque fois un cas d'espèce. 
· Nous ne voudrions pas mu'llt:ipHer les pr·ises · de 
position du Parlement européen sur les Dmits de 
l'Homme. Disons simp'lement que le ConseM· et la 
Commission sont amenés :..,_ même relativement -
à les pren:d.re en considération. Ajoutons enfin, 
qu'en de nombreuses· occasions, les suggestions' 
du Parlement s'adressaient autant aux Etats mem
bres ·qu'aux organes de l'a Communauté. En effet, 
cette dernière n'a finalement que des compétences 
limitées et ses entreprises seraient souvent ineffi
caces si el'les n'étaient accompagnées d'une action 
propre des Etats. Te'I, était ·~e cas à propos de_ la 

~~~~-. . 
(69) P.E., Séance du 13 avril 1978, op. oit., p. 298. 

. (70) J.O., Débats du Parlement européen, séance du 
11 mai 1977, p. 173. Notons en ce sens que dans ile préam, 
bule de I' « Aid Bill » présenté au Congrès américain 
s'il est bien prévu d'exclure ,toute ·assistance à l'égard 

. des · pays où il y a des violations flagrantes des Droits 
de .l'Homme, il est fait une exception importante : « uniess 

· such assis~ance would directly benefit the needy people 
in such country ». . · · 
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Grèce o·ù le « gel » de !.'accord d'~ssociation corn-· 
'!1and·ai~ une . discip'line des Etats !dans leurs. rela
tions bilatérales avec ce pays ; tel, est encore le , 
cas à 'l'égard ~e l'Argentine où enl dehors de l'ac
cord commer:cial les Etats membres doivent · pren- ' 
dre· féur responsabi'11ité en commun !ur le pilan dri:pf.o
matique (71). Or, en matière é:le !Droits de ·l'Hom
me notamment, il s'avère justeme~,t · que les Etalts 
concertent de p1lus en plus leur aôtion au titre de 

la c~opérati~n politique. · : l ·. . 
~) LA PRISE EN .CONSIDÉRATIO~ DES DROITS 

DE L'HOMME DANS L!E CADRE DE LA COOPÉ-
RATION POLITIQUE. . l 

. Nous ne nous prononcerons pas icÎ su~ la divi
sion jugée quelquefois artif.iciefile entre la coopé
ration poNtiqu.e et les « affaire'S corhmun:autaires », 

nous no~erons simplement que dépu.is ·ra· Confé
rence au Sommet de Paris en dédembre 1974, le 
Parlement européen est associé aJx travaux -rela-· 
tifs à la coopération po'litique. Mêlne si l'on . do'it 
souhaiter une améliorattion des plocé'dures e~is
tantes (72), le Parlement ·en~retient ldéjà un dia!lo
gue as~ez intéressant avec 'la présidence « des 
ministres des affaires étrangères çéunis dans le 
cadre de la coopération politique ». A ce tfüe aussi, 
le Parlement européén. a tenu à indiq~uer quelle étaiit 
l'action que les Etats membres de la Communauté 
devaient entreprendre en commun P.OU.r le respect 
et la promotion des Droits de l'Homfue. Ses préoc
cupations concernaient sans doute 1~ débat paneu
rropéen autour de l'A:cte d'Hells'inki mais e'liles 
débordaient très largement ce cadre., , 

1) C'est d'une manière généra:l1e, ëlans le cadre 
de · la Communauté internationa'le Ju sens large, 

, 1 

que le Parlement européen sou.hai1erait que les 
Etats de la Communauté conjugent leurs efforts 
. 1 

pour défendre les principes de la Déclaration unl-
verselile des Droits de l'Homme. J ·. 

Le Parlement européen a consacré à ce sujet des 
débats d'une haute tenue au mois lde mai 1977. 
Comme~ l'a constaté M. Bertrand au tel'1me d'un 

_;, : ·- î 
(71) Dans sa ,résolution du 9 juillet 197~ sur ife respect 

des ·libertés démocratiques et des Droits éle ·l'Homme en 
Argentine, ·le Par,leinent demandait notaminent " que la 
position des Etats membres soit harmonisée dans le sens 
le plus généreux en ce qui concerne ·le droit d'asile dans 
leurs ambassades à Buenos JI.ires ,. (J.O. fn° C/78/66). 

, . , . . 
(72) Voir le 'Rapport de M. BLUMENFELD sur la coopé

ration politique européenne. Parlement èuropéen, doc . 
427/77 du 13 décembre 1977. Dans ce document adopté 
par le Parlement en janvier 1978, les fparlementaires 
demandent à être plus intimement associés ~aux rencontres 
de coopération politique des Neuf. Lors è;le la dernière 
réunion des ministres de Copenhague le 1f février 1978, 
seul le ministre français s'opposa à la mise en œuvre du 
rapport Blumenfeld. 

, f 



r , 

réquisitoire a:uque·I n'é·chappait aucun. pays.« jamais 
la négation de la dignité humaine n'a été aussi 
répandue » (73). La Communauté et les Etats 
membres doivent~ils rester insensibles à c1;3t état 
de choses. Cette question devait trouver un écho 
dans une résolution sur la protection et la défense 
des Droits de l'Homme votée par le Parlement le 
11 mai 1977. Dans ce texte important l'Assemblée 
demande. notamment aux inSltiitutions de la Com
munauté et aux ministres des affaires étrangères 
9es Etats réunis dans le cadre de la coopération 
poliit-ique ... 

a) de promouvoir à travers lie. 111011Jclie - et notam
ment dans le cadre de l'ONU et de sa Commission 
des Droits de l'Homme - une prise de conscience 
de ce problème afin de renforcer les · moyens de 
lutte contre toute atteinte à la dignité humaine ; 

b) de· se préparer à des actions con:certées 
auprès des gouvernements des pàys où les Droits 
de l'Homme sont violés. · 

Au cours des débats, M. Tomll,inson, président en 
exerci·ce du Consei1L des ministres des affaires 
étrangères réunis dans le ca:dre de la coopération 
politique, s'était dédl:aré tout à fait· d'accord avec 
cet!: objectif, constatant que le «, mé·canisme de coo.: 
pération politique permet aux Neuf ,d:avoir des 

· c·onsultations régulières et approfondies sur la tac
tique et 1l'attitude à adopter ·à il'éga:rd de 1la protec
tion internationale des Droits 'de !l'Homme qui se 
réa:Hse par 11e biais des Nations Unies, des autres 
dispositifs mu'ltinationaux et des relations bMa- . 
térales »· (74). De fait, les Neuf ont pris certaines 
iniitiatives aux Nations Unies pour tenter ·d'amé
liorer '!'•application des textes riorimatifs sur !les 
Droits de if'Homme. A cet égard, Hs ·s'efforcent 
d'augmenter •lè role die ~a Commission des Droits 
de !l'Homme des Nations Unies et de -rendre opé
ratoire la .procédure de plainte. ·instaurée par 11a 
résolution ECOSOC ,n• 1503. De même, -i'ls seraient 
favorables . à :i'institution 1Cl'un haut..,commissaire 
pour 11a •défense des Droits. de 'l'Homme, dont •1,a 
mission première serait de : donner •conseil, de 
prêter assistance et d'exercer ses bons offices. Si 
tous ces efforts n'ont pas encore été ·couronnés de 
succès, i!ls marquent cependant lia ·détermination 
des Neuf à •ce sujet. De 11a mêm1;3 manière, lies Etats 
membres ont ipar ·exemple adopté ·des .positions 
communes pour protester contre ,certaines ,résolu
~ions des Nations Unies particuilièrement scanda
leuses, au titre des.Droiits de 11-'Homme, ·comme la 
résolution 3379 du 10 novembre 1975 assimilant 

, (73) Question orale avec débat (doc. 23/77) ,adressée par · 
M. BERTRAND au nom du groupe démocrate-chrétien. Voir 
débats du Parlement européen, séance du 11 mal 1977, 
p. 162. . 

(74) •Débats du P.E., n° 217, du .11 mai 1977, p. 172. 
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le sionisme au racisme (75). Notons aussi que les 
Neuf s'opposèrent en 1976, à Nairobi, à 'l'adoption 
d'un projet de 'Déclaration sur 1les moyens de 
g11ande information préparé dans ile cadre . de 
l'UNESCO et qui ·1eu·r semblait porter atteinte à la 
liberté de .la presse et de l'information {76). 

·sur Ûn · au~re p'lan, le Parlement européen a ·con
damné à plusieurs ireprises :la ,politique d'apartheid 
de l'Afrique du Sud. (77) incitant la Communauté 
et 1les Et·a1s membres à des actions 'P'lus énergiques. 
Sur ce point, 'lâ dédlàrc1tion des ministres des affai
res étra:ng~tes des Etats membres du 23 février 
1976, constituait une. première ·étape. Cette dédia
ration condamnait certes 'la pç,litique d'apartheid 

. de l'Afrique du Sud, mais ·elile ne prévoyait aucune 
initiative permettant ·d'atténuer ou, d'éliminer 11a 
pdl:itique de discr,imination racia1le. Depuis 1lors, 1il 
seml)le que sous 11a pression du. ,Parlemen~ euro
péen, :(a dé,termination des Neuf ait ·été ,pJ!.us vive. 
Ainsi, c'est en leur nom col1lectif que ile représen- . 
tant permanent des Pays..)Bas auprès des Nations 
Unies a, le 28 octobre 1976, rejeté Î'·in'dépendance 
fictive du Transkei, 1le prèmier « Homeland » pour 
noirs. Par la suite, c'est au titre de la coopération 
poU~ique que 'les · Etats ;membres ont adop,té ·un 
code de conduite pour iles entreprises européen
nes ayant des liens en Afrique du Sud (78). Enfin, 
dernièrement, au mois ide novembre 1977, M. Erne
mann a, au nom des Neuf, voté aux Nations Unies 
en faveur d'un embargo, des armes à destination 
de 'l'Afrique dlu _Sud. · 

Sur d'autres probl.èmes encore, ,les •Etats mem-

. . 
(75) Le Parlement européen devait, selon fa procédure 

d'urgence, voter immédiatement une résolution condam
nant l'attitude de l'Assemblée Générale des Nations-Unies. 
Débats du Parlement eùropéen, séance du 13 novembre 
1975, p. 265. 

(76) De plus, l'inolusion de la réso'lution 3379 précitée 
dans le préambule c;le la Déclaration fut jugée Inaccepta
ble par les Etats membres qui décidèrent en signe de 
protestation de ne plus participer à la réunion intergou
vernementale d'experts chargée de rédiger le texte défi-

, nitif de la Déclaration, v. notamment la d$claration du 
· représentant italien, au nom des Pays membres de la 
CEE, UNESCO 19/C/91, p. 5. Pour une ana!lyse d'ensemble 
de ces problèmes, voir « La circulation des informations 

. et le droit international ». Pédone, Paris, 1978. 

(77) Voir par exemple les débats du 14 septembre 1977. 
Voir aussi le rapport de M. SCHNIJT du 29 avril 1977 sur 

1les •relations .commerciales de 11a Communauté européenne 
avec les pays du continent africain (document 47/77). 

(78) L'objet de ce code est de peri'Ïuader les suceur-· 
sales sud~africaines d'entreprises européennes de ne faire 
aucune discrimination entre leurs employés, de veiller à 
une amélioration substantielle des salaires, des conditions 
de travail, des mesures sociales ·sans aucune discrimi
nation. Voir rapport de M. SANTER, précité ·p. 16 .. 
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bres ont pris des positions concertée's (79) ou. ont 
tenté des intervenitions •humanitaires. Cependant, 
bien que présentant un front assez :uni sur ·les gran
des questions de principe re'latives aux Droits de· 
l'Homme, les Etats ne manifestent ipas partout 'la 
même cohésion. De rp'lus, certains d'emre eux ne 
désirent pas toujours al1ler aussi !loin que ,1,e vou
draH !le. Par:l,ement européen. 

2) Dans le cadre paneuropéen, au niveau du. dia
logue est-ouest, le Parlement européen devait aussi 
indiquer très fermement sa vo'l.onté de voir .respec
ter :les Droi-ts de l'Homme avant même 11a réunion 
de ·la Conférence sur ,l,a 'Sécurité et '1a Coopération 
en Europe (80). Ensuite sa vigilance a'llait être 
constante, tant en ·ce qui •concerne •la ·rédaction de 
l'Acte final d'Helsinki (81) que le contrôle de son 
application. On sait que sous 'La pression 1des Etats 
occidentaux 'les 'Pays de 'l'Est avaient accepté d',in
clure dans -la Déclaration sur •les principes téglssan~ 
les relations mutueMes des Etats participants -un 
principe n° VII concernant 11e respect des Droits 
de l'Homme ; par aHleurs, 'les Èitats avaient déter
miné dans 1a « troisième •corbeiMe » un iprogrnmme 
détaillé en vue de· favoriser une 11,ibre ·circulation 
des personnes et des idées. En eff~. si les Etats 
occidentaux voulaient bien acquiescer au désir 
soviétique d'obtenir 'la garantie du statu quo pdli
tique et territorial en Europe, Hs exigeaient en 
contre-'partie des engagements sur 11,e dév~loppe
ment des Droits de 'l'Homme. 'L'idée de 'base est 
très simple : ,la détente .ne peut résullter de 11a seU'le 
atnêMoration politique et mN,i,taire entre Etats. M 
importe que cette amélioration s'éttende aux peu
ples, aux individus, de façon à ce qu'ils en ,ressen
tent 11e bénéfice dans •leur vie quotidienne. En bref, 
en dehors des Etats, 1l'individu. devrait avoir sa 
place reconnue et garantie dans cette nouve1i'le 
« constitution paneuropéenne ». Le paragraphe 
cinq du p'rincipe VII marque clairement le 'lien essen
tiel qui doit exister entre :la détente et 1le ,respect 
des Droits de l'Homme (82). 

(79) A propos de la répression du terrorisme par exem
ple. A cet égard, le Parlement avait voté à ,l'unanimité, 
le 14 janvier 1977, une résolution demandant notamment 
aux gouvernements de · ratifier la Convention européenne 
sur ·la répression du terrorisme élaborée par le Conseil 
de •l'Europe. J.O. n• C 30 du 7 février 1977, p. 34. Voir 
également à ce sujet le rapport de M. FLETCHER~COOKE 
du 14 novembre 1977, doc. 372/77. 

(80) · Voir par exemple la résolution sur -l'arrestation et 
le bannissement d'Alexandre SOLJENITSYNE. Débats par
lementaires, séance du 14 février 1974, p. 259. 

(81) Débats n• 156' de décembre 1972 ; n• 189 d'avril 
1975. -

(82) « Les Etats participants reconnaissent l'importance 
universelle des Droits de l'Homme et des libertés fonda
mentales dont le respect est un facteur essentiel de la 
paix, de la justice et du bien-être nécessaires pour assurer 
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En vue du « bHan » qui devraittêtre effectué à la 
Conférence de Belgrade, 11e Parlement européen a 
défini 1les orientations qui devraie~t être suivies par 
les Neuf, de même que, par ses ~ésol'Utions · ou ses 
questions :écrites o~- or?-"les, H atti~ait il'attention sur 
des prob'lemes parit1cu111ers ou des cas 1conorets. lil 
serait trop llong de décr:ire l'ens~mble de ce tra
vaH si patient et admirabl·e au service des Droits de· 
l'Homme. H ·suffira d'en fournir ~ue1ques Nll·ustra-

tions. 1 
•Le sou~i constant du Parlement a été de dem~n

der aux Neuf de développer une 
1
action cohérente 

pour présenter ·la construction européenne dans ses 
potentia!lités. Refusant !l'approche s1élective des pro
b'lèmes suggérée par ·l'URSS, ·1el Parlt;3ment pro
cl,ame que 1la détente est ,un ,tout, et qu'elile postule 
le respect des Hbertés. fondamentales (83). 

En ce sens, le 18 janvier 1978 lncore, le Panle
ment européen « 'invitait à nouve~u le Consei'I de 

1 
la Communauté et 11es gouvernements des Etats 
membres à mettre conjointement to1ut en œuvre afin 
d'obtenir des Etats signataires ~u'Hs •respectent 
toutes 'les obligations contractées I aux termes de 
l'A:cte Final d'Helsinki, notamment1 en matière de· 
réunion des famil:les » (84). 

I 

Para:lllèlement, :le Parlement devait aussi attirer 
l'attention · su-r des problèmes ,particu,liers qui 
devaient être évoqués à 'la conférente de Belgrade, 
qu'il, s'agisse des mauvais traite~ents infügés à 
Vladimir Bukovsky (85) ou des difficultés que ren
contrent 'les citoyens d'Etats memb}es de 11a Com
munauté 1-orsqu'i'ls désirent épouse} des habitants 
de pays de l'Europe de l'Est. (85 bid). · 

. 4 
· Tout •au long de la ·conférence •qe Belgrade les 
Etats membres ont effedtivement adopté un 
comportement qui ·restait assez fid€ile aux sugges
tions émises par 11e Parlement eurdpéen. lis n'ont 
pas ·craint notamment de soulever dês cas •concrets 

le dé,eloppemeot de, ,~laUoos am;oa1e,! et de la coopé
ration -entre eux, comme entre tous 'les Etats ». V. G. 
COHEN JONATHAN et J. P. JACQUE " Obligations assu
med by 1he Helsinki signatories » in Hunian Rights. Inter
national Law and the Helsinld Accord. Nêw York, 1978. 

(83) Voir Débats du Parlement européln. n• 217 du 11 
mai 1977. Rapport de M. RADOUX (doc. 90/77). 

(84) Débats du Parlement européen, sé~ance du 18 jan
~~r 1978, p. 126. Voir Rapport de M. SCIELBA (doc. 424/ 

(85) 1Résolution du 9 juillet 1976, J.O. n• C 178 du 2 
aoat 1976. . 

(85 bis) Question écrite no 873/76 de M. \WALTMANS, 1er 
février 1977, et la ,réponse fournie par ·l~s minlst,res dés 
Affaires Etrangères se réunissant dans le cadre de la 
coopération politique, 29 avril 1977. su1 un tout autre 
plan, voir le -Rapport JOHNSTON sur le; recours abusif 
à ,la médecine psychiatrique ,en Union Soviétique, déc. 
373/177, 16 novembre 1977. 

j 



de vio'lation des Droits de l'Homme parmi ceux 
évoqués par ·1e Par,lement. On peut simpl.ement 
regretter que 'la •coopération po'Htique n'ait pas 

_ toujours eu ·l'homogénéité qui était souhaitable 
jusqu'à :la fin des débats. En fespèèe, 11e docume.1111: 
final qui clôture cette conférence de Belgrade pro
voque ,une immense déception en passanit enNère
ment sous si'lence ·la question. 'Cl.es Droits de 
l'Homme. L'Acte d'He'lsinki demeure cependant, et 
le Parlement européen, p1lus que jamais, devra, dans 
ce combat pour 1Jes Droits de l'Homme, continuer 
à penser et persua:der 1les états membres « qu'il 
n'y a pas d'ingérence dans :1es affaires intérieures 
des Etats lorsqu'on prend ·la défense des Droits die 
!.'Homme en sou,levant cette question dans 'les 
mHieux internationaux, en favorisant la coopération 
poUr 11,e respect de ces droits et en se prononçant 

'contre les vio'laitions graves et ,répétées de ces 
droits partout où elles se produisent (86). Tel. est 
d'ai!lileurs 'le sens de 1Ja 1résolution votée ·le 1_0 mai 
1978 sur fos résultats de 1la ren'contre de Belgrade 
(87)~ 

Ains·i, les activités du Parilement européen sur 'les 
Droits de l'Homme sont multiforimes (88). Si certai-

(86) Pour ·reprendre ·les termes de ,la recommandation 
829, 1978, de ·l'Assemblée parlementaire du ConseH de 
·l'Europe du 27 janvier 1978 sur ,J·e -Rapport de M. MACHETE, 
doc. 4101. Voir Session jointe du Parlement ,européen et de 
l'Assemblée parlementaire du Conseil de ,)'Europe sur •les 
Droits'·de· ,l'Homme dans <le monde. A propos de !Ja situation 
en Argentine, on a toutefois ,remarqué que certains par
lementaires voulaient marquer des limites aux " procé
dés » d'intervention du Parlement européen. En effet, dans 
une ,proposition de résolution, 8 mai 1978, doc. 109/78, 
,Je groupé socialiste a demandé au Parlement de ·charger 
sa Commission politique d'organiser ·le 25 mai 1978, à 
Bru~eHes, •une « àudition publique » afin d'examiner plus 
avant .Jes violations des Droits de 'l'Homme en Argentine. 
De nombreux parlementaires ont toutefois ,contesté .J'oppor
tunité de tenir des « hearings » car •le Par-lament ne sau
rait s'ériger en "rribunal et « cela ,risquerait de créer un 
précédent dangereux ». 'we vote de ,résolution a été différé 
du fait de cette clause (Europe,. n• 2446, 12 mai 1978). 

(87) :P.E., 53/496. Voir Rapport de M. Lucien RADOUX, 
doc. 76/78 du 3 mai 1978. 

(88) ,1,1 faudrait également signaler les rapports fruc
tueux . que le Parlement entretient avec le Congrès des 
Etats-Unis et les parlementaires d'Amérique Latine. Voir 
P.E., documents de séance 574/77, Annexe du 26 avril 
1978. . 
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nes de ces prop_osit·ions demandent à être ana!l,y
sées de ipl,us près sur le p'f<an juridique, eues ont 
le mérite de· meure 11'.accen!t sur 'le primat de 
l'homme en toutes ,circonstances. A f.'intérieur des 
Communautés européennes, 'le Parlement marque 
sa volonté de garantir ·le p'l,us compilètement pos
sible ·les droits civi'ls et poliitiques des « citoyens » 

communautaires. Encore faudra-lt-il songer mainte
nant à ·une protection, accrùe des ,drroits so"Ciaux. 
Encore sera-t-il nécessaire de 1coordonner l'aJction 
des Communautés avec ·celile des organes de 
contrôle de 1la Convention européenne des Droits 
de l'Homme. Le Parlement européen ne semble pas 
ignorer que certaines de· ses ,propositions vont au
delà de ce que les Etats peuvent ac,tuelilement 
consentir, mais ellles doivent être appréciées en 
sachant qu'elles se situent réso!lument dans ,f,a 
perspective d'une évolution de ·l'intégration vers 
l'Union européenne. Su,r le pifan 'des relaitions exté
rieures aussi, le Parlement se faisant l'écho de 
/'opinion publique, manifeste son souci - au~delà 
de tout « égoïsme commùnautaire » - 1de voi'f 1le 
sort de ,l'homme se développer dans la drign.ité et 
le respect essentisl de ·ses droits, ·conformément 
à la Déclaràtion Universelle des Droits de 1l'Homme. 
Ce'la l'inciterait dans les relations internationales à 
précon;iser une plus grande fermeté que récusent 
quelquefois les exécutifs de 'la Communauté et sur
tout les chancel:leries des Etats membres confron- . 
tées aux exigences du concert économique et dip'lo
matique mondial. 

L'eff.icac'ité · de if'action du Parlement européen 
serait naturel'lemen.t accrue ·si ce dernier devai!t 
disposer, dans le cadre· de l'Union européenne, de 
pouvoirs nouveaux notamment en ,ce qui concerne 
l'approbation des accords conclus par •f,a Commu
nauté. Mais d'ores et déjà, nous avons pu mesurer 
i"impact de ses prises de position. à l'égard des 
institutions de ifa Communauté et même- quoique 
de manière encore imparfaite - sur les Etats mem
bres agissanit au titre de la coopération po'litlque. 
Même sans augmentation de ses pouvoirs .formels, 
if. nous paraît certain que l'élection du Parlement 
au suffrage universel di-rect développera ·considé
rablement l'autorité qui doit s'attacher à ses avis 
et propositions. On ne pour,ra que s'en réjouir pour 
la cause des Droits de l'Homme en Europe et dans' 
le monde. 
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· (*) '"a première ,pa~tie de èet article a paru dans le 
n° 218 de Juin-jui.Jlet 1978 de ,(,a 1Revue. 
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. 1 
B. - Les observations écrites présentées par E.M.I. 

Records Limite~. . ' · 

Dans ses observations écrites, E.M.I. Records 
Limited, demanderesse aux proc~ principaux, pré
cise qu',i'f n'y aurait aucune identi.té entre C.B.S. et 
le cédant originaire des marques américaiines 
Columbia. Par ailleurs, /es marques ,européennes 
Columbia ont été utilisées exclusivement par · 1e 
groupe E.M.I., dans tous les Etat"s membres de la 
Communauté et depuis de nombr~uses années. De 
ce fait, le consommateur associe !es marques à un 

, producteur déterminé. . t 
Refuser à E.M.1. la possibifüé d'1interdire les im

portations litigieuses reviendrait, 
1
nori seulement à 

une· limitation de l'exercice de sés droits de· mar-• que, mais à la négation même de ces droits qui 
ne pourraient plus remplir leur fohction spécifique. . . l 

'E.M.I. et C.B.S. se font une concurrence acharnée, 
. . 1 

tant sur le marché. européen, que sur le marché 
américain. L'exercice par E.M.I. ~e son droit de 
ma:rque ne fait pas obstacle au 1 droit de C.B.S. 
d'e~ploiter en Europe son marché en liti'lisant ·la 1 - -
marque sous laquelle ellle y est connue (dans la 
plupart des cas C.B.S.). 1 

Le vér-itable enjeu du li~ige est f robligation pour 
C.B.S. d'oblitérer la marque Ce1lumbi1a sur les dis
ques produits aux Etats-Unis et e~~édiés en Europe 
pour ·couvrir une demande ·qui ne 1peut pas être 
immédiatement satisfaite grâce à. la production 
loca:le européenne. . 1 _ 

Après ces observations de fait, E.M.I. procède à 
l'examen des aspects juridiques de~ quesNons pré
judiciefiles, sur le plan des ,règ'les rei1atives à la libre 
circula'l!ion des marchandises, sur ôalui de l'artidle 
85 et sur celui-:de 'l'article. 86 du Traité. 
. - l . 
1°. Sur le plan des règles du Traité relatives à la 

libre circulation des marchandises, 1ies observations 
. 1 

d'E.M.I. développent trois arguments . 

a) Les d.ispositions du Traité relJtives à la libre 
circul•ation des marchandises vise'nt la suppres
sion des restrictions quantitatives Jt des mesures 
d'effet équivalent uniquement en c~· qui concerne 

. ' le « commerce entre Etats membres ». 
} 

En conséquence, ·l'exercice par E.M.I. de son droit 
d'üiterdire l'importation des produitJ litigieux n'en
freint pas les disposi.tions des artides 30 à 36 du 
Traité. t 
_ Par ailleurs, l'exercice par E.M.I. -du droit d'inter

dire l'importation des produits litigieJx ne crée pas . 
non plus un cloisonnement de marph)s à l'intérieur 
de la Communauté, puisque E.M.I. détient les droits 

f 
. de marque dans tous /es Etats membres. . 
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1 • 

: b) Les r1;Jg1les concernanc le commerce extra
communautçiire relèvent de la politique commer
ciale commune. EMes n'1interdisent pas les entraves 
au c.ommerce avec .. les pays tiers. La réduction de 
ces éntraves fait l'objet de l'anticle 18 du Traité 
qui prévoit. la négociation d'accords internationaux 
sur la _basè de la réciprncité. ·. 

c) L'artièlé 10. du' Tràité, invoqué par C.B.S., est 
étranger au problème en . !itigé. C~ texte vise uni
quement le_s conditions dans lesqueliles des mar
chandises importées d'un pays tiers peuvent, sur 
le plan douanier, être considérées comme se trou
vant en libre pratique dans la Communauté. M ne 

, concerne pias le~ droits privés du tiers. · 

.2°. En ce, qui concerne l'application de l'article 
. 85 du Traité, 'E.M.I. énônce sept· thèses. 

a) L'.ap'plication de · l'arti'cle 85 du • Traité exige 
l'existêr%e « d'accords ». ou de « pratiques cèmcer
téès » entre les entreprises. Or, aucun accord ou 
pratique concertÎ3e n'existe entre les parties. L'in
terdiction faite par E.M.I. à C.8.S. de commercialiser 
dans •le Marché .comrrnm les pro·~u'its li1igieux 
découle uniquement -de l'existence même du droit 
de marque. L'exercice de ce droit ne pourrait être 
limité par le droit communautaire que s'il •met en 
péri'I il'un des prin:cipes fondamentaux du Marché 
co,:nmun ou lorsqu'il s:agit de . sauvegarder l'unité 
du Marché ·commun. Dans il'affai,re ilitigieuse, aucun 
principe fondamental de la Communauté n'est mis 
en causè et aucune atteinte n'est portée· à l'unité 
du Marché commun . 
. b) La cession d'une marque ne. constitue pas, 

en elilë-même,, un acéord restrictif de la concur
renèe. Conformément à la jur'isprudènce de lia Cour' 
et à l1a ·pratique de la Comm'ission, l'article 85 ne 
s'applique à une t~Ue cession que si cel'le-ci. fait 
.parNe ou est l'exécution d'un aécord de répartition 
de marchés à l'intérieùr ·du Marché commun. 

Or, aucun des accords versés aù débat, particu
lièrement par C.8.S. Schallplatten, et datant de 1917, 
1922.:.1923, 1932, 1946 et 1962, n'étaient des accords 
restrictifs tombant sous l'inte~dio11ion de l'article 85. 
Par aHl~urs, tous les accords qui existaient entre 
les groupes C.B:S. et E.M.I. ont pris· fin vers la fin 
tles années 1960 ou au début des années 1970. 

c) À supposer que la cession de • la marque 
litigieuse · ait fait partie, à l'origine, d',un acCord 
plus vaste,· 1·artiidle 85 n'est' pas p·our autan:t app!li
cable en l'eiipèce,· dès lors quê le· contrat de ces
sion et /es accords d'ans le cadre desquels il se 
situait ont été entre-temps= exécutés et ne produi-
sent plus au'cun effet juridique. •· · · ·· 

De toute manièrè, s'il y avait encore des effets 
décou11ant d'un àc·cord, ces effets seraient licites 
puisqu'ils se tradufraient uniquement ipar ,l'exercice 
du droit de IT!~rque au sens qe plus restreint du 
mcit. 
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d) Le principe de I' « épuisement » du droit du 
tirtulaire de· la marque n'est pas . applicable dans 
les affaires en litige. En effet, l'application de ce 
principe suppose : 

. - que les produits litigieux ont été légalement 
mis en commerce, dans le marché d'o11igine, par 
lè titulaire de lia marque où avec son consente-
ment; · 

- que ces produits proviennent de la fabrfoation 
du même groupe ou d'une fabrication controlée 
par le même groupe ; 
- - que le titülaire· de la marque ait déjà tiré 

son profit par la mise en circulation. 

Dans les affaires en Vitige, les marchandises 
sont d'·une fabrication différente et ill n'y a pas 
de consentement mutuel pour la mise· dans le com
mérce des produits. · 

e) La jurisprudence de la Cour .selon laquéHe 
les produits léga!lement revêtus d'une marque d'ans 
le pays de provenance pourraient circu'ler libre
ment dans· le· Marché commun, ne trouve pas 
d'application dans les affaires en litige. Cette juris
prudence se réfèraif· uniquement à de~ cas où il 
s'agissai1 de sauvegarder l'unité du Marché com
mun. Dans les affaires litigieuses, l'exercice du 
droit de marque ne met point en cause la 1l'ibeité 
des échanges entre Etats membres. 

Par ailleurs, la généralisation de la jurisprudence 
de 'la Cour imp'liquerait une v,iolati'on de la Conven
tion de l'Union de Paris sur 'la protection de la 
propriété industrie'Me; .-

f) De même, n'est pas appllicable . aux affaires 
en li·tige la règ1le po·sée dans 'l'arrêt « Hag », fondée 
sur ·I' « origine commune » de plusieurs marques 
identiques. La. notion d' « origine commune .» a 
trait au cas où la création de. droits para'l'lèles 
intervient - après que les marchandises ont été, 
pendant un certain temps, commercialisées dans 
le même marché, par une même entité économi
que, sous une seulle et même marque. Au regard 
du Traité, deux marques identiques n'ont une 
« origine commune » que si les marchés des pro
duits qui en sont revêtus ont, eux aussi, une ori-
gi.ne •commune. . ... 

Aucune de ces con·ditions n'e·st safüsfaite dans 
les affaires en ·liitige. 
;· D'aHleurs, la notion. d' « orig·ine commune » ne 
présente pas d'intérêt pour ces affaires, car e'lle ·a 
été ·située, .par Parrêt « Hag » dans le cadre des 

· règ'les du Traité sur la libre circulation des mar
èhandises. qui ne sauraient · s'ap1,liquer au com
merce avec les pays tiers. 

g) Les affaires où la Cour a interdit au titulaire 
de 'la marque de faire obstadle à l''im'por'tàtion de 
marchandises portant la même marque,· étaient 
fondées sur le principe de la réciprocité, appliqué 
aux deux titulaires de la marque. Ce priincipe fu:it 
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défaut en ,('occurrence, car C.B.S. empêche E.M.I. 
d'utiliser la marque Columbia aux Etats-Unis. 

3°. Au sujet de l'article 86 .du Traité, E.M.I. affirme 
que ce texte ne serait pas appHoablle en 'l'espèce, 
car ·le groupe E.M.I. ne détiendrait aucune ,position 
dominante, ni dans le Marché national de fun quell-

-conque des Etats membres, n1i dans ·le Marché 
commun considéré dans son ensemble. E.M.I. est 
e,cposé à une forte concurrence, non seulement 
de la part du groupe CBS dans la Communauté, 
mais aussi de la part d'autres groupes importants 

_ et de plusieurs entreprises mineures. 

C. - Les observations écrites du gouvernement 
belge (affaire 96-75, « affaire allema'!de »). 

Le gouvernement belge relève que, selon la déci
s·ion de renvoi, il n'y aurait pas de lien juridique, 
~conomique, iinancier ou technique entre les deux 
groupes de sociétés qui possèdent 1la. marque 
Cott,umbia, l'un à l·'intérieur de la Communauté, 
l'autre dans certains pays tiers. 

Dans ces conditions, priver de l'exerci·ce du droit 
de marque le groupe du Marché commun au béné
fice américain, a/ors qu'il ne pourrait y avoir de 
réciprocité, seràit non seulement inéquitable, mais 
aurait pour conséquence, de fausser totalement la 
concurrence dans Je Marché commun, dès lors qu'un 
avantage unilatéral serait indOment accordé aux 
ressortissants de pays tiers. . 

L'article 36 du Traité stipüle que des Interdictions 
ou restrictions d'importation sont consenties en 
cas d'exercice. normal! de droits de propriiété indus
triel'le et commercia!le, y compr:is· le cas de contre
façon · de marque. On ne saurait pourtant refuser 
à une société du Marché commun le droit de s'op
poser aux importations de produits fabriqués dans 
un pays tiers où une autre société a ·le droi,t d'uti
l'iser la marque. Sans la possib'i'lité de s'opposer 
à la contrefaçon, la protec~ion de la marque serait 
i'lilusoire. 

D. - Les observations écrites présentées par le 
gouvernement danois. 

Selon ces observations - ana!logues à ceMes du 
gouvernement belge -, appliquer à des importa
tions provenant d'un pays tiers. les principes déga
gés par 1,a Cour, notam:ment dans les affaires 
« Sirena » et « Hag », aurait 'Pour effet de défavo
riser Je titulaire d'une marque déposée dans la 
Communauté, pu'isque le droit communautaire n'as
sure à · ce titu'l'aire aucun régime de réciprocité 
'sur Je Marché tiers en cause. Ce serait, en outre, 
sacrifier l'intérêt du consommateur européen, en 
raison du risque de confusion quant ey /'origine des 
marchandises. 

Les articles 30 à 36 du Traité visent uniquement 
les échanges entre Etats membres. • 
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L'artidle 85 du Traité est itapplicable du fait 
que le juge de · renvoi a corlstaté qu'il n'existe 
aucun lien juridique, financier, 1 technique ou éco
nomique entre les deux titulaires de la marque 
lifügieuse. 1 . 

De même, les deux conditions de l'article '86 
font défaut, car il n'existe, eh l'espèc(:l, ni une 
position dominante qui affecte t1e commerce entre 
Etats membres, ni une exploitation abusive d'une 
telile position. 1 
E. - Les observations écrites présentées par 'le 

gouvernement de la République fédérale d' Alle-
magne. . . I 
Les thèses suivantes ont été formu'lées par le 

Gouvemem.ent. a1'1e~an_lcf. 1 . , 
a) En principe, 1 afiti1dle 85 du Traité s'appl'ique 

aux restrictions de ·1a concurr~nbe résultant d'agis- , 
.sements d'entreprises établliesl à· 11'extérieur du 
Marché commun. Mais l'application de cet article 
exige ·l'existence d'un accord ~ou d'une pratique 
concertée restreignant la concurrence. Or, il résu'ltè 
de l'exposé des faits de l'ordonnance de renvoi, 
qu'i·t n'y a plus aucun l'ien juridique ou économique 
entr(:l les tituitaires des marques « Columbia », 

depuis 1931. . 1 
b) L'application de l'article ~86 du Traité est 

exdlue, · en .l'espèce, dès lors que rien ne permet 
de condlure à une exploitation} abusive du droit 
de marque. I 

c) L'article 30 du Traité ne vise que les restric
tions quantitatives et les mesur~ d'effet équiva'lent 
« entre les Etats membres ». De {même, lès artidles 
31 à 37 indiquant que l'objet/ des dispositions 
re'Vatives à la libre circliliation des marchandises 
est limité à la suppression des fbarrières commer
ciales entre les Etats membres.J , 

d) Les ar.tidles 110 et suivants du Traité, concer
nant la pdlitiique commerciale, 1 n'inter'<fisent pas, 
de manière explicite, des mesures d'effet équivalent 
à des, restrictions quantitatives I et ne permettent 
pas de conclure, même indirectement, à 'l'exljstence 
de cette 'interdiction. 1 , , 

e) Dans /es relations avec les pays tiers, Il 
n'existe pas une interdiction gén~rale des mesures 
d'effet équivalent à des restrictions quantitatives. 

1 

H n'existe, non plus, de restr:iction liimitée à un 
secteur particulier. Aux termes d~ l'article XX d du 
GATT aucune obl'lgation d'interd'ire l'exerc'ice des 
droits de marque qui fait obstable aux échanges 
extérieurs de la Communauté n'ihcombe aux Etats 
membres.· t 

f) L'exercice des droits de marque dans les 
échanges· internationaux n'étan,t i~terdit dans aucun 
pays tiers, le fait d'admettre cettd interdiction dans 
i'ordre communautaire porterait atteinte au droit 



de marqu~ des Etats membres, aussi bien qu'au 
futur droi,t européen de marque. 

g) La question tfe savoir si les droits de marque 
mis en cause ont la « même origine », au sens 
de l'arrêt cc Hag » est sans pertinence en l'espèce. 

h) Selon les faits e~posés dans l'ordonnance 
. de renvoi, A sc,rait titulaire de la marque litigieuse 

dans taus /es Etats membres. En conséquenc1;3, B 
porterait atteinte aux droits de A, quel que soit 
l'Etat membre sur le territoir1;3 duquel il utiliserait 
la marque. L(3 fait que B utHiserait la marque direc
tement ou paf l'intermédiaire d'une filiale établie . 
dans un Etat membre est sans signification pour la 
solution des questions litigieuses. · 

i) l'i résulte des circonstances susmentionnées 
qu'en l'occurrence la marque· litigieuse n'est pas 
utilisée par A en vue de Ol'oisonner les Marchés 
nationaux à l'lntér:ieur de la Communauté. 

j) Même à supposer que l'article 30 du Traité 
puisse s'appliquer en l'espèce, :l'exercice par A 
de ses droits de marque bénéficlera·i,t du régime 
dérogatoire de l'arti<dle 36 du Tra'ité. 

F. - Les observations écrites présentées par le 
Gouvernement français. 

•Les 1princi:paux points développés 1par le Gouver
'nement français peuvent être résumés comme 
suit: 

·a) ·Les solutions retenues par la Cour européenne 
dans les affaires « Slrena » et cc Hag » consiste
rai·ent à ne pas considérer les marques concurren
tes comme étant territorialement indépendantes. 
En conséquence, 11a Cour ,a ·recréé, sur ila tête des 
titulaires actuel's, /a communauté d'intérêts existant 
à /'origine. Cependant, dans les deux arrêts préci
tés, il s'agissait de marques nationales des Etats 
membres. Le but du Traité' consiste à fusionner les 
marchés nationaux des Etats membres en un mar,,. 
ché unique, et non pas à faciliter la pénétration de 
ces marchés, dans des conditions anormales ou 
filHcites, par des personnes qui leur sont étrangères. 
Sur l'espèce, les l'itiges ne s1;3raient pas issus d'un 
confll.t ouvert entre les systèmes nat!onaux du 
droit de marque des Etats membres, mais du com
portement d'un tiers, étranger au Marché commun. 

b) Les règles du Traité re'11atives à /a libre circu
lation des marchandises ne sont pas applicables 
au commerce entre un Etat membre et un pays 
tiers. BIiies ne sont pas, non plus, applicables à un 
conflit entre un fabricant local et le titulaire d'une 
marque locale. 

c) Ains·i qu'H résulte de l'e~posé des faits des 
ordonnances de renvoi, les éléments requis pour 
/'application des articles 85 ou 86 du Traité ne se 
trouvent pas réunis. En effet, i'I n'existe entre les 
tih.ilafres des droits de marque « aucun lien Juri
dique, financier technique ou économi<iue ». Par 
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a:il'leurs, l'exercice du droit de marque ne fait pas 
obstacle au maintien d'une concurrence effective 
dans une partie substantieNe du Marché commun. , 

d) Une réponse affirmative, aux questions posées 
à la Cour favoriserait, de manière, injustifiée, B par 
rapport à A. En effet, ce dernier ne pourrait pas 
invoquer le bénéfice du droit communautaire dans 
les pays tiers où B a déposé la marqu1;3 1litigieuse. 
(Il serait considéré comme contre-fa'cteur . s'il y 
utiil'isait la marque en question. 

G. - Les observations écrites présentées par le 
Gouvernement irlandais. ' 

Ces observations reprennent des argum1;3nts déjà 
e~posés ci-dessus. El'les tendent, en outre, à démon
trer que les circonstances de fait retenues dans 
l'affaire « Centratarm » étaient différentes de cel!les 
résultant des ordonnances de renvoi. En effet, dans 
l'affaire « Centrafarm », ,les produits litigieux 
avaient été commercialisés dans un ·Etat membre 
avec 'le consentemen,t du titulaire de la marque 
et il existait des liens de société-mère à filliaJle , 
èntre les deux détenteurs de la marque dans deux 
Etats m1;3mbres de la communauté. 

H. - Les observations écrites présentées par le 
Gouvernement néerlandais. 

Après avoi'r repris des thèses déjà énoncées ci
d1;3ssus, le Gouvernement née~landais ·souligne 
qu'une réponse affi~mative aux questions posées 
à la Cour aurait pour effet de disc~imlner les titu
laires d'une marque dans 'les Etats m1;3mbres au 
profit de ceux qui possèdent 111a même marque dans · 
un pays tiers. El'le porterait, en outre, préjudice au 
consommateur habitué à associer une marque à 
un produit bien détermi'né. 

1. - Les observations écrites présentées par le 
Gouvernement ·du Royaume-Uni. . ' ' 

Ces observations sou'lignen't les ~léments de 
ré~lex'ion suivants. 

a) A l'époque de la cession de la marque X, ~es 
prédécesseurs en titre de A et de B ont fait partie 
de ~a même entité économique, en tant que soèiété
mère et· filiale. Les aC'cords, déoisions et pratiques 
concertées intervenus entre une société-mère et 
sa filiale ne tombent pas sous (',interdiction de 
l'articl1;3 85 du Traité. · 

b) ·La cession est Intervenue bien avant l'entrée 
en vigueur du Traité. La propriété de la marque 
détenue actue'lilement par B a changé de main à 
différentes reprises, mais iil n'y a jamais eu de lien 
juridique, finanC'ier, technique ou économique entre 
A et B, teHes qu'eNes sont constituées actuellle
ment. 

c) Si un accord conclu avant l'entrée en vigueur 
du Traité peut tomber sous le coup de l'article 85 
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du Traité, il doit cependant s'·agir. d'un accord 
conclu en vue d'éluder les interdictions du Traité. 

· d) Comme le droit à 1,a· marque X appartient à· A 
dans tous les Etats membres de la Communauté, 
on ne saurait affirr:n.er que la cession intervenue 
entre les prédécesseurs en titres d'e A et de B 
a pour effet d'empêçher, de · restreindre ou de 
fausser la concurrence à l'intérieur du Marché 
commùn. 

e) Les dispositions des articles 30 à 36 du Traité, 
s'appfi·quent uniquement aux échanges entre Etats 
membres. Le fait que l'entreprise B possètfe une 
filia'le à l'intérieur du Marché commun est sans 
importance. L'artic!le 30 du Traité concerne unique
ment ·1e fait de l'importation et ne prend pas en 
considération les Heris qui peuvent exister entre 
l'importateur et son fournisseur étab'li dans un ·pays 
tiers·. Au surplus, le principe de I' « épuisement » 

du; droit de marque ne saurait être éippl'iqué en 
l'espèce, les produits en cause n'ayant pas été 
commercialisés, pour la première fois, dans· un 
Etat membre de la Communauté par celui qui est, 
dans cet Etat, le titulaire de l·a marque. 

J. - Les observations éèrites présentée par la 
Commission des Communautés européennès. 

La Commission examine d'abord les problèmes 
litigieux sous l'ang!le des règ:les refatives à la libre 
circl.Jllation des ·marchandises, pour les envisager 
ensuite par rapport aux règ'les relatives à la 
concurrence. · • · ·. ' · · 

1°. En ce qui concerne les règles relatives ·à la 
libre circulation des marchandises,' la _Commission 
fo·rmule les thèses suivantes : · 

a) Les dispositions des arti~les 30 fi 36 du Traité 
s'appliquent uniquement au commerce entre Etats 
membres, pour interdire le dloisonnement des ,Mar
chés nationaux à !''intérieur de la Oommunauté. 
Eliles ne s'appliquent pas aux · échanges avec /es 
pays tiers. Cette règle est d'autant ·p:lus justifiée, 
qu'il n'existe aucune garantie de réciprocité dans 
les re'l'ations avec ·1es pays tiers, le titulaire d'une 
marque dans le Marché commun n'étant pas assuré 
de bénéficier d'un traitement identique dans les 
pays tiers. 
. b) Ni les articles 110 et suivants ·du Traité, re'la

tifs à la politique commerciale·· commune, ni les 
règ'les adoptées pour leur application, n'interdisent 

. aux Etats· membres d'appliquer o.u , de maintenir, 
à l'égard des pays tiers, des mesures d'effet équi
valent à des restrictions quantitatives. 

,c) Le fait que les disques importés se 'trouvent 
« en libre· pratique » dans un· Etat membre' a uni
quement pour effet de les soustraire à· l'·aoolication 
d'autres impositions et à 'd'autres 1ormallités doua
nières. Il n'implique pas. qae la régqlarité de leur 
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commercia(isation a été cont~ôlée par rappor,t aux 
dispositions nationales de . l'Etat importateur en 
matière de propriété industrielle et commerciale. 

1 • I' ,, .. 
d) Le· fait que les marchandises litigieuses ont • été livrées par C.B.S. à ses filiales établies dans le 

• 1 • 

Marché commun, · ne permet pas de considérer 
qu'H s'agit· de transactions intervenues à l'intérieur 
d'une « unité éconornique. » ~t que ces n:rarchan~ 
dises sont dev(:lnues l~g·arlerlient disp'Onibles sur 
le Marché commun. ,.- .. ,. \ · ·· . , 

Jusqu'à présent,· le· droit communautaire n'a uti
lisé la notion d' ·« entité éco:nomique » que pour 
résoudre le problème de savoir si lm accord entre 
société-mère et fil'iale · èonsNt'ue un • accord entre • entreprises, au sens de , l'article . 85. En aucune 
façon, la notion d' « entité écbnom'ique » ne pour
rait être utillisée pour permett}e à la société-mère 
d'importer . des produits en dontrefaçon dans un 
Etat membre, avec l'intention ~e les vendre à l'in
térieur de la Communauté.; l · .. 

e) Le principe de I'. « épuisemént- du droit de 
marque » s'applique lorsque 1d marchandises l'éga
iement revêtues de la. marqu:e sont, mises dans 
le commerce, à l'intérieur du Marché commun, par 
le titulaire de la marque ou aveb son consentement. 
On r:,e saurait étendre ce pri~cipe au cas où le 
titu'latire d'une marque identiqui met ,en commerce 
dans ur:i pays tiers des marchandises originaires 

de ·c~ pays. . . •· t, . . . : . 
2°. Pour ce qui est des règles relatives à la 

concurrence, la Commission à èorriplété ses obser
vations initiales après avoir pr,Îs connaissance de. 
la documentàtion produite pat les ,. parties. (voir 

' . . ' 

n° 10 supra). Dans ses' observations complétées, 
éPle formu11e les' co'ndlÛsions !uivàntes. . ' . . t - , ... 
• a) L'exercice par. EMI -.de ·son. droit de marque 
tom6è ·sous le coup de l'articl~ 85 du Traité, du 
fait que la cession de· là marq~e l_itigi~use r~lève 
d'un ensemble d'accords constitutifs d'une entente 

~~:~e dans le bu~ d:ét~~nr uneté~a~titio~ -~~ ~ar-

En effet; le transfert, en 1917, des ,marques 
européennes par ·1a société amé~icaine à a,a société 
britanniquè a eu pour objet de réaliser une répar
tition internationale de , marchéi5 e~tre_ les deux 
sociétés, Ce ·cloisonnement ,de marchés a été ren
forcé et conso'li'dé à 1plusieursheprises ,par des 
ac·cords successifs conclus entre, 1922 et 1956. 
On peut affirmer, en con'séquenci, que 11a propriété 
<;f.'E.M.I. sur les marques ·Ntigieu!es dans tous lés 
~tats de la Commynauté. trouve ls.on orig1ine et sa 
raison d;être dans ce même dl'oisonn·ement. . ' . .· . ..'· 1 •.. 
. b} La circonstance que :les accords précités soient 

expirés ne suffit pas, à elle seule,f pour écarter l'ap
plication de 'l'arti'dle 85 du Tra/té. get article demeure 
appilicable, même à une e_ntente expirée, s'il appa-

Î 
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rait que cel'le-ci poursuit ses effets àprès qu'elle· ·a 
, cessé d'être eri vigueur. Tel serait le cas dans les 
affa'ires Htigieusl;ls. . · . 
· Dans ces· affaires; l'exercice- 'du droit ·de· marque 

par les Sociétés E.M.I. est ··1a suite d'une' entente 
visant à répartir les marchés;·Iaqueflle, bien qu'ex
pirée, poursuit .. ses effets, grâce· aux possibilités 
offertes par le droi-t n:ational concern:ant 1.a propriété 
industrierle et commerciale. ; .. - •. ~ • .' 

c) L'interdiicti.on faite à C.B.S. d'utHiser la marque 
Côlumbia dans fe· Marché commun est susceptible 
d'affècter d'une· manière. sensible la concurrence 
dans ce marché.·compte tenu de ia renommée inter
nationale de cette marque et de •la tail'le des entre
prises qui en revendiquent le bénéfice, une telle 
interdiction aurait des effets restrictifs appréciables 
sur le régime: de la _çoncurrence dans le Marché 
commun. ,,,..,. 

d) On ne sé;!urait objecter. que l'applicafün de 
I',artide 85 :du Traité serait exclue, en l'espèce, du 
fait que le droit communautaire· ne pourrait assurer 
à E.M.I. aucune ;éciprocité à. ·l'égard de C:B.S. sur 
le marché .. détenu pa~ ce dernier groupe· sous la 
marque Columbia.: L'application des articles 85 et · 
86 du traité ne saurait dépendre de ïa question de 
savoir si urfê réciprocité est ou non assurée. 

e) La Commission .observe enfin: que::si, contrai
rement à ses· conclusions, i,1 serait reconnu par la 
Cour qu'E.M.I. a le droit' de se préva:loir de la mar
qùe Co·Iumbia pour. _int~rdif!3 à. C.B.S. l'importation 
et la vente dès' disques litigieux da:ns le Marché 
commun,. ilf s'ensuivra·it · qu'!=,M.I. a égailement le 
droit d'interdire à des· fiers ('•importation et la vente 
dlâns l·e .· Marché co·mmun de ses disqùes déjà 
commercialisés aux Eta'ts-Unis. En effe't, 'le p·ririoipe 
de' I' « épui·sement » du ·droit, reconnu par •fa Cour 
dans· l'affaire· « Deutsche Gramophon », de 1971, 
rie pourrait être étendu au cas où les· produits sont 
mis' dans le commerce dans un pays tiers par le 

· titulair~ d'une m1arque .identique.' 
l • ;; • < , 

K. - Les conclusions de l'avocat général, M. Jean-
Pierre Warner. · 
' 
En· ce qui concerne l'inapptication . aux affaires 

litigieuses ides· articles 30 à 36 ,du Traité, favocat 
général s'est rallié au po'int. dl:) vue el{primé P.~r·Ies 
sept gouvernements ·ayant ;présenté ·des observa: 
tians écrites et par ila C_ommiss!on : . : , ,; 

· « En conclusion, nous estimons que les disposi
tion·s du. Traité relatil/es à lla 11ibre •circuilation des 
marchandises ·n·empêcherit 'pas E.M.I. ·,:Reco11ds 
Limité'd de faire valoir ses. dmits de m~rque en 
rapport avec des· importations en provenance des 
Etats-Unis ». . · · ,? ,, · ~. 

' Passant aux dispositions du traité, relatives à 'la 
c·oncurrence, l'avocat général a distingué entre. 
l'interprétation de l'article- 85 et cellle de l'article 86. 
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. Au sujet de l'interprétation de l'arti'cle 86, l'avo
cat général a invité la Cour à refuser de statuer. En 
effet, la question d'une ex,ploitation abusive de posi
tion dominante de la part d'EM.I. ne semblait pas 
avoir été débattue devant les juridictions na~ionales. 
Aucune des 'ordonnances de renvoi n'y fait afilusion. 
De · plus, eHe n'a virtuelllem.ent p1as été p1laidée 
devant la Cour. . . 

' . . 
. Conçemant ·.· l'interprét.?tion de l'artie'le , 85 · du 

Traité, I·es conclusions de Mi Warn!:)r sont nuancées. 
111 constate que sur cette, question, les défer:,deres
ses et la Commission se sont opposées aux points 
de vue de lla ,demanderesse et des sèpt gouverne
ments ayant présenté des observa.tians écrites. 

.. De l'avis de l'avocat. général, l'interdiction pré-; -
vue à l'article 85, paragraphe 1, '!e peut pas s'éten~ 
dre à un accord conclu et terminé avant l'entrée en 
vigueur du Traité, car le Traité · n'a pas d'effet 
rétroactif. ' . 

· El'le ne peut pas non plus s'étendre à de simples 
conséquences d'un pareil accord, comme /'exercice, 
après l'entrée èn vigueur du Traité, de droits de 
marque dont une · personne était alo~ titu1laire en 
vertu de l'accord. La .situation pourrait être diffé
rente si, ma:lgré la · fï'n de l'accord, des pratiques 
concertées subsistaient entre les parties: 

L'interdiiction de i;artio'le 85, pa~agraphe 1, 
s'étend à la continuation, après l'entrée en vigueur 
du Tra1ité, d'un accord restrictif conclu avant cette 
date. Toutefois, l'interdiction ne salirait s'étendre 
à une' quelconque conséquence de 'l'accord, autre 
que ceHes attribuables à son maintien en vigueur. 

- . .. ' ' 

L'existence de l'accord avant ·l'entrée en vigueur 
du Traité, n'étant pas interdite, l'exercice du droit 
de marqÛe ·acquis d·u fàit de l'existence de l'accord 
ne saurait être interdit f!On plus. 

111 va de soi que, pour .les nouveaux Etats membres 
de la Communauté, ·fa date de l'entrée en vigueur 
du Traité .sera remplfacée par celle de· l'adhésiol). . . . r . 

'En l'espèce; il est constant qu'entre 1958 et 1962, 
M n'a eX!isté aucun accond, ni arrangement entre les 
sociétés des grou·p·es · E.M.I. et C.B.S. l'i s'ensuit 
que l'article 85 ne peut s'appliquer, si ce n'est éven
tuel!lement en raison d'one clause con:tenue dans un 
où plusleurs des accords conclus par les deux .grou
pes entre 1962 et 1971. C'est aux juridi'Ctions natio
nales qu'.il incombe,. de sfa~uer sur ces points. 

'·En effet, entre 1962 et 1971, C:B.S. et E.M.I. ont 
conclu tm certain nombre d',aocords ·que .la Commis- . 
si'on a décrit comme marquant une reprise des rela
tions,' mais dont E.M.I. 'a soutenu qu'ils étaient tous 
d'•importance mineure et. de courtEl durée,. et qu'ills 
ne 'visaient que l'exploitation d'un répertoire spé
cifique. La pifupart de ces accordl? ne sont apparus 
que peu de temps avant l'audience, et il y a une 
divergence d'opjnion sur leur nature exacte. Aucun 
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de ces accords ne semble contenir une cession de 
marques. 

forma!lités douanières d~ns} 110 ,pre~ier Etat où ils 
ont été 1importés, pour •pouvoir ensuite être ,oommer
cialisés dans ·('ensemble dÙ Marché commun en 

12. Les motifs des arrêts. contravention avec 1(es règ'.l~s -relatives à ,(a protec-

Les · motifs formulés par 1(a Cour dans ·(es trois tion de ,(a marque {motif 16/- · 
arrêts du 15 juin 1976 sont pratiquement identiques. Par al'Fleurs, iles dispositions du Traité relatives 
Ms seront résumés ci-après d'après l'arrêt rendu à la pdlitique commercia·Ie ~e 11a Communauté, ne 
dans « l'affaire ang'laise » (51-75) et avec la réfé- pré~oient, aux articles 110 e} suivants, auc'une obli
renca aux numéros figurant dans cet arrêt. Les gat1on des Etats membres d'étendre aux échanges 
rares différences signi~icatives apparaissant dans avec 'les pays tiers les priAcipes qui régissent ia 
les deux autres arrêts seront indiquées à la fin de l'ibre circulation des march!ndlses dans iles Etats 
la présente section. membres et, en parti•c1Jtlier, ll'•interdlction de mesu-

La Cour commence par -rappeler .. que ·la question ras d'effet équivalent à des restrictions quantitati
posée vise essentie'l'lement à savoir si le titulaire vas (motif 17), 
d'une marque dans un Etat membre de fa Commu- Les engagements pris par 'la Communauté à 'l'égarid 
nauté peut exercer son droit excl,usif pour faire de certains pays tiers fconvèntion A.C.P.-C.'E.E. de 
obstacle à l'importation ou à 'la commercialisation Lomé ,du 28 février 1975, apcords avec 1(a Suisse 
dans cet Etats membre de produits revêtus de la et .la Su~e. du 22 juillet 1972) ne sauraient être 
même marque, originaires d'un pays tiers ou tabri- étendus à d'autres pays (motifs 18 et 19). 
qués dans la Communauté par une filiale du titu- Quant aux dispositions du! règlement n° 1439/74 
faire de la marque dans ce pays » (motif 6). du 4 ju'in 1974 (J.O.C.E. n· lL 59) établHssant des 

Au regard des règles de droit communautaire règles communes pour ,les ,importations, eMes se 
relatives à la libre circulation des marchandises, la réfèrent aux seules restr-ictio~s quantitatives à l'ex
Cour donne une réponse négative à la question pré- c/usion des mesures d'effet 6quivalent (motif 20). 

judicie(l(e : 111 s'ensuit que ni /es règle! du Traité relatives à 
« .. .l'exercice du droit de marque pour empêcher /a libre circulation des marchtmdises, ni celiles con

la commercialisation de produits provenant d'un cernant /a mise en libre pratique des prodüits prove
pays tiers sous une marque identique, même s'il nant de pays tiers, ni enfin tf'es principes régissant 
constituait une mesure d'effet équivalent à une res- la politique commerciale n'i~terdisent au titulaire 
friction quantitative, n'affecte pas la libre circula- d'une marque, dans tous ·les 1 Etats membres de •l·a 
tion des marchandises entre Etats membres, et ne Communauté, d'exercer son proit en vue de faire 
tombe 'donc pas sous les interdictions énoncées obstacle à l'importation de produits similaires por
aux articles 30 et suivants du Traité » (mo'tif 10). tant la même marque, origin'aires d'un pays tiers 

En effet, « dans •cette hypothèse, rexerci•ce du . (motif 21). } · 
droit de marque ne met pas en cause l'unité du Les dispositions du Traité ne sauraient. non i,lus 
Marché commun, que les arti·Clles 30 et suivants être invoquées pour interdirè au titulaire de la 
visent à assurer » (motif 11). marque dans :1es Etats membrJs d'exercer son droit, 

En outre, llorsqu'un même titulaire détient le droit afin d'empêcher un autre titulaire de la marque 
de marque pour un même produit dans tous /es , dans un pays tiers de fabrique~ et de commerci•a:liser 
Etats membres, il n'y a pas lieu d'examiner la ques
tion <le sàvoir si ces marques ont une origine 
commune avec une marque identique reconnue 
dans un pays tiers, ·Cette question n'élant impor
tante que là où H s'agit d'apprécier si, à !('intérieur 
de •la Communauté, •i'l existe des ipossibi'lités de 
cloisonner 'le marché ~motif 12). 

Les conc'lus·ions susmentionnées ne •sauraient 
être écartées en 1invoquant 1(es aritioles 9 et 10 du 
Traité concernant ,/es produits en provenance des 

. pays tiers qui se trouvent en libre pratique dans tes 
Etats membres (motifs 13, 14 et 15). ' · 

Les dispositions des artioles 10, paragraphe 1, et 
9, paragraphe 2 du Tra·ité « ne sauraient être Inter: 
prêtés comme signifiant qu'il suffirait à des produits 
revêtus d'une marque conférée dans un pays tiers 
et importés dans 11a Communauté de satisfaire aux 
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ses produits à l'intérieur de 'i1a Communauté, solt 
par lui-même, soit par ses fili~les établies dans 'la 
Communauté (motif 22). l 

En effet, 11a sauvegarde d9. 11a ,propr:iété indus
trielle et commerciale, prévue à l'arti'ole 36 du 
Traité, serait dépourvue de signification, s'·il pou
vait être permis à une entrep

1
rise, autre que celile 

tituilaire d'une marque dans le! Etats m~mbres, d'y 
fabriquer et commerciaHser de

1
s produits portant 1Ia 

même marque. Une tei'le con•duite équivaudrait à 
une ·contrefaçon de 'la marque1 protégée ~motif 23). 

L'action du .titulaire de fa marque tendant à em
pêcher qu'un sujet non titu'.lait'e de cette marque 
dans ·les Etats membres, y fab

1
rique et commercia

l'ise des produits revêtus de 1~ même marque, ne 
saurait être qua!lifié ni de mbyen de discrimina
tion arbitraire, ni <le restrlctio'n déguisée dans le 
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commerce entre Etats membres, au sens de l'artiole 
36 du Traité (motif 24). 

Les règles concernant le droit de la concurrence 
et ·leu,r ·incidence sur 1la ques'l!ion préjudi·cieMe sont 
examinées par 'l'a Cour séparément, au regard de 

. l'artidle 85 et au regard de l'artiole 86 du Traité. 

Au sujet de l'artlc!e 85, 11a Cou~ commence par 
rappeler sa jurisprudence antérieure, aux ,termes 
de 1laquelle » ,le droit ,de marque, en tant que statut 
légal, échappe aux éléments contractuels ou de 
concertation envisagée par 1l'article 85, paragra
phe 1 » (motif 26). Cependant, son exercice pourrait 
tomber sous 'les ,prohibitions du Traité s'i'I. apparais
sait comme étant l'objet, Je moyen ou la consé
quence d'une entente (motif (27). 

Une entente entre 1les opérateurs économiques à 
l'intérieur du Marché commun et les concurrents 
dans /es pays tiers, d'où résulterait un isolement de 
/'ensemble du Marché commun qui réduirait, dans 
l'aire communautaire, l'offre de produits originaires 
de pays tiers, simi'laires à ceux protégés par une 
marque à 'l'intérieur de ·la Communauté., pourrait 
être de nature à altérer les conditions de la concur
rence à l'intérieur du Marché commun (motif 28). 

Dàns •le cas notamment où 1le titlllaire de la mar
que litigieuse dans 1le pays tiers dispose à '!'•inté
rieur de 11a Communauté de plusieurs filiales éta
blies dans divers· Etats membres et qui sont en 
mesure . de commeroial'iser ,les iproduits en ·cause 
dans ~e Marché ,commun, cet isolement serait égàlle
ment' susceptible d'affecter l,e commerce entre Etats 
membres (motif 29). 

' 
Les motifs 30 à 32 de 'l'arrêt sont d'une importance 

particu'lière, car la Cour y précise, ,pour la première 
fois, le régime des ententes qui ont cessé d'être en 
vigueur, par rapp_ort à il'artidle 85 du Traité : 

« Attendu que dans un cas, tel que ce1lui de l'es
« pèce, d'ententes qui ont cessé d'être en vigueur, 
« il suffit, pour que l'article 85 soit -applicable, 
« qu'elles poursuivent leurs effets au-delà de la 
« cessation formelle de leur vigueur (motif 30) ; 

« qu'une entente n'est réputée poursuivre ses 
« effets que si le comportement des intéressés 
« 'laisse imp/icitem'ent ressortir l'existence des été
« ments de concertation et de coordination propres 
« à 'i'èntente et aboutit au même résultat que celui 
« visé par /'entente (motif 31) ; 

« que tel n'est pas le cas lorsque Iesdits effets 
« ne dépassent pas ceux attachés sans ,plus à /'exer
« cice des droits nationaux de marque (motif 32). 

La Cour constate, d'avMeurs, qu'il apparaît du dos
sier que •l'opérateur étranger jouit de ,possibNités 
d'accès au Marché commun, sans se servir de la 
marque litigieuse finotif 33). 

Dans ces conditions, ,11a Cour estime que pour 
~ssurer 'la protection de 11a marque dép·osée dans 

. ' 
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les Etats du Marché commun, 1e titulaire d'une 
marque. identique dans un pays tiers pourrait pro
cé'der, pour ses exportations vers •les marchés pro
tégés, à l'oblitération de ladite marque et à l'appo
s'ifion éventuel,le d'un_e marque différente (motif 35). 

En ce qui concerne ,l'ar:t,idle 86, 11a Cour reprend, 
en la précisant! sa jurisprudence antér:ieure ·: 

« ••• si 'le droit de marque confère à son titulaire 
cc une position particulière dans 11e territoire protégé, 
« il n'implique pas pour autant /'existence d'une 
« position dominante, notamment dans Je cas où 
cc comme en l'espèce, plusieurs entreprises ayant 
« une puissance économique comparablé à cellle 
cc du ti.tulaire de •la marque e~ploitent •le marché des 
« produits dont ,n s'agit et sont en mesure de 
« ·concurrencer ledit titu:laire (motif 36). 

Le seul fait qu'M cc vise à faire obstacle à l'impor
tation dans le territoire protégé de produits revêtus 
d'une marque identique » ne ,confère pas à 'l'exer
cice du droit de marque 1le caractère d'une exploi
tation . abusive de ,position dominante, · au sens de 
l'artiole 86 du 'f.raité. 

Les motifs formu'lés ipar ,1a Cour dans ,les a,rrêts 
rendus sur « 11-'affaire danoise » (86-75) et sur 
« :!'affaire alllemande » (96-75) reproduisent textuel
lement ceux de 'l'arrêt 'Concernant « l'affaire an
glaise » (51-75), à 1l'exception toutefois 'Cles attendus 
concernant la fabrication, par lies filiales C.B.S. 
étab'lies dans les pays du Marché ,commun, de dis
ques portant •la ·marque « Cdlumbia » (motifs. 6, 22, 
23 et 24 •indiqués ci-dessus). Cette omission est due 
à ·la différence entre les 11ibeHés des questions ,pré
judicieJHes soumises à la Cour par iles tribunaux 
nationaux. 

13. Les dispositifs des a;rêts. 

Dans « l'affaire ang'laise » (51-75) ·la Cour a dit 
· pour droit : 

« 1) Les principes de droit communautaire ainsi 
« que ·les règ'les relatives à la !libre ·circu11ation 'des 
« marchandises et à 1la concurrence n'1inte!'disent 
« pas au titulaire d'une même marque dans tous les 
« Etats membres de 1la 'Communauté d'exercer ses 
« droits de marque reconnus par 1la 'législation natio
" nale de chaque Etat membre, en vue de .faire 
« obstacle à la vente ou à la fabrication par un tiers 
« dans 'la Communau'té, de produits revêtus 'de ,la 
« même marque, détenue dans un pays tiers, 1pour 
« autant que ·l'exercice desdits droits n'apparaisse 
« pas comme 1le fait d'une entente ou de pratiques 
« concertées, ayant ,pour objet ou pour effet d',isoler 
« ou cloisonner 'le Marché commun » ; 

« 2) Pour autant que ·cette condition est remplie,. 
« la nécessité pour ce tiers, de procéder, pour ses 
cc exportations vers ·la Oommunauté à 'l'oblitération 
« de la marque sur iles produits •concernés et à 1l'ap-
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« position éventuelle d'une màrque différente s'ins
" crit parmi les conséquences admissibles de 1la 
« protection que ,la 1législation nationale ,dè chaque 

· « Etat membre assure au titu'laire de la marque 
« contre l'importation de prodU'its de · pays tiers 
« revêtus d'une msirque ,identique ou similaire. ». 

. Le dispositif de l'arrêt ren'du par la Cour dans 
« 1f'affai.re danoise » et celui de l'arrêt ·dans « 1f'affaire 

· allemande » ne ·diffèrent du libelllé ci..,dessus repro
duit, que par ,fa ·suppression des mots « ou à. la 
fabrication » qui figurent dans •le ,dispositif ~e 
« l'affaire anglaise ». , ,_ ·. 

... 
14. Considérations générales suf. /es arrêts du 15 

juin 1976. · , 

Quoique justes dans ·leur principe et dans Jfeur 
orientation fondamentale, ·les •arrêts 'Hu 16 jU'in 1976 

· sont entachés de sérieux défauts "juridiques.· Ces 
défauts sont dus, en partie, à lfa ,manière incomplète 
dont ·11es parties ont présenté •leur cas devant les 
juridictions nationales, ce qui a ·entraîné 1.me formu
lation incomplète et insatisfaisante dès questions 
préjudi-cieflfes soumises ,à 11a Cour européenne. Pris 
entre 'l'e~posé des faits incompllet et, en partie, 
inexact qui accompagnait le ·libellé des ques
tions préjudicieHles, · d'une part, et entre •les .faits 
résultant des preuves documenta'ires administrées, 

· pour 1fa première fois, ldevant 11a Cour,· d'autre part, 1 

. les juges de Luxembourg se sont eff,orcés de main
tenir leurs réponses dans le cadre des questions 
posées, tout en développant, · dans iles . motifs des 
arrêts, des points de droit qui débordent ces ques
tions.: fil en est résuHé. une inadéquation entre ,1es 
motifs et le dispositif des trois arrêts. Considéré en 
lui-même, le dispositif •de 1chacun ·des trois arrêts 
présente deux défauts juridiques. Le premier -consiste 
à ne pas avoir répoodu, de manière complète, claire 
et directe aux juges des renvois. Le •deuxième con
siste dans le fait d'avoir statué, non seu'l!:)ment, 
ultra petita, mais encore ··d'avoir .empiété sur la 
compétence des juridictions nationa1les d'origine. 

.15. Exposé incomplet et inexact, par les juridictions 
d'origine, des faits sous-jacents aux questions 

· préjudiciel/es.' · " : 

Dans lés « précisions » destinées à.« mi·eux· 
élucider la portée » des questions préjudicielles, la 
High Court of Justice de L:ondres a énoncé les 
constatations de fait suivantes : • 

~ 7) ·n n'X a pas actue·f.fement, et il n'y a jamais 
eu, aucun lien légal - financier, technique ou éco
nomique - entre·« A'» et ,; B » tef1.fes qu'elles sont 
constituées maintenant ». 

De . son · côté, · le Landge11ioht de Cdlogne a 
• déc'laré, 

« que les auteurs :de « A ,; et de « B » ont 
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d'abor~ été ~iés ~n!re· eux {et que l'auteur de « A » 
a acquis la t1tulante de la marque « X » d'un auteur 
de « B », mais _que 'la ma~que. dont « B » est titu
Jaire .a changé plusieurs Jois de· titulaire et que 
d_epuii? prfus de. 40 ans, il n(y a prlus $LI de ilien juri
drique, · économique, financier ou technique entre 
les de~x groupes ». . J · . , .. · 

Or, 11 résulte des preuyes documentaires pro
duites devant la Cour européenne que le transfert 
des · marques européen(le~ · de . fa société améri~ 
ç:aine à la société brit~nnique, auteurs des parties 
en ·litige, a eu lieu en 1917, rn !~nt qu'élément d'une 
vaste rég1lerr1entation contractuelile ayant pour, objeJ 
de réaliser une répartition linternationà'le des mar~ 
chés entre les deux sooiétës. . 

Le cloisonnement des mJrchés résultan; de cette 
rég,leinentation a été renfo~ç:é e! ·consolidé, . à plu
sieurs reprises, par des accords successifs conclus 
entre 1922, 1923 et 1956 ·oL 1958. · . . . . .. l . 
· Entre 1956 (ou 1958) et 1962, il n'y a eu aucun ., 1 
accord ou arrangement entr~ 1fes sociétés des grou-
pes C.B.S. et E.M.I. Toutefois·, à partir de 1962, 
on assisfe à une reprise des relations entre ·les 
deux groupes qui ont co~Cilu plusieurs accords 
nouveaux,. ~ntre _ 1962 et 197Î1. La nature exacte de 
ces accords, produit~ au dernier moment, n'a pas 
été élucidée par la. Cour. ;E.M.I. a soutenu qu'il 
s'ag1issait là d'accords. d'imµ,ortance mineure et de 
courte d1,1rée, visant l'explôitation ·d'un répertoire 
spécifique. . . · ·) .. . . 

La Commission, ,dans ses observations écrites, et 
l'avocat généra.il, ;dans ses •co1nclusions, se sont réfé
rés aux circonstances de .fait b-dessus exposées que 
les juges nationaux ides· ren\rois ont ,passées sous 
sMence. La juridiction .a!llem!n•de a imême fait i'af
firmation inexa1cté qu'i:f n'y atait ,pfus eu. aucun lien 
juridique entre. ·les parties_ Jn ôfitige « depuis p'lus 
de 40 ans ». 1 · · · 

L'omission du fait ql,Je les ëroits du groupe E.M.I. 
sur lia marque litigieuse trou\tent leur. origine dans 
un accord de répartition dè marchés, renouvelé, 
13n damier lieu, en 1956 (oui 1958), s'·explique pro~ 
bal;,llement par lla •circonstance ·que ,iles. parties en 
litige n'ont pas fourni à ·leur! juges nationaux tou
tes 'les •preuves documentair~i •dont elles 1disposaient 
et n'ont produit ·ces preuves que ,devant 11a Cour 
européenne. Toujours ·est-'il ~ue ce •comportement 
anor,mall des ,parties a fausJé te· déroulement de 

. 1 
la procédure de~ant :fa Coul ·de Luxembourg. 

16. Inadéquation entre_ _/f/S motifs et le dispositif des 
· arrêts du 15 juin 197~. f . . . . 

f.l est compré'hensible que, idans ,fe premier alinéa 
. de ses dispositifs, ·fa ~our ai~ tenu à ne pas sortir 
du éadre des questions 1préjU'qid~l.les formulées par 
·les juges nationaux· :des renvois, et •qu'efrle n'ait pas 
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fait .allusion à ,l'origine des marques ilitigieuses telle· 
que. cette· demi.ère résultait des nouvelles preuves 
documentaires :administrées devant e(!le '1par ,(es ,par
ties. Cette 'manière de iprocéder était d'autant plus , '" , ~ r .,, .. · .·· . ,. . .. , 
justifiée q4e·les observàtions éc~ites présentées par 
les sept gouverj,em·ents qui ont 'participé' à :l'ins
tanc'e, s·e référaient uniquement au _l]ibelHé ·des ques-

. tiens ,formulées par les juges ,des· rênvois et igno.: 
raient 11e contenu des documents iproduits, pour la 
prèmière fois, dans 'la procédure d'interprétation 
préj~d.idieUe. ··: ·. . . . . - · ... 

En conséquence, la Cour européenne s'est.bornée 
à « dire pour. droJt », que « 'les principe!? de droit 
communautaire ainsi que 11es règ1les r~latives ... -à la 
concurrence n'interdisent pas ·au titullaire d'une 
marque, dans tous :1es Etats mem'bres de la Corn-

, munauté, d'exercer ses droits de marque, ·reconnus 
par ,la ,légis:lati6n nationa,le de 1cihaque: Etat membre, · 
en )1ue~de faire obstacle à lia vente' ou à l1a fabri
cation·ipar ün tiers dans 'la Cdmmùnauté de produits 
revêtus de ·la m·ême n'J,arque, · détênue dans un pays 

·tiers». · 
' ' ' Cl 

.· Toutefois, i(es juges du .. Luxembourg ont- tenu à 
limitèr ,cet énoncé généra!I, rpàr 1l'adjonction de la 
conditio,n si1:1nificative : . . .. . · 

« Pour autant que ll'exerci·ce desdits droits n'ap
paraisse . pas cbmm le fait d'une entente ou de 

' pratiques concertées -ayàrit pour objet ou pour effet 
d'isoler· ou~·oloisonrier .le. 'Marohê commun .». • 1 • 

' ,·•: r;. , . f. · • , i - • _... .. · ~ · , ~ ,.,. • 
Cette a<;ljonction constitue·:rrianifestement u11e il')vi-

tatiori" adressée · aux Jug·es nationaux à réexaminer 
et, au • besoin, à rectifier leurs , •constatations 'Çlé 
fàit, ? lia !umi~re ·des nouvel·les preuves d_o.cumen
taires produites"devant 1la Cour., _;, ·. ,.· 

· Il convient.de faire obsèrver ·que ,1es dispositifs 
des arrêts du 15 Juin ~1976' visent ries· ententes ou 
p~atique~ ·co_ncertées .« ,ayant !pour_ objet ou pour 
effet d'.isO'l~r ou,,:dl?!sonn.~r !le_.!yîaxêhé commur ~ •. 

· sans distinguèr èntre iles entèntes et pratiques en 
vigùéùr.·et celles' è,u(ônt cèssé d'être en vfg_ueur.' 
La distinction a cependant été faite avec ,précision 
et :cl,arté dans 1(es motifs 'Cles trois arrêts (v. notam
ment· les motifs 30 .à ,,32. de l'arrêt. concernant « ·raf
faire angiaise »; r(es motifs 27 ·et 29 de l'arrêt sur 
« .'('affaire •d_anoise >~ et :(9 IJTIOt_if 15 de !('arrêt dans 
«:('affai·re al1l,emande1») ... ,r: . r , 

Les '.motifs ·Susmentionnés. ·posent trois règles 
importantes, à savoir : 

~ : • ,, ~· : .,. ..(.·~~ • : ~f : 

, 1°. ' L'article 85 continue i,ê:J'êffe . appliêablê . aux 
ententes qui onfcessé d'être en ·vi{/ueur /orsqù'elles 
poursuivent 'leurs effets 'au-delà 'de là cessation for-
melle de leur vigueur. ·• · ' · ·' ' •":' , · · · · 

2°. Une entente n'est réputée poursuivre ses effets 
que si le comportement des intéressés laisse impll-

,, 

Rl:VlJIE DU 
MARCHE. 
COMMUN 

cit~ment ressortir . /'existence des éléments de 
concertation et de coordination propres à 'l'entente 
et aboutit au même résultat que celui visé par l'en-

r tente.. ; ,_~ ~ ... ~ . 

. 3°.' Le'·simple. ex.ercice des· droits ~ationaux de 
màrqÙe acquis ·en· ver-tu d'une . entente quL a cessé 
d'être en vigueur n'équivaut pas à une continuation 
des e.ffets de l'entente. 

'ori '.péut regr,ett~r· que dans son désir ;légitime de 
rester iprès du :ii'be111é des questions ·formulées par 
les Juges dès renvois, 11:a Cour n'ait pas introduit les 
trôis impo·rtantes règ,l,es prêci,tées dans ·(es disposi-
tifs. ;de ses arrêts. ' . ' ' 
,• Il~ est 'égaiement r~grettable 'que les dispositifs 

nê mentionnent ipâs •les rprincipes -conèemant •l'âppli
cation de ·l'article 86 ,du Traité aux affairés litigieu,.. 
ses, tels -que ces principes orit été dégagés dans 
les ·motifs 'Cles arrêts (v. 'l,es motifs 35 à 37 de ·l'arrêt 
sur' ,è !(',affaire àhglaise »; liés •motifs 32 à 34. de' 
l'arrêt concernant « l'affaire danoise » et 1les motifs 
18_ à 20 de 1('arrêt sur « l'affaire :allemande »). '. 

En effet, au sujet de 1('apJ:>'lioation de 1(':arti'Cle 86 
du Traité, les motifs ··ci-dessus indiqués :pèsent ·les 
règles suivantes : , '. ~ • · · ·i 

• ~· • • •. . "J • - . ' 
. 1°;·· Le droit de marque confère à son titulaire 

une position particulière dans le territoire protégé, 
mais n'implique pas pour autant l'existence d'une 
position dominante. . · 

2°. La p~sition domi~ante 'n'existe notamment pa~' . 
dans le cas où plusieurs entreprises, ayant une 
puissance économique comparable à celle 'du titu
laire ·de la· màrque,. exploitent Ile marché desÎ produits 
dont i'I s'agit et sont en mesure de ,concurrencer 
/ediMitulalre. r L 

3°. Pou'r'autant 'qu'il.visé· à faire.obstacle â l'im
portation dans le ter.ritolre protégé de produits revê~· 
tus 'd'.une marque identique, ll'éxercice du droit de 
marquè ne •constitue' ,pas. üne' exploitation abusiv,e 
de 'Position dominante,' aü sens de 'l'a:rtidle 86 du 
Tor.ai té.· · · · 

•. • r - - . . .. , ·. . . , ·- .. :, .' .. . 

· : Il résulte d~s 'déve'loppements qui pr,écèpent que 
les_ trois arrêts :qu. 15 j~in 1976 .manifestent une 
in.adéquation entre. ,!é!urs motifs et rieur,. disposi.tif, 
cè' qui ·crée un ,qéséquilÎibre _rédactionnel pèu élégan.t 
entr~ les d~ux ~parties,_des_ a-r-r~ts.- .. ",, ! 

1?. ~bserÎce •d;~ne réponse 'ëomplèt~, clai;é :et direc-
te aux quef!;tions posées par les juges des ref:JV(!IS. 

L'inadéquation ,entre les motifs et r(e dispositif des 
trois a[rêts du 15 juin 1976, fait que les.dispositifs 
pris en eux.,mêmes, ne fournissent pas une ·réponse 
complète, claire et précise aux questions préjudi
ci,elles posées ipar les juges nationaux. En effet, la 
Cour déolare que : · , , 1 
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« Les principes du droit communautaire ainsi que 19. Conclusions. l 
les règ·les re'latives à na ... concur-rence n'interdisent . . .. 
pas au titu'lair.e d'une même marque dans tous tes M~lgré 1les défauts juriq_iques ci-dessus mention-
Etats de la Communauté d'exercer ses droits de nés; ;fes arrêts du 15 juin 1976 ont apporté une 
marque ... en vue de faire obstacle à ta vente (ou à contribution importante à] 'l'·interp!étation du droit 
la fabrication) '(5) par un 1tf.ers drans ila commùnauté · communautaire en formulant notamment les règles 
de produits ·revêtus -de .ta même marque détenue dans suivantes qui se dégagent ,plutôt de 1leurs mo~ifs que 
un pays tiers ... ». de !Jeurs dispositifs. l · . 

Il est vrai que la Cour a limité la généralité de 1°. Les règles du Traité relatives à fa libre circu-
l'énoncé précité par l'adjonction de ~a réserve. lation ides marC'han-dises n'interdisent 'Pas au tltu-

« Pour autant que l'exercice d'esdits droit~ n'ap- · · faire d'une marque dans t&us les Etats membres de 
« ,paraisse pas comme lie fait d'une entente ·ou de la Com!'"unauté d'exercer lson droit de marque en 
« praNques concertées ayant pour objet ou pour vue de faire obstadle à ·l'importation de produits 
« effet d'isoler ou cloisonner le Marché commun ». ~ortant « la même marquJl », originaires d'un pays 

Cependant, cette réserve paraît insuffisante. En tiers. · · 
effet, 1les dispositifs ne :consacrent pas, de manière · · ,. . , . 
e~plicite, la distinction fondamentale entre les en- !'· Le~ mêmes règles ~ interdisent pas au t1tu
tentes en vigueur et ,fes ententes qui ont cessé. la 1re de la marque, da~s tops les, Etats lT}e"!_bres de 
d'être en vigueur, tef,fe que cette distinction a été /a Communauté, _ide s opposer à la fabrication et à 
faite dans ·tes motifs (v. n° 16 supra). la vente 'Par un tiers, dans~la ·Communauté, de pro

De même, les dispositifs ne :précisent pas dans 
quelles conditions la « position particulière », conté- · 
rée par 'la marque à son titullalre, est susceptible 
de devenir une position dominante. (Ils n'explioitent 
pas non plus ·le principe posé dans les motifs, selon 
lequel l'exercice dù droit de marque pour faire 
obstacle à l'importation, dans 11e territoire protégé, 
de . produits revêtus d'une marque Identique, ne 
constitue pas une e:xiploltatlon abusive de position 
domînante, au sens de l'artidle 86 du Traité. 

18. Disposïtifs partiellement « ultra petita », empié
tant sur la compétence des juges nationaux. 

duits portant ,1,a même mar!=jue. . · 

3°. La mise en libre p'rltique de produits pro- · 
• • venant de 'Pays ,Hers n'a •que~des 1conséquences doua-

nières. Elle n'affecte pas le,jeu _des règles régissant 
la ,propriété industrie11e. · . 

4°. L'exercice du droit de. marque peut tomber 
sous l'interdiction de ,l'ar.tidle 85, !paragraphe 1, 
s'il apparaît comme •te fait 'd'une ·entente ou d'une 
pratique concertée ayant pour objet ou pour effet 
d'iso'ler ou de c'loisonner le Marché commun. 

5°. Les ententes· qui ont c!ssé d'exister c~ntinuent 
de tomber sous 'le coup de 1rartlcle 85, paragra- · 

Dans le deuxième a:linéa des dispositifs, '~a Cour phe 1 du Traité si, au-d~à be 11a cessation formetJ·le 
déc'lare que la nécessité pour le tiers Importateur de de leur vigueur, elles pourspivent leurs effets sous· 
procéder « à l'oblitération de la· marque sur /es . forme de pratiques concertées. 
produits cpncernés et à l'apposition éventuelle . . { . 
d'une marque différente, s'inscrit parmi les consé- . 60. Le simple exercice des droits nationaux de 
quencès admissibles de •la protection » que la_ légls~ marque, décoU'lant d'une entente qui' a ·cessé d'être 
lation nationale assure au titulàlre de lla marque en vigueur, ne vaut pas 1&ontinuati6n des effets 
contre les importations constitutives de ·côntrefaçon. de l'entente. .- · I 

Or, aucune des juridictions de renvoi n'a 'demandé 7°. Le droit de marque confère à son titulaire une 
à la Cour européenne de statuer sur lieur droit position particulière dans .1~ ·-territoire .protégé. l'i 
d'imposer l'obiJitération .dé 11a marque litigieuse sur , 

-,es produits Importés. ·L'injonction d'·oblitératiorl n'implique pas pour autant 1l'exlstence d'une posl- · 
· tion dominante, notamment dans le ·cas où plusieurs 

des marques apposées dans un pays tiers ne ,relève entreprises ayant une 'P'Ositi&n 'économique compa-
nullement de l'interprétation du Traité, mais consti- rabll·e sont en mesure de con~urrencer 1ledit titulaire. 
tue un acte d'administration de la justice rentrant l · 
dans la compétence normale et indiscutable du juge · ao. L'exercice du droit de marque ne constitue 
national. · pas une exploitation abusive1de position dominante, 

pour autant qu''il vise à fairi obstadle à 1(',importa-· 
tion, dans 1e territoire -protégé, 'de produits revêtus 
d'une marque identique. 

(5) Les mots entre ,parenthèses ne figurent que dans 
l'arrêt concernant « l'affaire anglaise ", (51-75). 
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actualités et cbcuments 

COMMUNAUTÉS 
EUROPÉENNES 

} 

'' 

I. Nominations 

COMITE CONSULTATIF 
DE ·L'AGENCE D'APPROVISIONNMENT EURATOM 

Lors ·de sa· session des 26/27 juin 1978, ·Je Cons·eH 
a -nommé ·comme membres du Comité Consultatif de 
!'Agence d'Approvlslonnement d'Euratom: 
• - M. P.: Goldschmit en remplacement de M. F. Dier-
kens, membre démissionml,ire ; . , 

::-:. M. R. Gerlach en remplacement de M. H. Struck, 
membre démissionnaire, . . 
pour la durée à courir du mandat de ceux-cl, soit jusqu'au 
28 mars 1979. 

COMITE CONSULTATIF 
POUR LA FORMATION DES MEDECINS 

* Lors de sa session du 22 mai 1978, le Conseil a 
nommé, sur proposition du Gouvernement allemand, M. 
Scholz, Ministerialtat du Ministère de l'Intérieur de l'Etat 
de Bavière, comme memb~e suppléant du Comité consul
tatif pour la formation des médecins en remplacement de 
M. Eggstein, membre suppléant, à partir du 1•• juillet 
1978 pour la durée restant à courir du mandat de celui
ci, soit jusqu'au 5 avrU 1979. * Lors de sa session du 12 juin 1978, le Conseil a 
nommé, sur proposition du Gouvernement britannique, M. 
R. F. Whelan, Vice-Chanoelor . of Liverpool University, 
comme membre du Comité consultatif pour la formation 
des médecins en remplacement de M. Rosson, membre, 
pour la durée restant à courir du mandat de celui-ci, soit 
jusqu'au 5 avril 1979. 

COMITE CONSULTATIF POUR LA SECURITE SOCIALE 
DES TRAVAILLEURS MIGRANTS 

Lors de sa session du 30 mai 1978, le Conseil a nommé, 
sur proposition du Gouvernement italien, M. Giuseppe 
Fabretti, Ufficio Internationale UIL, comme membre sup
pléant du Comité consultatif ·pour la sécurité sociale des 
travallleurs migrants en remplacement de M. G. Ferioli, 
membre suppléant démissionnaire, pour la durée restant 
à courir du mandat de celui-ci, soit jusqu'au 7 février 
1979. 

COMITE CONSULTATIF 
POUR LA LIBRE CIRCULATION 
DES TRAVAILLEURS 

Lors de sa session du 30 mai 1978, le Conseil a éga
lement nommé, sur proposition du ·Gouvernement italien, 
M. Antonio Guttadauro comme membre titulaire du Comité 
consultatif pour la libre circulation des travallleurs en 
remplacement de M. Ferioli, membre titulaire démission
naire, pour la durée restant à courir du mandat de celui-
ci, soit Jusqu'au 10 octobre 1979. · 

CONSEIL D'ADMINISTRATION 
DE LA FONDATION EUROPEENNE 

Lors de sa session du 18 juillet 1978, le .Conseil a nom
mé, sur proposition du Gouvernement français, Mme 
Martine Aubry, Chef de la Section de .Ja .Politique G,éné-
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raie du Travail, -comme membre suppléant du Conseil 
d'administration de la Fondation européenne, pour l'amé·. 
lioration des conditions de vi,e et de tr?wtil'en remplaoe , 
ment de M. Berny, membre suppléant démissionnaire, 
pour la période restant à courir du mandat. de celui-cl, 
soit Jusqu'au 14 mars 1979. 

SINGAPOUR 

Le 17 mai 1978, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. Monsieur Hwang Peng Yuan, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné 
par le Gouvernement de la· République de Singapour, 
comme Chef de la Mission de ce 'pays auprès· de la 
Communauté économique européenne, de la ·communauté 
européenne de l'énergie atomique et de la Communauté 
européenne èlu Charbon et de !'Acier, en re111placement 
de S,E. Monsieur ('Ambassadeur Ho Rih Hwa. , , 

SUEDE 

. Le 17 mai 1978, les ,communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. Monsieur Bengt 'Rabaeus, Ambas
sadeur extraordinaire et plénipotentiaire, désigné par le 
Gouvernement du Royaume de la Suède, comme Chef de 
la Mission de ce pays auprès de la Communauté écono· 
miqlie européenne, de · ra :communauté européenne de 
('Energie atomique et de la Communauté européenne du 
Charbon· et de !'Acier, en remplàcement de S.,E, Mon
sieur ('Ambassadeur Erik von Sydow. 

URUGUAY 

Le 17 mai 1978, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément, à· S.E. M. Roberto Gonzalez Casai, 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire,· désigné 
par le Gouvernement de · r•uruguay comme Chef de la 
Mission ,de ce pays auprès de Ja Communê1.1té éconorriique 
européenne et de la Communauté européenne de 1l'Ener
gie atomique et de la Communauté européenne du Char
bon et de !'Acier, en remplacement de S.E. M. Federico 
Grünwaldt-Ramasso. · 

PANAMA 

Le 6 Juin 1978, les ·Communautés européennes , ont 
donné l'agrément à S.E. M. Raoul Pedro Brostella Tana· 
nes, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, dési
gné par -1,e Gouvernement de la République de Panama, 
comme Chef de la Mission de ce pays. auprès de la 
Communauté économique européenne, de la ·communauté 
européenne de l'énergie atomique et de la Communauté 
européenne du charbon et de l'acier en remplacement 
de s.,E. Maximiliano E. Jimenez ·Icaza. 

MÀDAGASCAR 

Le 15 Juin 1978, les Communautés européennes .ont 
donné l'agrément à S.E. M. Pierre Désiré RanJeva, Ambas
sadeu•r •extraordinaire et ,plénipotenHai,re, désigné par le 
Gouvernement de la République démocratique de Mada· 
gascar, comme Représentant, ,respectivement Chef de ,fa 
Mission de ce _pays auprès de la Communauté économique · 
européenne, de la 'Communauté européenne de l'énergie 
atomique et de la Communa.uté européenne du charbon 
et de l'acier en remplacement de S.,E. iM. Jules A. Razafim-
bahiny. .: . r' ' 
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TURQUIE . ·:-- · 1 , . l . ~. 

Le 23 Juin 1978,. les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à iS.E. Mqnsieur Cenap Keskin; Ambas
sadeur extraordinaire· et plénipotèhtiaire, d,ésigné par le 
Gouvernement de la Républi'què de Turquie; comme Délé-: 
gué Permanent auprès. de Ira Communauté économique 
européenne et comme Chef de la Mission de ce pays 
•auprès de la Communauté ;uropéenne d•e l'énergie ato
mique et de la ·communauté européenne du Charbon et 
de !'Acier, en remplacement de S.E. Monsieur Tevfik 

GABON 

S~racoglu. . \ 

Le 18 Juillet' 1978, les Communautés européennes ont 
donné l'agrément à S.E. M. lMartin 'Rekangalt, Ambassa
deur extraordinaire et plénipotentlai~e. désigné par le 
GouvernelT)ent de la RépubllqÙe gabonaise, comme Repré-

. sentant, respectivement Chefj de la Mission de ce pays 
auprès de la Communauté euçopéenne, de la Communauté 

· européenne de !'Energie atomique et de ·la Communauté 
européenne du Charbon et ,4e !'Acier, en remplacement 
de S.E. M. EmHe Kassa Map,'\ 

l . 
li. - Activités communautaires 

t 

ÇON_SEIL EUROPEEN ' . 

,La session du Conseil européen, sous la présidence du 
Chancelier Schmidt, s'est tenue les 6 et 7 Julllet 1978 à 
Brême. On trouvera ci-après le; relevé des conclusions de 
la présidence sur l'ensemble de ces travaux. 1 . . 
1. La situation économique et sociale . 

. ' 1 Le Conseil ,européen constatei qu'en présence des dan-
gers provoqués plus particulièrement depuis la fin de 
1973 par les graves distorsions de l'économie mondiale, 
la Communauté a fait ses preuves, ·a démontré sa cohé
sion et a fourni en même temps une contribution décisive 
à la stabilisation de l'économie mondiale. . 

Néanmoins, fa situation au seih de la Communauté n'est 
pas encore satisfaisante. ·Aussi ie Conseil européen réuni 
en avril 1978 à Copenhague avait-il donné mandat d'éla
borer une stratégie commune ên vue de surmonter les 
tendances insatisfaisantes de f1évolutlon économique et 
sociale au sein de la Commun~uté. . 

La Communauté et ses Etats1 membres harmoniseront 
étroitement leur action avec les autres grands partenaires 
industrialisés, car les problèmes :seront mieux résolus par 
une coordination internationale étroite qui dépasse 
l'Europe et qui doit également t'enir compte des intérêts 
des pays en développement. Lalréunion, prévue à Bonn 
pour les 16 et 17 Juillet 1978, \des chefs d'Etat et de 
Gouvernement des sept grandes nations Industrialisées, 
à laquelle la Communauté sera f représentée par le Pré· 

·sident du Conseil et le Président de la Commission, se . 
prêtera avantageusement à cette fin. Le Conseil euro
péen a mis au point les conclÙsions suivantes en ce 
qui concerne les actions à .engager sur le plan commu
nautaire et dans Jes autres Etats membres. · 
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1. Politique économique 

Le ·Conseil européen a adopté une action commuri!:) en 
'vue de parvenir à une augmentation sensi~l~de la crois· 
sance économique et de réduire ainsi le chômage en 
Europe en luttant contre l'inflation, en. réalisant une plus 

. grande stabilité monétaire, en élargissant les échanges 
internationaux, en effectuant des.,. progrès dans le 
çiorriaine énergétique, en réduisant les· déséquilibres régio· 
naux et en activant la demande. Il ne doit pas en résulter, 
··pour autant, dé nouveaux dangers pour l'équilibre écono· 
mique, en particulier les efforts faits pour réduire l'infla-
tion et les disparités dans l'évolution des coOts et· des 
,prix entr.e les pays doivent se poursuivre. 

Une · action commune contribue, par ·des mesures 
complémentaires, à réduire les contraintes· intérieures et 
extérieures des différents Etats membres sur le plan de 
la · politique économique et à a·ugmenter l'efficacité des 
mesures. ' 
. Tous les· iÈtats membres prendront à cet effet les 
mesures nécessaires . en fonction de leur marge de 
manœuvre éconç,mique. Toutefois, Ja. marge de manœu· 
vre des différents pays membres dépend <le la diversité 
de Jeurs situations . de départ, notamment du succès 
obtenu dans la lutte contl'e l'inflation, de .J,a situation de 
leurs balances .des paiements, <le leurs réserv!:)s en devi
ses, .du. montant de leurs déficits publics et du volume 
des capacités de production non utilisées. Les pays qui 
ne connaissent pas de problèmes sur le plan de l'infla· 

·tien et de la baiancë des paiements feront davantage pour 
augmenter la demande intérieure, . en particulier la 
demande d'investissements, et la croissance économique. 
Les pays dont les prix. augmentent fortement porteront en 
premier lieu leur attention sur les développements infla-
tionnistes défavorables. · ·, · 

.· .Cette action concertée dans tous les domaines de notre 
politique · économique doit contribuer à renforcer la 

· ·confiance 'des investisseurs et des consommateurs' dans 
)es perspecti"'.eS de croissance à plus long terme. 

.ù' 

2. Politique monétafre !.. 

A la suite des entretiens de Copenhague, du 7 avril, Je 
;conseil européen· a examin~ le projet Joint en annexe et 
présenté par des mémbres du Conseil européen, visant 
à établir une coopération monétaire plus étroite (par la 
création d'un Système monétaire européen) aboutissant 
à une zone de stabilité en Europe. Le Conseil européen 
estime .que l'établissement d'une telle zone de stabilité 
constitue un objectif hautement souhaitable. Le Conseil 
européen prévoit la . création d'un système duràble et 
·effièace. Il est convenu de charger les ministres des 
Finances de définir, lors de· la session du Conseil · du 
21 juillet, les :orientations nécessaires en vue de la mise 
au point, au. besoin par voie de· modifications,: par .Jes 
instances communautaires compétentes, d'ici le 31 · octo
bre, des dispositions qu'exige le fonctionnement d'un tel 
système. Il sera .·procédé parallèlement à l'étude des 
moyens d'action nécessaires pour renforcer dans le cadre 
de ce système les économies · des Etats membr.es qui 
connaissent une prospérité moindre ; ces mesures auront 
un caractère décisif P..Our le succès de .la zone de stabi· 

· lité monétaire. D.es décisions et des engagements pour
ront être pris à cet égard lors de la session du Conseil 
européen des 4 et 5 décembre. · 

•,Les Chefs des Gouvernements de la Belgique; du Dane
mark, de là ·République fédérale d'Allemagne, du Luxem
bourg et des Pays-Bas déclarent que la question de 
!',existence du «serpent» n'a pas fait. ni ne fait l'objet 
de · discussions. Ils confirment que le « serpënt ,.· sera 
(r:itégralement r;nainte:nu. . · · 

J' 
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3. Mesures dans le domaine de l'emploi. 

· Le Conseil européen confirme son opinion selon laquelle 
un objectif décisif de la Communauté est d'améliorer la 
situation de l'emploi au ·moyen d'un relèvement du tàux 
de croissance. · 

Il constate que la :communauté fournit dès à présent 
une aide ,appréciabl·e grâce au Fond·s social eurôpéen et 
au Fonds régional européen. Il invite le Conseil des Minis-

. tres du travail et 'des Affaires sociales · à arrêter des 
mesures pour lutter contre l,e chômage des Jeunes dans 
le cadre du Fonds social européen, de telle manière 
qu'elles puissent entrer en vigueur le 1•r janvier .1979. 

. . 
4. Conférence tripartite avec tes partenaires sociaux .. 

' ... . . 
Le:.conseil européen souligne l'importance des co,:ifé

rences tripartites avec les partenaires sociaux et se féli
cite de la convocation, .en automne, d'une nouvelle confé· 
rance avec les partenaires sociaux chargés d'examiner 
en fonction des résultats obtenus au cours des conféren
ces précédentes les. rapports entre les investissements, 
l'emploi et 'la concurrence, les questions afférentes à la 
redistribution du travail et l'emploi dans le secteur. des 
services. 

5. Energie 

. · Le Conseil européen souligne que les efforts visant à 
résoudre les problèmes énergétiques à ·long terme doivent 

· être intensifiés à tous les échelons: L'objectif primordial 
est pour tous les pays de réduire la dépendance à l'égard 
du pétrole d'importation. A cet égard la Communauté 
retient pour 1985 les objectifs s_uivants: _ 

- réduction à 50 % du taux de dépendance de la Com
munauté à l'égard des importations d'énergiè ; 

- limitation des importations nettes de pétrole de la 
Corrimunauté ; · . · . .• 

...:. réduction à 0,8 du rapport entr.e le taux de progres• 
sion de la consommation d'énergie et le tàux de progres-
sion de la production intérieure brute. . ·; · . , · .. 

1La Communauté souligne la nécessité pour les autres 
pays. industrialisés de se Jixer des objectifs analogues. 

Une valeur particulière est attachée à une meilleure 
utilisation des ressources énergétiques de la Commu· 
nauté, aux efforts d'.exploration et au développement de 
nouvelles sources d'.énergle. · ·· 

La contribution de l'énergie nuéléaire, paraHèlement 
aux autres énergies, est indispensable ,et urgente pour 
la ·Communauté. Il importe également de poursuivre les 
travaux relatifs aux questions d'ordre ééologique, de 
sécurité et de protection afin de tenir compte notamment 
de la 'nécessité pour les Etats membres de voir résolus 
certains problèmes particuliers liés au lancement ou à 
la mise en: œuvre de programmes nucléaires. •• 

Les mèsures communautaires dans le domaine de l'énêr
gle, 'notamment en vue de promouvoir les économies 
d'énergie et d'utiliser toutes les énergies alternatives, 
complètent les efforts considérables des Etats membres. 

lndépendammElnt des nouvelles mesurés qu'elle . qoit 
prendre, la Communauté devra particulièrement s;atta
cher à l'avenir à l'évaluation en commun et à la coordi· 
nation des programmes énergétiques des différents Etats 
.membres. _- . 

Le C.onseil .européen souligne la nécessité d'ui)e coo
pération mondiale dans :Je domaine énergétique et déclare, 
en particulier, que la Communauté et les Etats membres 
sont prêts à appuyer les pays en voie de développement, 
en coopération avec d'autres pays industrialisés, pour. 
surmonter leurs problèmes énergétiques. . , 
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e. Marché commun 

Le :conseil européen estime, d'un commun accord, que 
la Communauté a pour tâqhe permanente de garantir et 
d'aménager le Marché commun en continuant d'éliminer 
les .entraves aux échanges et les distorsions de la concur
rence. 

;, 

7. ·Echanges Internationaux . · 

,Le -Conseil européen réaffirme sa volonté de consolider 
par des efforts communs le système mondial de libre
échange: Il souligne l'importance ,primordiale qu'il atta
che à un ,résultat substantiel et équMibré des négocia
tions commerciales multilatérales dans le cadr,e du GATT. 
Le ,Conseil européen invite tous les participants aux 
négociations à apporter une contribution constructive èn 
vue d'en assurer une conclusion ·heureuse ; la Commu
nauté y apportera sa participation. L'élargissement du 
commerce mondial, l'amélioration de la division interna· 
tionale du travail et une croissance économique suivie 
sont en corrélation étroite et se conditionnent récipro
quement. La Communauté s'opposera au perfectionnisme 
dans le commerce international et préconise à cet effet 
une coopération ,et des consultations accrues sur .le plan 
international. 

8. PoiiUque structurelle 

Le Conseil ·européen constate que le maintien et 
l'accroissement de la compétitivité de l'industrie ainsi 
qu'une plus grande capacité de procéder à des innova
tions représentent d'importantes .prémisses d'une crois· 
sance économique accrue et de la création de nouveaux 
emplois. Il conviendra dès lors de faire en sorte que les 
entreprises et les différentes branchés économiques soient 
plus ouvertes à •l'idée d'un chang·ement structurel. Celui-ci 
devra toutefois s'effectuer dans des conditions accepta
bles sur le plan social. La Communauté y contribue par 
le moyen de ses instruments de financement qui ont été 
considérablement _développés ces derniers temps. Dans 
la mesure où des raisons économiques et sociales parti
culièr.es Justifieraient exceptionnellement des interventions 
des pouvoirs publics, lès aides accordées devraient être 
limitées dans le temps et avoir pour objectif, dans le 
respect · des règles des Traités de Rome, de faciliter 
l'adaptation structurelle. 

9. Agrlcult~re dans la région m~dlterranéenne 

Le Conseil européen considère que les décisions prises 
le 12 mai 1978 par le Conseil (Ministres de ('Agriculture) 
représentent une contribution à la solution des problè· 
mes agricoles dans les régions méditerranéennes de la 

· Communauté. Il a pris note avec satisfaction que le 
, Conseil (Agriculture) a décidé de se prononcer d'ici le 

30 septembre 1978 sur les propositions encore en suspens 
· formulées par la. Commission. , 

•Le :conseil estime qu'il convient de continuer à pren• 
dre en juste considération les . problèmes agricoles de 
nature particulièr.e tant de structure que de marché qui 
se présentent dans les régions méditerranéennes ainsi 
que d'autres régions défavorisée~. · 

1 O. Relations avec les pays en développement 

. Le Conseil européen estime qu'il est absolument néces
saire de réaliser des progrès dans le dialogue Nord-Sud 
pour trouver une solution aux problèmes économiques 

' sur le plan ,International et pour assurer la paix et la 
stabilité dans le monde. Il confirme la volonté · d'arriver 
également dans la difficile période actuelle à un équilibre 
des intérêts des deux parties concernées. Pour ce faire, 
il. est nécessaire d'ouvrir les marchés des pays ·iridus• 
trlalisés · aux produits des pays en développement. La 
complète intégration des pays en développement dans les 
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échanges intern~tlonauxl contribuera essentiellement à 
intensifier ces derniers. . 
· En même temps, la -Communauté et ses Etats membres 

poursuivront et intensifiefont l'aide au développement .à 
l'échelle mondiale. J · · 

Les négociations actuellement en cours au sujet de la 
créaHon ·d'un Fonds ·commun èt de 'la conc·lusion de diffé· 
rents accords de produits! devront être poursuivies en vue 
de parvenir à des résultats positifs. Il conviendrait d'exa
miner dans ce contexte ial question de la stabilisation des 
recettes d'export~tlon. 1 . , 

Le .Conseil européen· considère' que la Convention de 
Lomé représente un élém!mt important de la coopération 
Nord-Sud et s'attend à unê conclusion heureuse des négo- , 
clations sur son renouvell1ement. ' 

Le Conseil européen ~stime que -l'interprétation des 
activités économiques sur lie plan mondial exige que tous· 
les intéressés, y compris les pays à commerce d'Etat, 
agissent ensemble sur la base d'une responsabilité com
mune. Il continue à pense ri que la coopération au sein des 
Nations unies se poursuivra dans une ambiance favorable 
et souligne la ferme volonté de la Communauté de faire 
en sorte que ·les -relation's Nord-Sud soient établies à 
l'avantage mutuel des parties intéressées par le moyen 
de la coopération, de l'ét~blissement de relations entre 
partenaires égaux en droit~ et d'une disposition accrue à 
contribuer à l'effort commun. · · 

t 
Il. Sécurité en mer, prévention et réduction de la pollutlon 

Le ConseH a examiné fies questions de la sécurité 
en mer, ·la prévention et de :la ,réduction de •la pollution 
(Amoco Cadiz), teHes · qu'el'lès sont exposées dans le rap
·port du Conseil des Minist-rel s des Affaires étrangères du 
29 juin 1978. · · 

Il estime nécessaire, ·compte tenu des propositions de· ' 
divers Etats membres et d'e la Commission, de prendre 
des mesures supplémentaires en vue d'accroître la sécu
rité du trafic maritime. Le :conseil .européen réaffirme la 
nécessité d'intensifier les efforts déployés en vue de pré· 
venir et de combattre la pbllution des mers, notamment 
par les hydrocarbures. . ! ·· 
Ill. 1. Le Conseil européen s'!;!st également penché sur 
-la situation présente au Proche-Orient. · . 

Il a regretté que, malgré} les efforts de paix actuelle
ment déployés, les progrès ·,aans ·les négociations restent 
très limités. 

Il a réaffirmé les principes exposés comme base d'une 
solution pacifique .et équitable du conflit dans la décla
ration du Conseil européen ien date du 29 Juin 19n .. 

2. En ce qui concerne les derniers événements parti· 
culièrement préoccupants survenus au Liban, lés minis
tres des Affaires étrangères tse sont .penchés sur ce pro
blème urgent et ont .déjà rendu publique hier soir une 
déclaration présentée par lalPrésidence sur l'attitude des 
Gouvernements des Neuf à foet égard. ·cette déclaration 
vous a été communiquée. Le's ambassadeurs de la Répu
blique fédérale d'Allemagne rà Beyrouth, Amman, Damas, 
~e. Caire et Tel Aviv ont r.eçul simultanément pour instruc
tions de porter cette déclaration à la connaissance des · 
Gouvernements auprès desqÛels ils sont accrédités ainsi 
que de la Ligue arabe. C'estl ainsi que ('Ambassadeur de 

·la République fédérale d'Allemagne à Bey-routh a déjà eu 
aujourd'hui un entretien à çe sujet avec le Président 
Sarkis qui s'est vivement félicité de la prise de position des 
~~L 1 . . 

3. Le Conseil européen a examiné la situation en Afri
que et réaffirmé l'importancê que les Neuf attachent à 
encourager l'indépendance dês pays africains et à contl· 



nuer à apporter une contribution substatielle pour répon
dre aux besoins de leurs économies. Il a exprimé le sou
tien qu'il apporte au principe d'une solutiton pacifique des 
problèmes auquels ces pays sont confrontés. 

Le Conseil a rappelé le caractère exclusivement huma
nitaire que revêtent les actions, ·limitées sur le terrain 
et 'Clans ,fe temps, engagées par certains de ses membres 
au Zaïre. Il a ,pris acte avec satisfaction de l'intention du 
Gouvernement zaïrois de prendre, dans le domaine poli
tique et économique, les mesures nécessair.es pour assu
rer le progrès pacifique de toutes les populations de ce 
pays .. 

Le Conseil a souligné la nécessité de voir la Namibie 
· et le Zimbabwe accéder à brève échéance ·à l'indépen

dance par des voies pacifiques sur ·la base de solutions 
négociées acceptables au niveau international. Il a exprimé 
son entier appui aux efforts que certains ,Etats membres 
entreprennent, conjointement avec d'autres pays, à cettè 
fin. 

Le Conseil a .réaffirmé sa condamnation de la politique 
d'apartheid et sa détermination de persister dans ses 
interventions en faveur d'un changement de la politique 
suc,1-africaine. 

ANNEXE 

1. En ce qui concerne la gestion des taux de change, 
le Système monétaire européen (SME) serait au moins 
aussi strict que -l·e « serpent ». Dans les premières pha
ses du fonctionnement du système et pendant une période 
limitée, les pays membres qui actuellement ne participent 
pas au " !!erpent » auraient la faculté d'opter pour des 
marges un peu plus importantes autour de taux pivç,ts. 
En principe, les interventions seront effectuées dans les 
monnaies des pays participants. Les modifications des 
taux pivots devront faire l'objet d'un accord mutuel en 
ce sens. Les pays tiers qui ont des liens économiques et 
financiers particulièrement étroits avec la .Communauté 
peuvent devenir membres associés du système. L'unité 
monétaire européenne (ECU) (1) sera le pilier du système ; 
elle sera notamment utilisée pour les règlements entre lès 
autorités monétair.es de la CEE. 

2. Un fonds initial d'ECU, destiné aux banques centra
les de la Communauté, sera constitué moyennant le dépôt, 
d'une part, d'un montant .en or et en dollars des Etats
Unis (à ·rai'Son, par exemple, de 20 % des -réserves 
actuellement détenues par les banques centrales des 
Etats membres) et, d'autr.e part, des monnai.es de pay!l 
membres pour un montant d'un ordre de grandeur compa
rable. 

Les conditions d'utilisation· des ECU créés en contre
partie du dépôt de monnaies de pays membre:3 seront 
fonction du montant et de l'échéance ; il sera tenu compte 
dEl la nécessité de prévoir de substantielles facilités à 
court terme (pour des délais d'un an au maximum). 

3. Les pays participant au système coordonneront leurs 
politiques en matière de taux de changes . vis-à-vis des 
pays tiers. A cet effet, ils intensifieront les consultations 
dans les enceintes appropriées et entre les banqués cen
trales participant au système. Il conviendrait de recher~ 
. cher. des moiens de coordonner les interventions concer
nant le dollar de manière à éviter des Interventions simul
tanées à effet contraire. Les banques centrales achètant 

(1) L'ECU se définirait <le •fa même façon que l'unité 
de compte européenne. 

·(2) Le Fonds Monétaire Européen (FME) remplacera le 
Fonds Européen de Coopératlof'!. Monétaire (FECM). 
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des dollars déposeront une fraction (par exemple 20 %) 
des montants achetés et recevront en échange de UCE ; 
de même, les banques centrales vendant des dollars rece
vront une fraction (par exemple 20 %) des montants 
vendus en échange d'UCE. · 

4. Deux ans plus tard après l'entrée en vigueur du 
système, les arrangements conclus et les institutions exis
tantes ·seront •réunis en un -Fonds monétai~e européen (2). 

5. Un système de coopération monétaire plus étroite ne 
pourra réussir que si les pays participants poursuivent 
des politiques propres à assurer une plus grande stabilité 
à l'intérieur et à l'étranger ; cette observation concerne 
aussi bien les pays à balance des paiements déficitaire · 
que l_es pays à balance des paiements. excédentaire. 

ETABLISSEMENT DU PROJET DE BUDJET GENERAL 
DE 1979 

Dans le èadre de la procédure budgétaire, la rencontre 
·habituelle a eu lieu entre le Conseil, lors de sa session 
du 18 juillet 1978, et une délégation de l'Assemblée. 

·Cette rencontre a permis à la délégation de l'Assemblée 
de porter, à la connaissance du Conseil les premières 
réflexions de son Institution sur l'avant-projet de budget 

. 1979, notamment en ce qui concerne la conception géné· 
oral·e et l·es priorités à -prévoir dans 1,e projet de budg•et. La 
rencontre a permis à la délégation de l'Assemblée et aux 
membres du .Conseil de s'exprimer sur certaines questions 
connexes, soulevées par ce même projet. 

Par la suite, Je Conseil a procédé · à l'examen point 
par point, gardant à l'esprit les réflexions de la délégation 
de l'Assemblée, des problèmes restés en suspens. A 
l'issue de ce débat, le Conseil a établi le projet de budget 
général des ·communautés européennes pour l'année 
1979, comprenant les sections relatives à l'Assemblée, au 
Conseil (avec le Comité économique et social), à la Com
mission, la -Cour· de Justice et à la Cour des Comptes, 
ainsi que les prévisions budgétaires de l'Office des publi· 
cations. 

'ée projet de budget, dont le volume s'élève ·à environ 
13.022 MUCE en crédits de paiement et 13.839 MUCE en 
crédits d'engagement, sera présenté à l'Assemblée, ainsi 
que le prévoit Je calendrier budgétaire, au cours de la 
session plénière de septembre. 

SECURITE ET SANTE SUR LE LIEU DE TRAVAIL 

·Lors de sa session du 29 juin 1978, le Conseil a adopté 
Unè résolution comportant un programme d'action des 
Communautés européennes en matière de sécurité et de 
santé sur le lieu de travail. -

Par cette résolution, le Conseil prend note du· pro-
. gramme d'action établi par la :commission en la matière 
et en approuve l'objectif général qui est d'élever le niveau 
de protection des travailleurs contre les risques profes
sionnels de toute nature par l'amélioration des moyens 
et des conditions de travail, des connaissances et du 
comportement humain. . · 

A cette fin le Conseil exprime la volonté politique de 
prendre, en fonction de l'urgence et des possibilités exis- ~ 
tant tant sur le plan · national que communautaire, les 
mesures nécessaires pour que d'ici à la fin de 1982 les· 
actions suivantes soient en particulier entreprises : 

Etiologie des accidents du travail 
et des maladies liées au travail - Recherche 

1. Etablir une méthodologie commune statistiqu!3, en 
collaboration avec l'Office statistique des Communautés 
européennes, en vue d'évaluer de manière suffisamment 
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précise 'la fréquence, .1a gravité et les causes des acci
dents du travail, ainsi que les taux de mortalité, de morbi
dité et d'absentéisme en ce qui concerne les maladies 
liées au. travail. 

2. Favoriser l'échange des c'onnaissances, poser les 
conditions d'une collaboration étroite entre les instituts de 
reçherche et identifier les ·thèmes (je recherche à déve
lopper en commun. 

· Protection contre les substances dangereuses 

3. Uniformfser la terminologie .et les doctrines en ce 
qui concerne les limites d'exposition pour les substances 
toxiques. .. · · · - · · · 

t •• • •. l 1 

Harmoniser les limites d'exposition pour un certain 
nombre de substances compte tenu des limites d'expo-
sition déjà existantes. · · ! · · · . . • . · 

.... :. 

4. Développer une action de prévention et de protection 
· en ce qui concerne les substances dont le car?ctère can
cérigène est reconnu, en fixant des limites d'exposition, 
les modalités d'échantillonnage et les méthodes de mesure 
ainsi que des conditions satisfaisantes d'hygiène sur le 
lieu de .travail et, en cas de nécessité, des interdictions. 

5. Etablir· à l'égard de certaines substances toxiques 
particulières telles que l'amiante, l'arsenic, le cadmium, le 
,plomb et les solvants chlorés, les limites d'exposition, les 
valeurs limites deis indicateurs biologiques humains, les 
modalités d'échantillonnage et les méthodes de mesure 
ainsi que des conditions satisfaisantes d'hygiène sur le 
lieu de travail. ' 

6. Etablir une méthodologié commune pour l'évaluation 
,des 'risques pour la santé liés aux agents· physiques, 
chimiques et biologiques présents sur les lieux de travail, 
notamment en rechèrchant les critères de nocivité et en 
déterminant les valeurs de référence conduisant aux limi
tes d'expo~ition. . . 

7. Etablir des notices d'information sur les risques et 
<:les guides pratiques de manipulation en ce qui concerne 
un certain nombre de substances dangereuses,, telles que 
les pesticides, herbicides, substances cancérigènes, 
amiante, arsenic, plomb, mercure, cadmium, solvants 
chlorés.· 

Prévention d11s dangers et des effets nocifs des. machines . •; ~.. . ...... 
8. Fixer les niveaux limites pour les bru)ts et les _vibra

tions· sur les lieux de travail 'et déterminer les modalités 
pratiques de ·protection des travailleurs et de réduction 
des niveaux sonores sur les lieux <:le travail. 

Etablir les niveaux sonores tolérables des engins de 
chantier .et d'autres machines. • .. · 

9. Etudier en commun l'application des principes de ·la 
prévention des accidents et de l'ergonomie dans la 
conception, la réalisation et l'utilisation ·des moyens·· de 
travail, et promouvoir cette application dans certains sec-
teurs pilotes, y compris les exploitations agricoles: • 

.... . . ,· ·" 
• ,,10. Analyser les dispositions et mesures qui régissent 
J.a surveman,ce de l'efficacité de~ dispositifs, de: sécurité 
. et de protection -et organiser un. échange d'expériences 

' dans ce domaine. · ' .. 
l.. Surveillance et Inspection . 

Amélioration du comp~rt_ement humain 

11. Développer une méthodologie comme pour la sur
veillance des concentrations des pollutions .et des inten
sités des . facteurs d'ambiance sur les ·lieux· de travail ; 

effectuer des programles d'intercomparaison et . établir 
des méthodes de réfé'rence pour la détermination des 
polluants les plus impo~ant~. : ·. . · · . 

Promouvoir les méthodes nouvelles de· surveillance et 
de mesure pour la détermination de l'exposition indivi
duelle, notamment par là mise en application d'indicateurs 
biologiques sensibles. June attention particulière sera 
donnée à la surveillanc~. de l'exposition dans le cas des 
femmes, -en particulier des femmes enceintes, et des ado-
lescents. ·.·.-·. li .' _.:~ ... ·.· 
·. Etudier en commun les principe·s· et· modalités d'appll- . 
cation de la médecine d~ travail en vue de promouvoir-une 

• m~illeure protection. de_ ~a ~a~té,_des travailleurs. · 

. 12, Etablir les princii;,es .. et critères applicables à la 
surveillance exceptionneJle .en ce qui concerne les_ équJi. 
pes d'intervention ou de} sauvetage en cas d'accident ou 

. de· sinistre, les équipes fentrétien eit de répar~tion ainsi 
que les travailleurs isolés. . 

. 13. Echanger les expJriences en ce qui conêerne 'les 
principes et· méthodes :d'organisation par· les. pouvoirs 
publics. de 1i'·inspection en matière de sécurité, hygiène 
et méd.ecine du travail. 1 · · · 

14. Elaborer des schémas communautaires d'initiation 
et d'information en mati~re de sécurité et d'hygiène.du 
travail pour des catégories particulières de travailleurs 
telles que les travailleurd migrants; les travailleurs nou
v~llement embauché~ et

1
. les travailleurs ay~nt çhangé 

d emploi. .. . .. . . , 
•Le Conseil a pris acte de ce que la Commission prendra ·. 

· les initiatives nécessaires) pour la mise en œuvre de la 
présente résolution, et a invité la Commission. à lui pré
senter annuellement un rapport sur l'état d'avancement 
des tr~vaux concernant la\1 mise en œuvre, de la présente 
résolution. .: '. . · · 

.,• - 4,1. 

PROTECTI_ON SANITAIRE DES T•RAVAILLEURS 
l ,. 

· 1 · . I 

Lors de sa session du 2~ Juin .1978, le Conseil a arrêté 
fa dire .. ctive sur 1le rapprochement des dispositions légis
latives, règlementaires et -àdministratives des Etats mem
bres relatives à la proteêtion sanitaire des travailleurs 
exposés au chlorure de vi~yle monomère (matièré plasti
que largement utilisée à dès fins industriell.es). · 

·l , . .. .· •· 
Cette directive . constitue un premier élément d'une 

action communautaire spéêifique pour la protection des 
travailleurs contre les émanations des substances nui-
sibles.. . '. . . 1 . · · ·. · 

Elle a pour obJectif, co.mpte tenu des dangers que 
présentent des concentrations élevées de chlorure de 
vinyle monomère sur le lieuf de fabrication,"transf6rmation. 
et utilisation pour la santé des travailleurs ....:... m·aîadié de 
•la pe•àu, caractère cancérigène._ de prendre des mesures 
techniques de prév.ention etlde protection basées sur les 
connaissances· scientifiquest les plus récentes, afin de 
réduire à des valeurs J,es plus basses possibles les concen
trations. internes .de cette ~ubstance dans l'atmosphère 
. des étabHssements. Les mesures de protection arrêtées 
dans les différents Etats membres faisant apparaître cer
taines div,ergen:ces, l•a directive vise à hàrmoniser ët à 
améliorer le1!, légisiations nationales existante·s .. · . , . . . ,, 1 " . . • 
. La protection des travailleurs prescrite par laJ direc-
tive comp?rte : -. ;: . , \ , · '·. , ,. :;. · .... 

- des mesures technique~ de prévention, . . · .•.... 
. ,. _;, J'établissement de vale1:1rs. limites pour la concen
t~ation du chlorure de vinyle monomère· dans fatmo-
sphère de la zon·e de tr-avail.f · . · · . 

- la définition des méthodes de mesures et l'établls
semeilf des dispositions de contrôle de la concentraJion· 



· du chlorure de vinyle monomère dans l'atmosphère de 
la zone de travail, 

- des mesur.es de protection ,individuelles, 
- une information appropriée des travailleurs sur .les 

dangers auxquels Ils sont expos~~. et sur le~ précautions 
à prendre, · :!.... ·· · J '' · • • 

- l'inscription des travailleurs sur un registre indiquant 
la nature .ët la durée de leur activité ainsi qlie l'expo-
sition à laquelle Ils ont été soumis, , . · . 
· - des dispositions en matière de surveillance médl· 

cale (selon· les connaissances • inédlcales les plus 
récentes. , 
· Il est prévu enfin que les dispositions · de la directive 

pourront être revues sur la basê'de l'expérience acquise 
et compte ten·u de l'évolution de la technique et des 
connaissances médicales dans ce domaine avec, coinme 
objectif final, de parvenir à ·une protection optimale des 
travailleurs. · 

Par allleurs, il est rappelé que· le Conseil avait déjà 
arrêté, le 26 Juillet 1976, une directive visant l'interdiction 
de l'utilisation de chlorure de vinyle monomère comme 
agent propulseur d'aérosols po,ur quelque emploi que ce 
soit. · ·, · 

,. . 
LlèRE. CIRCULATION DES DENTISTES 

Lors de .sa session des 26/27 Juin 1978, le Conseil a 
marqué ·son accord sur un •ensemble de dispositions visant 
la réalisation effective du droit. d'établissement et de libre 
prestation de services des dentistes dans toute 1~ Com.-
munauté. . , , · 

·Les direèti','.es approuvées portent sur la reconnaissance 
mutuelle des diplômes, certifJcats et autres titres d~s 
praticiens de l'art dentaire et sur la coordination des 
dispositions législatives, réglementaires et administratives 
concernant les activités de cette profession, tant des 
salariés que des indépendants:, · 
•• Le dispositif règle notamment la. coordination des con dl· 
tions. de formation dans les Etats membres, les conditions 
d'accueil des · bénéficiaires de· la reconnaissance des 
diplômes, les exigences en matière de preuve de mora
lité et d'honorabilité, •le contrôle ,et l·a di·scipline profes-
sionnelle ainsi que les conditions de port de titre. ·~ 

· Il est décidé par ailleurs la création d'un :Comité consul· 
tatlf pour la formation des pratlcients de l'art dentaire 
et la décision instituant un Comité de hauts fonction
naires de la santé publique est adapté _pour teriir compte 
des décisions sur les dentistes. 

La mise en œuvre du droit d'établissement et de libre 
prestation des services pour le·s dentistes constitue un 
nouveau pas important sur la voie de la réalisation de la 
libre circulation dans le domaine des professions médica
les, après les décisions déjà prises notamment pour les 
médecins ainsi que les infirmiers._ . , · 

TAXES SUR LES VEHICULES U.TILITAIRES 

Lors de sa session· .du 12 Juin 1978, le Conseil a 
marqué son accord, de principe sur la premièr~ directive 
relative à l'àménagement des systèmes nationaux de 
taxes sur les véhicules utilitaires. ·' · 
. Cette directive, qui représente. un premier pas vers 

!'-imputation aux ~ransports des -coOts de •l'infrastructure, 
fi~e ·les -principes et les modalités de calcul des taxes 
sur J-es véhicules ,utilitaires .dont J,e -poids en charge est 
supérieur à : · · . · · 

- 12 tonnes pour un camion ou un tracteur, qu'il soit 
utilisé séparément ou en tant que partie d'un ensemble . 
articulé; . 
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- 4 tonnes pour une remorque o.u une semi-remorque 
d'un ensemble articulé ou d'un train routier lorsque le 
poids du véhicule tracteur est d'au moins 12 tonnes; 

- 16 tonnes pour un train routier ou pour un ensemble 
articulé lorsque le poids de l'unité tractrice est de moins 
de 12 tonnes. · 

Mises ·à part les exceptions ·- telles les véhicules des 
forces armées et de l'ordre public et des administrations 
nationales et locales - les véhicules utilitaires sont à 
classer par catégories selon le nombre .et la répartition 
de leurs essieux et le poids total en charge constituera -
la base d'imposition de la taxation. · 

Pour chaque catégorie, le coOt ~marginal d'usage . et. 
l'accise sur le gazole sont à calculer par tr~nches de 
poids total en charge et par véhicule-kilomètre, en vue 
de déterminer les tarifs de taxes. ·Ces tarifs résultent en 
principe ·de la multiplication des différences entre le 
coOt marginal d'usage pour chaque catégorie et l'accise 
sur le gazole. •Les · Etats membres resteront libres à 
ajouter un supplément fiscal aux tarifs ainsi établis. 
:. Les Etats membre$, auxquels incombent toujours le 
droit et ,l'obligation de taxation, peuvent appliquer les 
disp9sitlons .· de . cette . dir~ctlve Jusqu'au 31 décembre 
1985, d'u.n·e manière progressive, pour éviter d'entraîner 
des ajustements· Sl!bstantlels et abrupts de taxe.· 

COUTS DES ENTREP,RISES DE CHEMIN DE FER .-.,. ·-
Lors de sa session du 12 Juin 1978, le Conseil a marqué 

son accbrd sur le règlement relatif à la fixation de prin
cipes uniformes pour le calcul des co.Ots des entreprises 
de chemin de fer. · 

L'objectif de ce ·règlement, qui se situe dans le cadre 
général de la décision du 20 mai 1975 visant entre autres 
à assurer une meilleure ·coopération entre entreprises 'de 
chemin de fer, est de fournir une information, constituée 
par des calculs des' coûts établis selon les principes 
communs,· suffisamment claire ·et viabl·e , pour être un 
élément important dans la prise de décision concernant 
les conditions d'acceptation ou de refus d'un trafic inter
national de marchandises ou la cessation de l'exploita
tion de trafics existants. 

Le règlement établit entre autres ,. 
· - une Jjste type des éléments à prendre en considé-

ration pour le calcul des coOts ; . · 
- Ies lignes directrices pour ,l'application des principes 

relatifs au calcui des coOts, totaux et des modifications 
causées par l'introduction d'un nouveau trafic,· l'augmen
tation ou la réduction du volume d'un trafic existant, ou 
la cessation d'un tel trafic ; . . 

- ,une liste indica1ive des ·caractéristiques d'·un ~ransport 
et des données spécifiques à chaque e,ntreprlse ferroviaire 
concernée · par un transport. . 

,En vertu 'du règlement la Commission est tenue en outre 
à faire ressortir les conclusions des travaux du Comité 
consultatif créé par ce règlement, avec tâche de l'assis
ter dans l'étude de l'application des principes y énoncés, 
dans son rapport bi-annuel relatif à l'assainissement de 
la situation des entreprises de chemin de fer et à l'harn,of
nlsation des règles régissant les relations financières entre 
ces entreprises et .les Etats membr.es. · , , · 

RELEVE STATISTIQUE DES TRANSPORTS 
DE MARCHANDISES 

· Le éonseil à arrêté, lors de sa session du 12 Juin 1978, 
la directive relative au relevé statistique des transports 
de marchandises par route dans le cadre d'une statistique 
r~glonale. · ,. 
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Cette di~ective vise une meiÙeure connaissanoe de 
l'ampleur et de l'évolution des transports de marchan
dises par route, aussi bien nationaux qu'internationaux 
effectués à l'aide des 'véhicules immatriculés dàns la 
Communauté. Elle institue un système généralisé de sta
tistiques, à fournir annuellement à la Commission, rela
tives aux régions et pays d'origine et de destination, établi 
sur base de 24 groupes de marchandises. Elle a entre 
autre pour effet l'abrogation de la directive 69/467/CEE, 
applicable aux transports internationaux qui nécessitait 
des formalités supplémentaires aux frontières. 

SERVICES REGULIERS PAR AUTOCAR 
ET PAR AUTOBUS 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 12 juin 1978, 
une modification au règlement relatif à l'établissement de 
règles communes pour les services réguliers et les servi
ces réguliers spécialisés effectués par autocars et par 
autobus entre les Etats membres. Cette modification sim
plifie la procédure d'information prévue dans la réifle
mentation · initiale par la suppression de l'obligation 
d'envoyer à la Commission certaines demandes et com
munications, et par le remplacement du rapport annuel 
sur l'exécution de .J.a •rég'iementation par un -rapport trl
annuel. 

TAXE AUTRICHIENNE DE TRANSPORT 

Lors de sa session du 12 j!,lln 1978, le Conseil a pro
cédé à un échange de vues au sujet de l'introduction 
prévue à partir du 1°•.juillet 1978 d'une taxe routière appli
cable aux transports de marchandises .en Autriche, y 
compris les _transports internatlonux. A l'issue de cet 
échange de vues, il a invité la Commission à veiller sur 
l'évolution de la situation ainsi créée pour les trans
ports communautaires, et à lui faire rapport sur d'éven
tuelles initiatives à prendre par la Communauté, en adop
tant la décla~ation suivante : 

« LE CONSEIL DES COMMUNAUTES EUROPEENNES, 

-:- prend acte, av~c regret, de l'introduction, à partir 
du 1"" juillet 1978, d'une taxe routière applicable aux 
transports de marchandises en· Autriche, y compris aux 
transports internationaux, et de l'intention de réduire les 
quantités de carburant pour les véhicules utilitaires admi
ses en franchise à un maximum de 30 litres, · . 

- souligne, sans ·préjudice des droits des Etats mem
bres en ce qui concerne la solution des problèmes liés 
à leurs relations bilatérales avec l'Autriche, la nécessité 
d'une politique concertée des Etats membres et de la 
'.Communauté en vue de trouver des solutions appropriées 
aux problèmes ainsi posés, · · · 

. - apprécie le fait que les démarchees de la Commis
sion auprès des autorités autrichiennes ont contribué à 
des améliorations sensibles du projet initial et souhaite 
que des discussions ultérieurês puissent conduire· à de 
nouvelles modifications qui tiendront compte notamment 
des déclarations du gouvernement autrichien relatives au 
caractère provisoire du nouveau système de taxe, ainsi 
qu'à la possibilité d'adopter des solutions à l'échelle 
européenne, . · 

-:-- prend acte que la Commission suivra, sous l'angle 
du transit et conformément à la réglementation et aux 
orientations communautaires, aussi bien dans le domaine 
de l'infrastructure que de l'organisation du marché, les 
problèmes fondamentaux qui se posent également à 
l'égard d'autres pays tiers, qu'elle contribuera au dévelol)'-
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pement des solutions\ satisfaisantes . au niveau . européen 
et qu'elle fera rapportlau Conseil sur d'éventuelles initia-
tives à prendre par la Communauté ,.; :. 

' . 
PLOMB DANS L'ESSENCE . . ' t 

Lors de sa session du 30 mai 1978, le Conseil a marqué 
son accord sur la direlctive concernant le rapprochement 
des législations •des Etàts membres relatives à la compo
siti.on de !',essence en de qui conoeme la teneur en plomb. 

:cette directive fixe,I à partir du 1•• janvier 1981, la 
teneur maximale autorisée en composées de plomb de 
l'essence mise sur le rharché à 0,40 g/1. Un •Etat me1J1bre 
peut fixer une limite (nférieure 0,40 g/1 sans que cette 
limite soit toutefois inférieure à 0,15 g/1. 

Néanmoins, des dérJgations sont prévues : 
- pour l'Irlande, quilest autorisée à mettre sùr le mar

ché de l'essence dont la teneur en plomb dépasse 0,40 g/1 
sans toutefois aller aÙ-delà de· la teneur actuelle de 
0,64 g/1, et ceci pour Ûne périoqe de cinq ans. débutant 
le 1•• janvier 1981 ; 1 ' · 

- dans le cas d'un changement soudain dans l'appro
visionnement en pétrolè brut ou en produits pétroliers 
entraînant des difficultés dans des Etats membres pour 
appliquer les limites fix~es ·par la .directive. ·Dàns le cas 
où un Etat membre fait usage de cette dérogation, . la 
Commission en est info'rmée. · • .. 

Les dispositions de iJ directive prévoient, .en outre, la 
transmission par les Etats membres à la Commission des 
Informations ,notamment!: · 

- sur l'évolution des tsystèmes de réduction des émis
sions de plomb et d'éventûels produits de substitution 
polluants dans les gaz d''échappement ; 

- ·sur 'l'évolution des lconoentrations du plomb ,et des 
éventuels produits de ~substitution . polluants, contenus 
dans l'atmosphère des JVilles européennes et de leurs 
effets sur la santé publique ; 

- sur l'incid·ence sùr ·la politique énergétique des 
diverses· solutions possibles pour réduire la p_ollutlon par 
les émissions de plomb élans le gaz d'échappement. 

La Commission fera rlpport sur les Informations ainsi 
obtenues et formulera en:fonction des données recueillies 
toute proposition · appropriée, en vue d'approfondir en 
conséquence la politlqu~ communautaire relative à la 
composition de l'essen~e., . . _- . 

FLUOROCARBONES DANS L'ENVIRONNEMENT 
l 

Au sujet des fluorocarbones dans l'environnement, le 
Conseil, lors de sa session du 30 mai 1978, a marqué son 
accord sur la résolution Sf ivante : 

« Le problème des effets des fluorocarbones sur la cou~ 
che d'ozone et celui desleffets des radiations ultraviolet 
sur la santé ne sauraient être Ignorés. Dans la mesure 
où les Etats membres effe'ctuent des recherches dans ces 
domaines sur le plan mitional, il est souhaitable qu'ils 
coopèrent au niveau communautaire pour planifier leurs 
recherches,' rendre les ré~ultats disponibles et interpréter 
ceux-cl. La Communauté rJ3connaît toutefois le rôle géné
ral de coordination du P.rogramme des Nations unies 
pour l'environnement dans1 le domaine de la recherche. 

Il convient de prendrai Immédiatement des mesures 
pour encourager l'ensemble des Industries d'aérosols et 
de mousses plastiques utiJisant les chlorofluorocarbones 
F-11 (CChF) et F-12 (CC'2F2) à intensifier leurs recherches 
sur les produits de remplàcement et pour promouvoir le 
développement de méthodes d'application alternatives. . 

li convient de prendre imbédiatement des mesures. pour 
encourager les fabricants et utilisateurs de dispositifs 



contenant des chlorofluorocarbonés F-11 et F-12 à élimi
ner le rejet de ces composés. 

Il convient de prendre toutes mesures appropriées pour . 
garantir tjue l'industrie située dans la . Communauté 
n'augmentera pas sa capacité de production des chloro
fluorocarbones ~11 et F-12. 

Pendant le deuxième semestre de l'année 1978, les 
effets des fluorocarbones sur l'environnement seront 
réexaminés à la lumière des informations qui seront alors 
disponibles,· •en vue d'arriver à -une politique communau
taire"· 

EAUX DOUCES APTES A LA VIE DES POISSONS 

Lors de sa session du 30 mai 1978, le Conseil a marqué 
son accord sur la directive concernant la qualité des 
eaux douces aptes à la vie des poissons .. 

L'objectif de la· directive est la protection ou l'amélio
ration de~ eaux douces qui permettent ou qui pourraient 
permettre, dans certaines conditions, la vie des poissons 
des espèces salmonicoles et cyprinicoles. 

A cet effet, les Etats membres désig.nent les eaux aux
quelles s'applique la directive,. et fixent pour ces eaux, 
en ce, qui -concerne certaines paramètres des valeurs 
·limites - par exemple, pour la tempéràture, l'oxygène 
dissous, l'ammonium, le phosphore, les nitrites, le chlore, 
le zinc et le cuivre. En fixant les valeurs au plan national, 
les Etats membres devront respecter les valeurs " guide" 
figurant dans la directive. 

Se basant sur •les valeurs ainsi fixées, lès Etats membres 
établiront dans un certain délai des programmes en vue 
de réduire la pollution des eaux désignées. Par la suite, 
les résultats des échantillonnages, dont les modalités 
sont réglées de façon détaillée, permettront de savoir si 
les valeurs fixées au plan national sont effectivement 
respectées ; si elles ne le sont pas, les Etats membres 
devront prendre des mesures appropriées. 

POLLUTION DE LA MÈR PAR LES HYDROCARBURES 

Le Conseil, lors de sa session du 30 mal 1978, 
Se référant à la ·déclaration du Conseil européen des 

7 et 8 avril 1978, relative à la prévention de la pollution 
marine, en particulier les hydrocabures, et à la lutte contre 
cette pollution ; · 

:considérant que les programmes d'action des Commu
nautés européennes en matière d'environnement souli
gnent la nécessité de la protection de~ mers, dans le 
but de maintenir les équilibres écologiques Indispen
sables; 

Conscient . de ce que la pollution des mers par les 
hydrocarbures fait courir des dangers ·extraordinaires à 
l'environnement humain ; · • , 

Considérant que des dommages considérables ont été 
causés à l'environnement marin par l'accident d'Ekofisk 
et le naufrage de l'Amoco Cadiz; 

Conscient de la nécessité de renforcer les efforts entre
pris dans les Etats membres pour prévenir les accidents 
auxquels sont exposés les pétroliers et les structures arti
ficielles au ·large des côtes et pour lutter contre les 
conséquences de tels accidents ; 

Conscient de ce qu'il est particulièrement difficile de 
pallier les conséquences de ces accidents ; 

- Est d'avis que la collaboration en vue de surn,.,onter 
ces difficultés est une tâche . nationale, Internationale 
ainsi que communautaire ; , 

- Est d'avis que, par ·la contribution communautaire 
aux efforts des Etats membres visant à prévenir et à 
contrôler fa· pollution de la mer, en particulier par ·les 
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hydrocarbures, un des objectifs de la Communauté en 
matière de protection de l'environnement et de qualité de 
la vie pourra être atteint ; . · 

- Affirme que la Communauté est prête à appuyer 
la concertation et la coopération entre Etats membres, 
entamée dans le cadre de conventions existantes ; 

- Considère donc dans ·l'établissement du programme 
d'action des Communautés européennes pour surveiller la 
pollution marine · par les . hydrocarbures et lutter contre 
elle, soumis au Conseil pour décision, est un moyen 
efficace de ·limiter considérabl·ement ,les dangers sus
mentionnés pour l'environnement ; 

- Considère donc qu'il convient que .la Commission 
présente périodiquement un rapport au Conseil et à 
l'Assemblée sur le degré de pollution des côtes des Etats 
membres provoquée par des déversements accidentels 
d'hydrocarbures. Ce rapport devrait contenir des docu
ments cartographiques sur les zones menacées qui requiè· 
rent une protection particulière. Il devrait comporter des 
informations sur les mesures de protection prises. 
· En conséquence, le Conseil a donné son accord de 

principe sur les grandes lignes d'une résolution relative 
à un programme d'action des Communautés européennes · 
en matière de contrôle et de réduction de la pollution 
causée par le déversement d'hydrocarbures en mer. 

SOURCES ENERGETIQUES ALTERNATIVES 

Lors de sa session du 30 mai 1978, le Conseil a m~rqué 
son accord sur le règlement cadre visant à l'octroi d'un 
soutien financier aux projets d'exploitation de sources 
énergétiques alternatives. 

Ce règlement vise à la· réduction de la dépendance et 
à la div,ersifioation de l'approvisionnement énergétique de 
la Communauté. A cette fin, un soutien financier pourra 
être actroyé à la réalisation de projets de démonstration 
dites « projets communautaires " visant l'exploitation de 
sources énergétiques alternatives dans la Communauté qui 
présentent un oaraotè~e de référence et des perspectives 
de viabilité industrielle et commerciale démontrées par 
des études et reche·rches préalables. Ces projets peuvent 
couvrir, par exemple, les domaines suivants : gisement 
géothermique, liquéfaction et gazéification de combusti
bles solides, énergie solaire, énergie des vagues, des 
marées ~t des vents .. 

Le règlement cadre entrera en vigueur lorsque le Conseil 
aura pris sa décision sur la première série de projets et 
lorsqu'il aura adopté le règlement fixant, à· l'unanimité, 
le montant maximum à prévoir en vertu. d~s règlements 
d'application pertinents et des projets-programmes coô
respondants. 

Le Conseil •est convenu de délibérer lors de sa session 
de décembre 1978 des règlements d'application dont Il 
est déjà saisi concernant le secteur géothermique et la 
liquéfaction et gazéification des combustibles solides 
ainsi que d'autres règlements d'application portant sur 
l'énergie solaire, des vagues, des marées et des vents, 
de la première série de projets en vertu de ces règle
ments et du règlement fixant lè montant maximum de 
l'aide. La Commission présentera les propositions néces
saires en -temps utile. 

ECONOMIES D'ENERGIE 

Lors de sa session du 30 mai 1978, le Conseil a marqué 
son accord sur le règlement concernrmt l'octroi d'aldé!l 
financières à des projets de démonstration permettant des 
économies d'énergie. . 

:ce règlement vise à· doter la Communauté d'un Instru
ment pour encourager-;:-- moyennant l'octroi d'aides flnan-
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cières•-'- la réalisation de projets de démonstration ·qui 
,présentent ·une amélioration importante du rendement de 
l'énergie utilisée et qui peuvent intéresser la Communauté 
dans son ensemble. 

Les décisions d'octroi de ces aides· seront prises par 
la Commission ; toutefois, à la demande d'un 'Etat mem
bre, le Conseil statue sur la décision de la Commission 
prévoyant l'octroi de l'aide, à l'unanimité dans le cas de 
la première série de projets et à la majorité qualifiée daris 
les cas des projets ultérieurs. 

Le règlement entrera en vigueur' lorsque la décision 
aura été prise par la Commission, ou par ·le Conseil en 
cas d'appel, sur la première sérié de projets et lorsque 
le règlement sera adopté qui . fixera, à. l'unanimité, le 
montant maximum de l'aide à prévoir en vertu de ce 
règlement et à la lumière d'une analyse des projets dans 
ce domaine. _ 

Le ·conseil est convenu de délibérer sur ces éléments 
lors de sa session du mois de décembre 1978 ; Il a pris 
note que la Commission présentera à cette fin les propo
sitions nécessaires en temps opportun. 

DROIT DES SOCIETES 

Lors de sa sesslor:i des 26/27 Juin 1978, le Consel{ a 
approuvé la directive relative à l'harmonlsatîon des comp
·tes annuels des sociétés de · capitaux. Cette directive a 
pour effet de rendre comparables les comptes annuel~ 
(notamment ,le bilan et les comptes de ,profits et pertes) 
dans le cadre de la Communauté tout entière. Désormais, 
la présentation matérielle devra être éonforme à des ché
mas déterminés, l'évolution de l'actif et du passif devra 
être effectuée selon des règles détèrmlnées et les comp
tes annuels devront faire l'objet d'une vérification. 

L'objectif essentiel de cette direct.ive est d'assurer la 
protection des. associés, des salariés et des créanciers 
ainsi que des autres tiers intéressés. Sa portée est 
cependant beaucoup plus étendue. ,En partlculler, le fait 
que toutes les entreprises Intéressées, dont le nombre 
dépasse un million, présenteront désormais des comptes 
annuels comparables, permettra de faciliter considérable
ment la .coopération entre entreprises de pays différents. 
Les opérations d'investissement au delà des frontières 
seront également stimulées. En . même temps, lès activités 
des e·ntreprises et, partant, l'activité économique dans son· 
ensemble deviendront plus transparentes pour le public. 
C'est là une exigence qui a été. maintes fois formulée, 
notamment en ce qui concerne les entreprises multina· 
tionaies. Ainsi, cette directive revêt une importance consi• 
dérable pour le développement ultérieur du Marché 
commun: '· · 

.. On ne saurait déterminer dans quelle mesure une entre
prise doit· respecter l'obligation de publicité sans tenir 
compte de son importance. :c•est pourquoi la directive 
établit une distinction entre les petites, les moyennes et 
les grandes entreprises. Seules ces, dernières se voient 
Intégralement soumises aux dispositions de la directive ; 
pour les petites et les moyennes entreprises, un certain 
nombre de dérogations en ce qui concerne .. l'établissement, 
la publication et le contrôle des comptes annuels ont été 
prévues. , · ..... \ 

L'adoption de cette directive pe'rmet d'envisager dë 
nouveaux progrès dans la coordination · du droit · des 
entreprises, notamment en ce qui concerne les comptes 

· annuels des groupes d'entreprises dont !'lm-portance· ne 
cesse de s'accroître. · 

4:;!2 

l 
POLITIQUE REGIONALE· 

. t . 
,Lors de sa session, des 26/27 juin 1978, le Conseil a 

marqué son accord sûr une orientation commune, à trans:
mettre à l'AssembléeJ dans le cadre de la procédure çte 
concertation, concernpnt une révision du règlement (CEE) 
724/75 du Conseil portant création du Fonds européen de 
développement régional. . 

Cette révision ~e c~lactérise par les ·principa~x éléments 
suivants : · ~ \ , . . · . . · · 

- un accord pour que désormais le montant actuel du 
Fonçls régional soit fi~é par la voie du budget des Com-
munautés européennes ; , · ; t, · .. .• · • · 

- une ,redistribution des quote-parts nationales des 
ressources du Fonds êlestinées à des actions communau
taires de · soutien aux mesures de politique régionale 
arrêtées par les ·Etats {membres, aboutissant à augmenter 
de 2 % la quote-part de la France ; ·: . .-
-. la création d'une\ section « hors 'quota"• qui dispo

sera dé 5 % de l'ensemble des ressources du Fonds, 
destinée à financer dês actions communautaires spécifi-
ques de développemen) régional · . , . 

- soit liées àux politiques de la Communauté et aux 
mesures arrêtées par ,éelle-ci afin de permettre de mieux 
prendre en compte ·leur dimension régionale ou d'en 
atténuer les conséquences régionales ; . 

- soit, ,e~ceptionnel~ment, destinées. à faire face aux 
conséquences structurelles d'événements particulièrement 
graves dans certaines ~égions ou zones .en vue de rem
placer des emplols perclus et de créer les Infrastructures 
n~cessaires ~ · cet effeq . 

'.Ces actions .ne pourront avoir pour, objet des opéra
tions de re_ structuration\interne de secte'ur en déclin mais 
pourront favoriser, pari l'implantation de nouvelles acti
vités économiques, ·la création d'emplois alternatifs dans 
les réglons ou zones cbnnaissant une situation difficile. 

·Elles seront financé~s conjointement pa'r la·· Commu:
nauté et le ou les Etat(s) membre(s) concerné(s). 

- une définition plus ~ouple de la notion des infrastruc- · 
tures à financer par le Fonds. Alors que Jusqu'à présent 
il s'agissait d'infrastructùres " directement liées aux acti
vités productives », désormais ·les projets d'infrastructures 
« qui · contribuent au déyeloppement de la région ou de 
la zone dans laquelle ils se situent"· Toutefois, la part 
des concours du Fonds tpour les financements ne pourra 
dépasser 70 % par rapport au total des montants dispo
nibles sur une période d~ trois ans, sauf décision èxpresse 
du Conseil sur proposition de la Commission ; 

- un taux d'interventiôn exceptionnel de 40 % pour les 
Investissements en Infrastructures en faveùr de projets 
présentant un intérêt pàrticuller pour le développement 
de la région dans laquellè ils ·se situent ; · . 

- quelques améliorations d'ordre administratif (procé- · 
dure simplifiée d'examenj des projets d'un· montant lnfé~ 
rieur à 10 MUCE, importance açcrue dE!s programmes de 
développement régional ~es Etats membres,· paiements 
échelonnés et accélérés, meilleure transparence des mon
·tants reçus du Fonds dans , les systèmes budgétaires 
nationaux). . J · 

L'orientation commune .porte également sur: une réso
lution concernant les ori~ntations de politique régionale 
communautaire présentées par la Commission, ainsi que 
sur une décision y afférente : . . 

En effet le Conseil acJepte en premier lieu l'idée de 
l'établissement d'un· cadre1global d'analyse et de concep
tion de la politique régionale communautaire.· A cet effet 
il procèdera tous les deux' ans et demi (sur la base d'un 
rapport périodique sur raj situation et. l'évolution socio
économique des régions établi par la Commission en 
étroite collaboration avec le Comité de politique réglo-
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nale) à un débat sur les priorités et. orientations pro
posées. · 

Il prend égalen.:ient acte de l'intention de la Cornmfssion 
_guant à une appréciation plus systématique de l'impact 
régional des politiques de la Communauté dans. la mise 
en œuvre de celles-ci. 

Enfin, il souligne que la coordination des régimes gêné· 
raux d'aide à finalité régionale représente un des éléments 
essentiels d'une politique·bien articulée. 

PROJET JET 

Lors de sa session du 30 mai 1978, le Conseil a arrêté 
la décision relative à la constitution de l'entreprise corn· 
mune « Joint European Torus (JET) joint undertaklng "· 
Il a arrêté par la même occasion la modification du pro· 
gramme de recherche et d'enseignement (1976-1980) pour 
la C.EE.A. dans le c!omaine de la fusion et de la physi· 
que des plasmas, pour y inclure le projet JET. 

Le projet revêt une grande importance sur le pl;m éner;
gétique à long terme. En effet cette entreprise commune 

· a pour objet de. construire, faire fonctionner et exploiter, 
en tant que .. partie du programme fusion de la Commu
nauté et au profit des participants à ce programme, une 
grande machiné torique du type tokamak et ses Installa
tions annexes de façon à étendre la gamme des para• 
mètres applicable aux .expériences de fusion thermonu· 
cléaire contrôlée jusqu'à des conditions proches de celles 
requises dans un réacteur thermonucléaire. 

JET sera construit au siège de. !'.entreprise commune au 
. Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
à .Culham (Oxfordshire). 

•Les engagements de dépenses nécessaires à la réali· 
sation - de la première moitié de la phase de construc
tion - du ,proj,et JET sont fixés à 102,2 MUC pour la 
Communauté, le pays hôte et les associations supportant 
10 % des dépenses chacun. 

Le nombre des effectifs nécessaires pour la phase de 
construction est évalué à 350 agents environ, dont 150 
auront le statut Suratom, soulignant ainsi le' caractère 
communautaire du projet. 

Les décisions arrêtées ce jour permettront aux organes 
statutaires· de l'entreprise commune d'entrer en fonction 
et au projet d'entrer ainsi dans sa phase de réalisatlo!1· 

III. Relations extérieures 

SECURITE EN MER 

Lors de sa session du 12 juin 1978, le Conseil, ayant 
procédé à un. débat approfondi au sujet des questions 
relatives à la sécurité en mer, la prévention et la réduction 
de la pollution, notamment dans le -contexte de la décla
ration du Conseil européen récent de .'Copenhague, a 
marqué son accord sur une recommandation relative à 
la ratification des conventions internationales suivantes 
sur la sécurité du transport maritime, en vue de leur 
entrée en vigueur le plus tôt possible : 

- ·la Convention SOLAS de 1974 (Convention interna· 
tlonale pour la sauvegarde de. la vie humaine en mer), 
ainsi que son protocole de 1978; 

- la Convention MARPOL de 1973 (Convention inter
nationale. pour la. prévention de la pollution par les 
n,avires) amendée par le protocole de 1978; 

REVUEDUÊ 
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- la Convention, -n° 147 concernant les normes minima 
à observer sur les navires marchands adoptée par la 
Conférence internationale du Travail en 1976. 

Le Conseil est convenu également de la nécessité de 
·rienforcer ,!'•efficacité des contrôJ,es sur les navi·res, notam
ment. dans le cadre des <:onventlons Internationales. Il 
a pris acte de l'intention de la Comm.lssion à lui sou
mettre toute proposition utile en vue • de traduire ces 
mesures de contrôle dàns la réglementation ë:oïnmunau-
~~ '.. . 

.Le Conseil -a noté que, à ·la suite de l'action de ses 
Etats membres, le groupe des pays de la Mer. du Nord, 
auquel appartiennent également la Norvège. et la Suède, 
a invité !'•Italie et l'Irlande d'adhérer au Memorandum 
d'entente des pays de la Mer du Nord sur rê· maihtien 
des normes à bord des navires de commerce.: . : -·· . ., ... 
ACCOR.D CEE/CHINE 

. l.:e 25 mai 1978, •le· Président du Comité des Représen
iarits Permanents, M .. !'Ambassadeur Riberholdt et le 
chargé d'affaires de la Mission de la -République Popu
laire de Chine auprès de la Communauté, économique 
européenne, M. Li Shu-Te, _ont procédé au siège du 
.Conseil des Communautés européennes, à l'échange des 
instruments de notification de l'accomplissement des 
procédures Internes nécessaires à l'entrée en vigueur, 
dans les deux parties, de !'Accord signé le 3 avril 1978. 

En conséquence, cet Accord entre en vigueur le 
1er juin 1978. 

Une analyse du contenu de !'Accord a été publiée dans 
la 1Revue d'.avril dernier. 

ACCESSION DE DJIBOUTI 
A LA CONVENTION DE LOMa 

La République de ·Djibouti ayant déposé son instru
ment d'accession à la Convention de Lomé ·le 2 février 
1978 et ayant accédé de ce fait à cette Convention, le 
Conseil a arrêté, lors de sa session du 30 mai 1978, les 
textes nécessaires pour tenir compte de cette accession 
tant pour l'application de la ·convention à ce nouveau 
membre que pour adapter en conséquence la décision 
relative à l'association des pays et territoires d'outre
mer associés. 

ACCESSION DES ILES SALOMON 
A LA CONVENTION DE LOMa 

Lors de sa session du 18 juillet 1978, le Conseil a 
marqué l'accord pour ce qui concerne la Communauté 
européenne sur le projet de décision du Conseil des 
Ministres ACP-CEE portant approbation de l'accession · 
des lies Salomon à la Convention ACP CEE de Lomé. 

Les lies Salomon, ancien territoire britannique devenu 
indépendant le 7 Juillet 1978, pourra ainsi (sous réserve 
des ratifications en cours et relatives à trois autres 
Etats) accéder en tant que 55° Etat à la Convention de 
lomé lorsque le Conseil des Ministres ACP, siégeant le 
22 juillet à Bruxelles, aura également marqué son accord 
sur ce projet de décision et ·lorsque les lies Salomon 
auront déposé leur acte d'accession. 

Pour que les lies Salomon ne perdent pas èertains 
avantages, notamment d'ordre financier, dont ils Jouis·. 
sent en tant que PTOM, le :conseil a également marqué 
son accord sur la décision relative à l'application provi
soire a.ux lies Salomon, après leur accession à l'indépen· 
dance, du régime prévu par la décision 76/568/CEE rela· 
tive à l'association des pays et territoires d'outre-mer 
à ·la Communauté économique européenne. 

423 

,-



RELATIONS AVEC LES ETATS ACP ET LES PTOM 

Le Conseil a arrêté, lors de sa session du 6 Juin 1978, 
le règlement portant oùverture, répartition et mode de 
gestion d'un contingent tarifaire communautaire pour le 
rhum, l'arak et le tafia (sous-position 22.09 C I du TD'C) 
originaires des Etats ACP. · 

Pour ,Ja période du ter juillet 1978 ,au 30 juin 1979 ce 
contingent est d'un montant de .161 807 hectolitres d'alcool 
pur et est réparti comme suit : 

Benelùx 
Danemark 
Allemagne 
France · 
Irlande 
Italie 
Royaume-Uni 

(en hectolitres 
d'alccol pur) 
- 6000 

3698 
24706 
9022 
1000 

424 
116957 

Le Conseil a également arrêté · ,Je règlement portant 
ouverture, répartition et mode de gestion d'un contingent 
tarifaire communautaire pour J,e rhum, l'arak et le tafia 
(sous-position 22.09 C I du TDC) ôriginaires des pays et 
territoires d'outre-mer associés à la Communauté écono
mique européenne. 

Pour la période du .1•• juillet 1978 au 30 juin 1979 ce 
contingent est d'un montant de 71 571 hectolitres d'alcool 
pur et est réparti comme suit : 

. . 
,. 

' .... 

Directeur de la Publication : G. EPSTEIN. 
Commission paritai~e nô 58.117. 

Benelux 
Danemark 

· Allemagne 
France 
Irlande 
Italie 
Royaume-Uni _ 

AIDE ALIMENTAIRE 

(en hectolitres 
d'alcool pur) 

4160 
150 

67137 
8 
.8 
8 

100 

Le .conseil a décidé, lors de, la session du 29 Juin 1978, 

- l'octroi des 1aides · à la Somalie en céréales 
(13 500 tonnes) et en butteroil (500 tonnes) au titre des 
programmes de 1978]; - · -

- la fourniture à la Syrie d'une aide alimentaire 
d'urgence de céréalês (3 500 tonnes) . 

. -· ·(· .. 

AIDE D'URGENCE A DES REFUGIES 
. ~ 

Le Conseil, répondant à l'appel de l''UNHCR (United 
Nations High Commission for Refugees) a décidé, dans 
sa session du 6 juin i1978, d'attribuer à cet organisme la 
somme de 50 000 UC,E à titre d'aide d'urgence destiné.a 
à des réfugiés de Birmanie au Bangladesh pour l'achat 
de couvertures et d'autres biens essentiels. · 

lmprimeri,e -d~ Champagne. - 52200 Langres 
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L'élargissement des Communautés Européennes 
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Consacré au Traité et aux divers actes Jurid1ques relatifs à l'adhésion du Royaume-Uni, du 
Danemark et de l'Irlande aux Communautés Européennes, l'ouvrage de J.-P. Puissochet cerne 
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